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Toutes  personnes   intéressées  sont  admises  à  former
opposition aux présentes immatriculations des mains du conservateur
soussigné dans le délai de trois mois à compter de l’affichage des
présents avis, qui aura lieu incessamment en l’auditoire des tribunaux
de : Lomé, tsévié, Kévé, Aného, Notsè, Agou, Kpalimé, Akata, Danyi,
Sotouboua et Sokodé.

REGION  MARITIME

Suivant réquisition, n° 90596 déposée le 15 / 11 / 2021
Mme BANDIANGOU Sancoumpoua, profession : CAISSIERE
demeurant à POGNO et domiciliée à AGOE, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 51ca, situé à
LEGBASSITO connu sous le nom de BOKPOKO, préfecture
d’ Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
collectivité YELOU et à l’Est par une rue non dénommée de 10m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 94674 déposée le 12 / 01 / 2022
M. TABE Victorien Tagba représenté par Mme NABINE
Barkissou, profession : REVENDEUSE demeurant à
LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 00ca, situé à DALAVE AFOIN
connu sous le nom de WOUGAN, préfecture de Zio et borné
au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété ADABADJI
Daniel et à, l’Est par une rue non dénommée de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble appartient à TABE
Victorien Tagba et n’est à sa connaissance grevé d’aucuns
droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95901 déposée le 1er / 02 / 2022
Mme KAKONA Kodi-Halou, profession : ENSEIGNANTE
demeurant à AGOE et domiciliée à LOGOPE, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
LEGBASSITO connu sous le nom de KOVE, préfecture
d’ Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété YEVOUDZE KOFFI et au Sud par une rue de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 95902 déposée le 1er / 02 / 2022

Mme GABA Francine Ayoko, profession : MENAGERE
demeurant à LOME et domiciliée à KEGUE, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demandel’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 83ca, situé à
BAGUIDA connu sous le nom de ZONE D’EXTENSION,
préfecture du Golfe et borné au Nord par des lots non
numérotés, au Sud par une rue de 14m, à l’Est et à l’Ouest
respectivement par les lots n°4 et 2.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95909  déposée le 1er / 02 / 2022

M. KPESSE Kouassi, profession : AGENT COMMERCIAL
demeurant à LOME et domicilié à ATTIEGOU, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à LOME
BE connu sous le nom de ATTIEGOU, préfecture du  Golfe et
borné au Nord par le lot N° 1022, à l’Est par le lot N° 1024, à
l’Ouest par le lot N° 1023A et au Sud par une rue de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95912 déposée le 1er février 2022

M. TOVIEKOU Messan, profession  : TECHNICIEN
demeurant à AGOE et domicilié à SANGUERA, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 11a 61ca, situé à AGOE
connu sous le nom de SANGUERA, préfecture d’ Agoè-Nyivé
et borné au Nord par une rue de 16m, à l’Ouest par une
rue de 14m, au Sud et à l’Est par la propriété AMAGLO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95913 déposée le 1er / 02 / 2022

M. TOVIEKOU Messan, profession : TECHNICIEN demeurant
à AGOE et domicilié à SANGUERA, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 11a 29, situé à SANGUERA connu
sous le nom de KLIKAME, préfecture d’ Agoè-Nyivé et borné
au Nord par la route AFFIDENYIGBAN SANYRAME de
28m, à l’Est par la route SANGUERA MISSION-TOVE de
40m, au Sud par la propriété GBOGBO et à l’Ouest par la
propriété GAVON.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
saconnaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95914 déposée le 1er/ 02 / 2022
M. TOVIEKOU Messan, profession : TECHNICIEN demeurant
à AGOE et domicilié à SANGUERA, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 09ca, situé à
AGOE connu sous le nom de SANGUERA, préfecture d’
Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par des
propriétés non dénommées et au Sud par un passage de 8m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95915 déposée le 1er / 02 / 2022
M. TOVIEKOU Messan, profession  : TECHNICIEN
demeurant à AGOE et domicilié à SANGUERA, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 03a 40ca, situé à
AGOE connu sous le nom de SANGUERA, préfecture d4
Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et au Sud par la
propriété AMAGLO et à l’Ouest par la route SEGBE
SANGUERA de 30m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95916 déposée le 1er / 02 / 2022
Mme COMLAN Amélév i Enyonam, profession  :
SECRETAIRE demeurant à LOME et domiciliée à TOTSI,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 29ca,
situé à AFAGNAN connu sous le nom de HEVE, préfecture
du Bas-Mono et borné au Nord par une rue existante de
14m, au Sud par la route GBAVE HEVE de 20m, à l’Est
par le croisement entre la route GBAVE HEVE de 20m et
la rue existante de 14m et à l’Ouest par la propriété
NOUKEY AMEGAN.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

     Suivant réquisition, n° 95917 déposée le 1er / 02 / 2022
M. DOSSOU-GAVON Yawovi Théophile, profession :
ELECTRICIEN demeurant à LOME et  domici l ié à
BATOME, majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 40a 21ca,
situé à AFAGNAN connu sous le nom de HEVE,préfecture
dU Bas-Mono et borné au Nord et à l’Ouest par des rues
existantes de 14m, au Sud par la route GBAVE HEVE de
20m et à l’Est par la propriété NOUKEY AMEGAN.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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        Suivant réquisition, n° 95918 déposée le 1er / 02 / 2022
Mmes AMOUSSOU Akpossou Akouavi Odette et DOSSOU
Ablavi Linam, profession : MENAGERES demeurant à
FRANCE et domiciliées à France de passage régulier à
Lomé, majeures non interdites jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demandent l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 32a 89ca,
situé à ATTITOGON connu sous le nom de DJOGBE,
préfecture du Bas-Mono et borné au Nord par la collectivité
NOLLY AZIOMEGNON, au Sud par la collectivité SODOLI
et la collectivité DEKADJEVI, à l’Est par la collectivité
DEKADJEVI et à l’Ouest par la propriété MAWOUNOU.

Elles déclarent que ledit immeuble leur appartient
et n’est à leur connaissance grevé d’aucuns droits ou
charges réels, actuels ou éventuels.

         Suivant réquisition, n° 95919 déposée le 1er / 02 / 2022
M. DOSSOU-GAVON Yawovi Théophile, profession :
ELECTRICIEN demeurant à LOME et domicilié à LOME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 26a 43ca,
situé à AFAGNAN-GBLETA connu sous le nom de
GBAVEDJI, préfecture dU Bas-Mono et borné au Nord, à
l’Est et à l’Ouest par des rues existantes de 14m chacune
et au Sud par la propriété ADABADJI AGOSSA.

Il déclare  que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

      Suivant réquisition, n° 95920 déposée le 1er / 02 / 2022
M. GUEYOVO Komlanvi, profession : REVENDEUR
demeurant à LOME et domicilié à SAGBADO, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 02ca, situé à
DALAVE connu sous le nom de WONYO, préfecture de
Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
AVOGNO et au Sud par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à saconnaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition, n° 95921 déposée le 1er / 02 / 2022
M. ADJAHOTO Yao, profession : AGENT DE BANQUE
demeurant à LOME et domicilié à AVEDJI, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 71ca, situé à
AFLAO GAKLI connu sous le nom de AMADAHOME,
préfecture du Golfe et borné au Nord et au Sud par la propriété
AGBOKA KOKOU, à l’Est par une rue non dénommée de
28m et à l’Ouest par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

          Suivant réquisition, n° 95922 déposée le 1er / 02 / 2022
M. KESSOUAGNI Kangni Djemil, profession : INGENIEUR
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 02ca, situé à
DJAGBLE connu sous le nom de TOKOIN, préfecture de
Zio et borné au Nord par une rue de 16m, au Sud, à l’Est
et à l’Ouest par la collectivité ADJA FONSOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition, n° 95924 déposée le 1er / 02 / 2022
Mme N’SOUGAN Adjoavi, profession : CAISSIERE
demeurant à LOME et domiciliée à AVENOU, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 50ca, situé à
GBODJOME connu sous le nom de AGBATA, préfecture
des Lacs et borné au Nord, à l’Ouest et au Sud par la
propriété ALLAGLO et à l’Est par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

        Suivant réquisition, n° 95925 déposée le 1er / 02 / 2022
M. ALOGNIKOU Kodjo Mawuli, profession : INGENIEUR
AGRONOME demeurant à LOME et domicilié  à KPOGAN,
majeur  non interdit  jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 99a 92ca,
situé à TSEVIE ASSOME connu sous le nom de DZOGBE,
préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud, à l’Est et à
l’Ouest par la collectivité ATAMA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

        Suivant réquisition, n° 95926 déposée le1er / 02 / 2022
M. ATTIGLO Koffi, profession : PASTEUR demeurant à
LOME et domicilié à NUKAFU, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 06a 09ca, situé à MISSION TOVE
connu sous le nom de KPALA, préfecture de Zio et borné
au Nord par une rue non dénommée de 14m, à l’Est par
une rue non dénommée de 16m, au Sud et à l’Ouest par
la propriété ANTHONY KOSSIGAN.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.



                Suivant réquisition, n° 95931 déposée le 1er / 02 / 2022
Mme KANGO Afi Bernadette, profession : COMMERCANTE
demeurant à LOME et domiciliée à LOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 34ca, situé à
SANGUERA connu sous le nom de SANYRAKOR, préfecture
d’ Agoè-Nyivé et borné au Nord par la propriété ADRAKEY,
au Sud par la propriété SIAKOU KOAMIVI, à l’Ouest par
la collectiv ité KEME et HALLO contenant la ferme
KOPEGAN et à l’Est par la route SANGUERA MISSION
TOVE de 30m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

               Suivant réquisition, n° 95932 déposée le 1er / 02 / 2022
Mme DARRAH Akuvi Djifa, profession : COMMERCANTE
demeurant à LOME et domiciliée à LOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 75ca, situé à
BAGUIDA connu sous le nom de GAGLOKPOTA,
préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot N° 15, à
l’Est par le lot N° 22B, à l’Ouest par les lots N° 20 et 21 et
au Sud par une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

             Suivant réquisition, n° 95933 déposée le 1er / 02 / 2022
Mme HOR AFEMENUSUI Mawuena Ablavi Epse TOZO,
profession : COMMERCANTE demeurant à LOME et
domiciliée à LOME, majeure non interdite jouissant de ses
droits civ ils et  de nationali té Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 07a 36ca, situé à ADETIKOPE connu
sous le nom de ANYAVE, préfecture d’ Agoè-Nyivé et borné
au Nord par une rue de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest
par la collectivité SRONKPO.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

                  Suivant réquisition, n° 95934 déposée le 1er / 02 / 2022
M. SOGNIKIN Kodjo Djossou, profession : DIRECTEUR
DE SOCIETE demeurant à LOME et domicilié à LOME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 07a 20ca,
situé à BAGUIDA connu sous le nom de PLANTATION,
préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot N° 1, au
Sud par le lot N° 3, à l’Est par les lots N° 4 et 9 et à
l’Ouest par une rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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        Suivant réquisition, n° 95927 déposée le 1er / 02 / 2022
M. TAHIROU Abdoul Salam, profession : REVENDEUR
demeurant à AGOE et domicilié à ZONGO, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 07a 29ca, situé à
ABOBO connu sous le nom de ABOLAVE, préfecture de
Zio et borné au Nord par une rue de 16m, au Sud, à l’Est
et à l’Ouest par la propriété GENUKPATI K. ALBERT.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

                  Suivant réquisition, n° 95928 déposée le 1er / 02 / 2022
M. ABOKA Kossi Agbenyega, profession : PROFESSEUR
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 08ha 02a 47ca, situé
à AFLAO SAGBADO connu sous le nom de KLEME
AGOKPANOU, préfecture du Golfe et borné au Nord, au
Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété DEKOMEVA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

                 Suivant réquisition, n° 95929 déposée le 1er / 02 / 2022
M. SOUKA Yawo, profession : MENUISIER ALUMINIUM
demeurant à LOME et domicilié à HEDZRANAWE, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 14a 16ca, situé à
MISSION TOVE connu sous le nom de ZOVADJIN,
préfecture de Zio et borné au Nord et à l’Ouest par des rues
de 14m chacune, au Sud et à l’Est par la propriété TENA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95930 déposée le 1er / 02 / 2022

M. AGBEMEGNA KOMLA, profession : COMMERCANT
demeurant à LOME et domicilié à NUKAFU, majeurnon
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 69ca, situé à
ABOBO connu sous le nom de ABAO KPOTA, préfecture
de Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
collectivité AGBEGNA ABAO MIGLASSO et au Sud par
une rue en projet de 18m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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       Suivant réquisition, n° 95935 déposée le 1er / 02 / 2022
M. KONU K. Mawuenam A. E., profession : DOUANIER
demeurant à LOME et domicilié à ADIDOGOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02a 98ca, situé à
SAGBADO AKATO VIEPE connu sous le nom de LOPIE,
préfecture du Golfe et borné au Nord et à l’Ouest par des
rues de 16m chacune, au Sud par une rue de 14m et la
propriété AHETO et à l’Est par la propriété AHETO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95936 déposée le 1er / 02 / 2022
Mme ASSIALE Elikplimi Amivi, profession : EMPLOYEE
demeurant à LOME et domiciliée à LOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 00ca, situé à
KPOME connu sous le nom de TANZI, préfecture de Zio
et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par des propriétés
non dénommées et au Sud par une rue de 10m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

        Suivant réquisition, n° 95937 déposée le 1er / 02 / 2022
M. BOSSOU Ayao, profession : CHEF D’ENTREPRISE
demeurant à LOME et domicilié à AVEDJI, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
TELESSOU connu sous le nom de ANOME, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de 14m, à
l’Est, à l’Ouest et au Sud respectivement par les lots N°
1873, 1874B et 1871.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95938 déposée le 1er / 02 / 2022
M. KPEHOR Kokou Kpogo, profession  : JURISTE
demeurant à USA et domicilié à USA, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 01ca, situé à
KEVE NOEPE connu sous le nom de KPUIPE, préfecture
de l’Avé et borné au Nord par une rue existante de 14m,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité
DABLAH KOUBEVI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

                 Suivant réquisition, n° 95939 déposée le 1er / 02 / 2022
M. DAVI Kokou Mawulé, profession : MEDECIN demeurant
à LOME et domicilié à ADIDOGOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
Républ ique Togolaise d’un immeuble urbain bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 04a 27ca, situé à
AFLAO SAGBADO connu sous le nom de LANKOUVI
,préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue de 16m,
à l’Est par le lot N° 17B, à l’Ouest par le lot N° 15A et au
Sud par le lot N° 18B.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

            Suivant réquisi tion, n° 95941 déposée le 1er / 02 / 2022
M. BEDU Koffi Elom, profession : INFORMATICIEN
demeurant à USA et domicilié à USA, majeur non interdit
jouissant de ses droits civ i ls et   de nat i onal i té
Togolaise,demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 00ca, situé à
SANGUERA connu sous le nom de ATIDJIN, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Ouest et au Sud par la
collectiv ité VETSEFU et à l’Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

       Suivant réquisition, n° 95942 déposée le 1er / 02 / 2022
M. BEDU Koffi Elom, profession : INFORMATICIEN
demeurant à USA et domicilié à USA, majeur non interdit
jouissant de ses droits civ i ls et   de nat i onal i té
Togolaise,demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 17a 96ca, situé à
AKEPE connu sous le nom de ATTIDJIN, préfecture de l’ Avé
et borné au Nord par la collectivité VETSUFE AKPE-TISSE
et SOTOWOGBE, au Sud par une rue de 16m, à l’Est et
à l’Ouest par des rues de 14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95943 déposée le 1er / 02 / 2022
M. BEDU Koffi Elom, profession : INFORMATICIEN
demeurant à USA et domicilié à USA, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 04ca, situé à
AKEPE connu sous le nom de YIDAVE, préfecture de l’
Avé et borné au Nord, à l’Est et au Sud par la propriété
AGBAGLO et à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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        Suivant réquisition, n° 95945 déposée le 1er / 02 / 2022
M. GBEGBI-KLOUSSE Akoete, profession : PEINTRE
STAFFEUR demeurant à LOME et domicilié à TOKOIN,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca,
situé à BE KEGUE connu sous le nom de KELEGOUGAN,
préfecture du Golfe et borné au Nord, à l’Ouest et au Sud
par la propriété ANTHONY et à l’Est par la route nationale
LOME VOGAN de 50m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

              Suivant réquisition, n° 95946 déposée le 1er / 02 / 2022
M. AMEGNAGLO Anani Yawo, profession  : SANS
PROFESSION demeurant à ITALIE et domicilié à Italie de
passage régulier à Lomé, majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 00ca, situé à AFLAO SAGBADO
AKATO connu sous le nom de KLEGOME, préfecture du
Golfe et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité
AGBOZO SHINYO et au Sud par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95947 déposée le 1er / 02 / 2022
M. DE SOUZA Kodjo Nyamadi, profession : ENSEIGNANT
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur  non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un triangle
irrégulier d’une contenance totale de 01a 17ca, situé à
AFLAO GAKLI connu sous le nom de ADIDOGOME,
préfecture de Zio et borné au Nord et à l’Est par le lot N°
463B, à l’Ouest par le lot N° 464 et au Sud par une réserve
administrative spéciale.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels

Suivant réquisi tion, n°  95948 déposée le 1er / 02 / 2022
M. KOFFI Mensah Yao G., profession : MEDECIN CARDIOLOGUE
demeurant à LOME et domicilié à CASSABLANCA, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 58ca, situé à
AFLAO SAGBADO AKATO connu sous le nom de VIEPE,
préfecture du Golfe et borné au Nord et au Sud par la
propriété DEGBOR AGBODON, à l’Ouest par la propriété
DEGBOR et à l’Est par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

                Suivant réquisition, n° 95949 déposée le 1er / 02 / 2022
Mme KOFFI Dona Afi Epse AGBODJI, profession :
FINANCIER demeurant  à LOME et  domic i l iée à
ADOBOUKOME, majeure non interdite jouissant de ses
droits civ ils et  de nationali té Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 02ca, situé à AFLAO SAGBADO
AKATO connu sous le nom de VIEPE, préfecture du Golfe
et borné au Nord, à l’Est et au Sud par la propriété
DEGBOR et à l’Ouest par une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisi tion, n° 95950 déposée le 1er / 02 / 2022
M. KOFFI Sourou K Heva, profession : Informaticien
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca, situé à Aflao Sagbado connu
sous le nom de Akato-Viépé, préfecture du Golfe et borné
au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété KANLI et à
l’Est par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisi tion, n° 95951 déposée le 1er / 02 / 2022
Mme KOFFI Dona Afi épse AGBODJI, profession :
FINANCIER demeurant à Lomé et domiciliée à lomé,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 11a 87ca,
situé à Aflao Sagbado connu sous le nom de Akato Viépé,
préfecture du Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest
par la propriété KPOTIMA Kokou et à l’Est par une rue
non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

               Suivant réquisition, n° 95952 déposée le 1er / 02 / 2022
M. DALI Wotodzo, profession : Revendeur demeurant à
Lomé et domicilié à Agoé Nyavé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 98ca, situé à
Mission-Tové connu sous le nom de Gbémoukpodji,
préfecture de Zio et borné au Nord et à l’Ouest par la
propriété AKOTO Komlan, à l’Est par une rue non dénommée
de 16m et au Sud par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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               Suivant réquisition, n° 95953 déposée le 1er / 02 / 2022
M. DALI Wotodzo, profession : Revendeur demeurant à
Lomé et domicilié à Agoè Nyivé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 51ca, situé à
Mission-Tové connu sous le nom de Toyimé, préfecture
de Zio et borné au Nord par une rue non dénommée de de
16m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété GBEBADA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95954 déposée le 1er / 02 / 2022
Mme ASSAGBAVI Yawavi, profession : Employée de
Société demeurant à Lomé et domiciliée à Kpogan,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande  l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 01a 59ca,
situé à Gbodjome connu sous le nom de Avoudjigbe,
préfecture des Lacs et borné au Nord et à l’Ouest par la
propriété AVOUDJIGBE, au Sud par une rue de16m et à
l’Est par la propriété AGBO Yawovi Blewusi.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95955 déposée le 1er / 02 / 2022
M. ABOTSI Tsatsou K. Edem, profession : INFORMATICIEN
demeurant à Comé et domicilié à Comé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 11a 97ca, situé à
Sogbossito connu sous le nom de Agbo Kopé ,préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de 20m, au
Sud et à l’Ouest par la collectivité AGBO Djakpa et à l’Est
par une rue de 60m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

         Suivant réquisition, n° 95956 déposée le 1er / 02 / 2022
M. NOUVI David Eteh, profession : Ingénieur demeurant
à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 17a 99ca, situé à Adétikopé connu
sous le nom de Dalavé Ayéto, préfecture de Zio et borné
au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété AKUE, au
Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

           Suivant réquisition, n° 95957 déposée le 1er / 02 / 2022
Mme SENA Sessou Adjo Eugénie, profession : Revendeur
demeurant à Lomé et domiciliée à Agoé Sogbossito,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 01ca, situé à
Agbodrafo connu sous le nom de Gbodjomé, préfecture des
Lacs et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
TOPOU Agbéko et à l’Ouest par une rue non dénommée
de 14m.

Elle déclare  que ledit immeuble lui appartient et
n’est à sa  connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95958 déposée le 1er / 02 / 2022
Mme AMEVIVI Ablavi Mawusee épse ASSOTI, profession :
Juriste demeurant à Lomé  et domiciliée à Agoé Nyivé,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 05a 98ca,
situé à Dalavé connu sous le nom de Biossé Apédovemé,
préfecture de Zio et borné au Nord et à l’Est par la collectivité
ELLOH, au Sud et à l’Est par des rues non dénommées de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95959 déposée le 1er / 02 / 2022
Mme ESSO Akatchi Atchide épse KPATCHA, profession :
REVENDEUSE demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02a 81ca,
situé à Adétikopé connu sous le nom de Agotimé Agodéké,
préfecture de Zio et borné au Nord par une rue existante
de 16m, au Sud et à l’Ouest par la propriété N’TODOPE
AWOUDE et à l’Est par une rue existante de 20m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95960 déposée le 1er / 02 / 2022
M. DOUMASSI Yao Ametefe, profession : Sans Profession
demeurant à Lomé et domicilié à Adétikopé, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 91ca, situé à
Davié connu sous le nom de Anyave  Léketou, préfecture de
Zio et borné au Nord et au Sud par KAMASSAN Sossi, à
l’Est par la GUENOU Kodj et à l’Ouest par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 95961 déposée le 1er / 02 / 2022
M. ETTO Edouard, profession  : COMMERÇANT
demeurant à Lomé et domicilié à Notsè, majeur  non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 52ca, situé à
Légbassito Amédenta connu sous le nom de Agogomé,
préfecture d’ Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue
dénommée de 14m, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
ATTILA, au Sud par la propriété DEVI KPOGO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95962 déposée le 1er / 02 / 2022
M. TIASSOU Tété Djimedo, profession : CHARGÉ DE
PROGRAMME demeurant à Lomé et domicilié à Lomé,
majeurnon interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 06a 73ca,
situé à Aflao Sagbado connu sous le nom de Yokoé,
préfecture du Golfe et borné au Nord par les lots 4A et 5,
au Sud par les lots 8 et 9, à l’Est par une rue de 20m et à
l’Ouest par le lot 6B et 8.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95963 déposée le 1er / 02 / 2022
M. TIASSOU Tebe Djimedo , profession : CHARGÉ DE
PROGRAMME demeurant à Lomé et domicilié à Lomé,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 04a 61ca,
situé à Aflao Sagbado connu sous le nom de Yokoé,
préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue de 14m,
au Sud par le lot 5, l’Est par le lot 4B et à l’Ouest par une
rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95964 déposée le 1er / 02 / 2022
M. TIASSOU Tete Djimedo, profession : CHARGÉ DE
PROGRAMME demeurant à Lomé et domicilié à Lomé,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 02a 94ca,
situé à Sanguéra connu sous le nom de Kopegan,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue
existante de 16m, au Sud et à l’Est par la prorpriété ZOGLI

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95965 déposée le 1er / 02 / 2022
M. TIASSOU Tebe Djimedo, profession : Cahrgé de
Programme  demeurant à Lomé et domicilié à Lomé,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 05a 52ca,
situé à Aflao Sagbado connu sous le nom de Klémé Kpodji,
préfecture du Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la
propriété AZUMA et à l’Ouest par une rue existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95966 déposée le 1er / 02 / 2022
Mme AMEDIN Abla épse AMAGLI, profession : ENSEIGNANTE
demeurant à Aného et domiciliée à Aného, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 50ca, situé à
Aného connu sous le nom de Devikinme, préfecture des
Lacs et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
ETUH, à l’Ouest par une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95967 déposée le 1er février 2022
M. TCHEDRE Fatine Agba, profession : Revendeur
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 32ca, situé à
Kévé connu sous le nom de Aképédo, préfecture de l’ Avé et
borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété ALONYO
Komi et au Sud par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95968 déposée le 1er / 02 / 2022
Mme ADJOUAN Akossiwa épse KOKU EKPON, profession :
Sans profession  demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 22ca, situé à
Sanguera connu sous le nom de Konhé , préfecture d’ Agoè-
Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
ALLAH et à l’Ouest par une rue non dénommée de 30m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 95969  déposée le 1er / 02 / 2022
M. QUENUM Roch Jean M. G. K., profession : INFORMATICIEN
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 11a 98ca, situé à
Noepé connu sous le nom de Kpelissime, préfecture de l’
Avé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
BEDZRA et au Sud par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95970 déposée le 1er / 02 / 2022
Mme DAGBOVIE Akpene, profession : CHEF PERSONNEL
demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bât,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 11a 92ca, situé à
Noépé connu sous le nom de Noépé, préfecture de l’ Avé
et borné au Nord et à l’Est par la propriété GBEZE, au
Sud par une rue existante de 14m. et à l’Ouest par une
rue existante de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95971 déposée le 1er / 02 / 2022
Mme HOLONOU Amevi Felicia, profession : COUTURIÈRE
demeurant à Lomé et domiciliéeà Lomé, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 12a 66ca, situé à
Kovié connu sous le nom de Awanyaé, préfecture de Zio
et borné au Nord et à l’Est par la propriété AGBAGLO, au
Sud par la Route Koepedo ANASSIME de 20m et à l’Ouest
par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95973  déposée le 1er / 02 / 2022
Mme AZANGLO Adjo Mawussi, profession : REVENDEUSE
demeurant à Lomé et domiciliée à Adidogome, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 51ca, situé à
Aflao Sagbado connu sous le nom de Klémé Atakopé,
préfecture du Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest
par la propriété AHOVI et à l’Est par une rue de 10m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95974 déposée le 1er / 02 / 2022
Mme AZANGLO Adjo Mawussi, profession : REVENDEUSE
demeurant à Lomé et domiciliée à Adidogomé, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 50ca, situé à
Aflao Sagbado connu sous le nom de Ablogome, préfecture
du Golfe et borné au Nord et à l’Ouest par le lot 725A, au
Sud par une rue de 20m, au Sud par le lot 738 et à l’Est
par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95975 déposée le 1er / 02 / 2022
Mme EKOUE Amelé, profession : MÉNAGÈRE demeurant
à Londres  et domiciliée à Londres, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demandee l ’immatriculation au l ivre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 11ca, situé à
Sanguera connu sous le nom de Agbleliko, préfecture de
l’ Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
collectiv ité AHADZI-DRAH et à l’Est par une rue 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95976 déposée le 1er / 02 / 2022
M. AMEGNAGLO Yaovi, profession : REVENDEUR
demeurant à Lomé et domicilié à Agoè Nyuivé, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 36ca, situé à
Légbassito connu sous le nom de Madjikpéto, préfecture
d’ Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par
la propriété TAGA, à l’Est par une rue de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à saconnaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95977 déposée le 1er / 02 / 2022
M. GUEDOU Komlan A, profession : RETRAITÉ demeurant
à Gboto Vodougbé et domicilié à Gboto majeure non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 01ca, situé à Agoé Nyivé connu
sous le nom de Gbonvé, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité ALOMADE
AKPEDEDE et au Sud par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 95978 déposée 1er / 02 / 2022 M.
AMETANA Kodjo Jacob, profession : FONCTIONNAIRE DE
POLICE demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 03a 03ca, situé à Djagblé  connu sous
le nom de Zovadji, préfecture de Zio et borné au Nord, au
Sud par la propriété DAMESSI ZANOU, à l’Est par une rue
de 14m et à l’Ouest par une rue de 16m.

Il déclareque ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95979 déposée le 1er / 02 / 2022
M. LAMADOKOU Kosi, profession  : REVENDEUR
demeurant à Lomé et domicilié à Zanguera, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 83a 56ca, situé à
Kovié Dzemekey connu sous le nom de Kponlimé,
préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud par la propriété
NUBOH, à l’Est par la propriété ADOMA et à l’Ouest par
la propriété AGBONUHO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95980 déposée le 1er / 02 / 2022
Mme AMEVOR Ayawoa épse BANASSE, profession :
REVENDEUR demeurant à Lomé  et domiciliée à Bè
Kpota, majeure non interdite jouissant de ses droits civils et
de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 01ca,
situé à Mission-Tové connu sous le nom de Gbedjetsan,
préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest
par la propriété AKOUTSA Komi et AWAGA Yoavi, à l’Est
par une rue existante de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à saconnaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95981 déposée le 1er / 02 / 2022
Mme ADANKE Afiwa épse AMEBLE, profession : COUTURIÈRE
demeurant à Afagnan Onorio  et domiciliée à Afagnan
Onorio, majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,
situé à Afagnan connu sous le nom de Gbleta, préfecture
du Bas-Mono et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété AYENA et au Sud par une rue de 12m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95982 déposée le 1er / 02 / 2022
M. AKPAPDJRA AYaovi Delali, profession : Technicien
Génie Civil demeurant à Lomé et domicilié à Tobi, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 00ca, situé à
Kévé Yometchin connu sous le nom de Apeto, préfecture
de l’ Avé et borné au Nord, au Sud par la propriété HEVOR,
à l’Est et à l’Ouest par des rues de 10m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95983 déposée le 1er / 02 / 2022
Mme BADOHOUN Ayaba Adjovi, profession : JARDINIÈRE
demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02ha 64a 44ca, situé
à Wli connu sous le nom de loloe vekoe, préfecture de
Zio et borné au Nord la propriété BUAME Kokouvi et la
Collectiv ité ANADO, au Sud par la collectiv ité ADIKA
Dogblé, à l’Est par la collectivité ANADO et à l’Ouest par
la collectivité TAMEKLO Pati et la propriété EHON Dodzi.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95984 déposée le 1er / 02 / 2022
Mme EDOH Akouv i , profession  : REVENDEUSE
demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 02ca, situé à
Sanguera connu sous le nom de Agbléliko, préfecture
d’ Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété TENGUEY, au Sud par une rue de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95985 déposée le 1er / 02 / 2022
M. KASSEGNE Koudjo, profession  : CHAUFFEUR
demeurant à Lomé  et domicilié à Agoè, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca, situé à Légbassito connu
sous le nom de Kové, préfecture d’ Agoè-Nyivé et borné au
Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété ADOKANOU Attisso
et AKATO Kokou et au Sud par une rue non dénommée
de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 95986 déposée le 1er / 02 / 2022
M. AMESEFE Kodzo Sitsofé, profession  : Retraité
demeurant à Lomé et domicilié à Yokoé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 10a 34ca, situé à Aflao Sagbado
connu sous le nom de Yokoé, préfecture du Golfe et borné
au Nord et  à l ’Ouest  par la propr iété EDZAME
DAKPAHOUN au Sud par une rue de 14m et à l’Est par
la propriété ATILE Komlan.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95988 déposée le 1er / 02 / 2022
M. KOKOROKO Komla Dodzi, profession : Président
d’Université demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 48a 19ca, situé à
Aképé connu sous le nom de Yidavé Vouwui, préfecture
de l’ Avé et borné au Nord par une rue non dénommée de
14m, au Sud par une rue non dénommée de 14 et la req
N°38589, à l’Est par la propriété CHABI et à l’Ouest par
une rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95989 déposée le 1er / 02 / 2022
M. TAIROU Safiou, profession : CHAUFFEUR demeurant
à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 34ca, situé à Togokome connu
sous le nom de Zogbégan, préfecture d’ Agoè-Nyivé et
borné au Nord par une rue non dénommée de 14m, au Sud,
à l’Est et à l’Ouest par la propriété MLAGANI Adanflisso.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95990 déposée le 1er / 02 / 2022
M. EGOH Kossi, profession : ENTREPRENEUR demeurant
à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 05a 96ca, situé à Aflao Sagbado
connu sous le nom de Apedokoé Gbomame, préfecture du
Golfe et borné au Nord par une rue non dénommée de
12m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété AZANGLO
Komi Akoété.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95992 déposée le 1er / 02 / 2022
M. AZONDJAGNI Comlan Holale, profession : Théologien
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 08a 20ca, situé à
Agoènyivé  connu sous le nom de Cacaveli ,préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud
par les lots 3 et 4 ; à l’Est par le lot 7 et à l’Ouest par le lot 5.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95993 déposée le 1er / 02 / 2022
Mme ADJI Essohanam, profession : INSPECTRICE demeurant
à Lomé et domiciliée à Agoè-Nyivé Minamadou, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 01a 82ca, situé à
Agoè-Nyivé connu sous le nom de Cacaveli, préfecture
d’ Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Est par le lot 761,
au Sud par une rue non dénommée de 14m et à l’ Ouest
par la route de 30m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95994 déposée le 1er / 02 / 2022
Mme ADJI Essohanam, profession : Inspectrice des
Douanes demeurant à Lomé et domici l iée à Agoè
Minamadou, majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande  l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 01ca,
situé à Sanguera Amedenta connu sous le nom de Assiko,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue
non dénommée de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par
la propriété GBOGLAN A.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa  connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95995 déposée le 1er / 02 / 2022
M. BATALE Palabapawi, profession : Employé de Bureau
demeurant à Lomé et domicilié à Agoè Minamadou, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
Légbassito connu sous le nom de Agossito, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la
propriété FIADEVI et  à l ’Ouest  par une rue non
dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 95996 déposée le 1er / 02 / 2022
Mme SATO Pouwerou Tchilalo, profession : Secrétaire de
Bureau demeurant à Lomé et domiciliée à Agoè Zongo,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca,
situé à Dalavé connu sous le nom de Anfoin, préfecture
de Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
SEGBEFIA et à l’Ouest par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95997 déposée le 1er / 02 / 2022
M. DEDO Yawo Mawuli, profession : ENSEIGNANT demeurant
à Lomé et domicilié à Zogbégan, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 02ca, situé à Aképé connu sous
le nom de Aképé Djievé, préfecture de l’ Avé et borné au
Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété ADEKLPOVI
Yawo et au Sud par une rue existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95998 déposée le 1er / 02 / 2022
Mme HOUNKPATI Akouvie, profession : REVENDEUSE
demeurant à Lomé  et domiciliée à Avépozo, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 52ca, situé à
Baguida connu sous le nom de Végo, préfecture du Golfe
et borné au Nord par le lot 11, au Sud et à l’Est par le lot
13A, à l’ Ouest par une rue non dénommée de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 95999 déposée le 1er / 02 / 2022
M. ANENOU Komlavi Anani, profession : Directeur de
Société demeurant à Lomé  et domicilié à Agoè, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 99ca, situé à
Fiata connu sous le nom de Fiata, préfecture des Lacs et
borné au Nord par la Route Anfoi Aklakou de 20m, au
Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété LATE Togbevi Adoto.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96000 déposée le 1er / 02 / 2022
M. GNAVI Kossivi, profession : EMPLOYE demeurant à
GABON et domicilié à LIBREVILLE, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 00ca, situé à
NOEPE connu sous le nom de TEGA-KOPE, préfecture
de l’ Avé et borné au Nord par une rue existante de 14m,
au Sud par une rue existante de 16m, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété AGBAHODE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96001 déposée le 1er / 02 / 2022
M. et Mme KALIPO Dame et LENLI Ramatou épouse
KALIPO, profession : DIRECTEUR DE SOCIETE et
SECRETAIRE demeurant à LOME et domici l iés à
ADETIKOPE, majeurs non interdits jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demandent l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 03ha 43a
54ca, situé à GBATOPE connu sous le nom de HAVE,
préfecture de Zio et borné au Nord et à l’Ouest par un ruisseau,
au Sud et à l’Est par la propriété AGBASSA GABIAM.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et
n’est à leur connaissance grevé d’aucuns droits ou
charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96002 déposée le 1er / 02 / 2022
M. GBETSOGBE Koffi, profession : AGENT D’EXPLOITATION
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 47ca, situé à
AVETA connu sous le nom de AVETA, préfecture de Zio
et borné au Nord, au Sud et à l’Est par des rues non
dénommées de 14m et à l’Ouest par la propriété AKPIN.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96003 déposée le 1er / 02 / 2022
M. LARE Paguedame, profession : CHEF D’AGENCE
demeurant à AGOE et domicilié à ANOKUI, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 02ca, situé
à AGOE connu sous le nom de ANONKUI, préfecture
d’ Agoè-Nyivé et borné au Nord par le lot n° 304, au Sud
par le lot n° 307B, à l’Est par le lot n° 306 et à l’Ouest par
une rue non dénommée de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96004 déposée le 1er / 02 / 2022
M. LARE Paguedame, profession : CHEF D’AGENCE
demeurant à AGOE et domicilié à ANOKUI, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 81ca, situé à
AGOE connu sous le nom de ATCHANVE, préfecture d’
Agoè-Nyivé et borné au Nord par le lot n° 1, à l’Est par le
lot n° 3, au Sud par les lots n° 9 et 11 et à l’Ouest par une
rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96005 déposée le 1er / 02 / 2022
M. LARE Paguedame, profession : CHEF D’AGENCE
demeurant à AGOE et domicilié à ANOKUI, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 03ha 63a 59ca, situé
à WLI connu sous le nom de HEVE DJAGBE, préfecture
de Zio et borné au Nord par la propriété DOS-RES, au
Sud par la propriété AGOU, à l’Ouest par la propriété
AZILA et à l’Est par les propriétés GAFA et TONOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96006 déposée le 1er / 02 / 2022
M. APATI-BASSAH Koffi Nutépé, profession : PASTEUR
demeurant à LOME et domicilié à DABADAKODJI, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 13a 40ca, situé à
BOLOU KPETA VAVATI connu sous le nom de
VAVATIMONOU, préfecture de Zio et borné au Nord et à
l’Ouest par la collectivité KOVE, au Sud par la route
nationale n° 7 TSEVIE ALOKOEGBE et à l’Est par une
rue existante de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96007 déposée le 1er / 02 / 2022
M. APATI-BASSAH Koffi Nutépé, profession : PASTEUR
demeurant à LOME et domicilié à DABADAKODJI, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 10a 14ca, situé à MISSION TOVE
connu sous le nom de TOWUME, préfecture de Zio et
borné au Nord par une rue existante de 12m, à l’Ouest par
une rue existante de 16m, au Sud par la collectivité KPOGO
et à l’Est par la propriété GBEDZE M. KOMLAN.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96008 déposée le 1er / 02 / 2022
M. APATI-BASSAH Koffi Nutépé, profession : PASTEUR
demeurant à LOME et domicilié à DABADAKODJI, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 64a 68ca, situé à
BOLOU-KPETA VAVATI connu sous le nom de
VAVATIMONOU, préfecture de Zio et borné au Nord et à
l’Est par des rues existantes de 16m chacune, au Sud par
la route nationale n° 7 TSEVIE ALOKOEGBE de 40m et à
l’Ouest par la collectivité KOVE et une rue existante de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96009 déposée le 1er / 02 / 2022
M. ABALOVI Kofivi, profession : INGENIEUR METEO
demeurant à LOME et domicilié à ATTIEGOU, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 07ca, situé à BE
connu sous le nom de ATTIEGOU, préfecture du Golfe et
borné au Nord par le lot n° 156, à l’Est par le lot n° 155,
au Sud par le lot n° 152 et à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96010 déposée le 1er / 02 / 2022
M. KEKEH Tsala Kwami, profession : SANS EMPLOI
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 12a 04ca, situé à DAVIE ASSOME
connu sous le nom de ANYIDZE, préfecture de Zio et borné
au Nord et à l’Ouest par des rues non dénommées de 14m
chacune, au Sud et à l’Est par la propriété SOETOR ADJENOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96011 déposée le 1er / 02 / 2022
M. BOCCOVI Anani Ayao, profession : COMPTABLE
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 35ca, situé à
AGBODRAFO connu sous le nom de DJASSEME
TOVINOU, préfecture des Lacs et borné au Nord, à l’Ouest
et au Sud par la propriété SIGGINI et à l’Est par une rue
existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE 16 Février 202214

Suivant réquisition, n° 96012 déposée le 1er / 02 / 2022
M. WELEYABA Ataba, profession : CONTROLEUR DOUANES
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 01ca,situé à
TOGBLEKOPE connu sous le nom de AKOIN, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue non dénommée de
16m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité ADJIAKPO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96013 déposée le 1er / 02 / 2022
M. ANKPEI Moutaka, profession : BRIGADIER DE POLICE
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 70ca, situé à
TOGBLEKOPE connu sous le nom de KPEDEVIKOPE,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété YELOU DAKPON DJITCHA et au
Sud par la route ALINKA KPEDEVIKOPE de 50m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96015 déposée le 1er / 02 / 2022
Mme KOMBATE Timounibe épouse BASSABI, profession :
EMPLOYEE DE BANQUE demeurant  à AGOE et
domiciliée à LOGOPE, majeure non interdite jouissant de
ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural bâti, consistant en un terrain
ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance
totale de 02a 98ca,  situé à LEGBASSITO connu sous le
nom de LEGBASSITO, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord et à l’Est par la collectivité DOVO, au Sud par la
collectivité AKAM et à l’Ouest par une rue en projet de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96016 déposée le 1er / 02 / 2022
Mme ABIDJI GNASSINGBE Masalo, profession  :
SECRETAIRE D’ADMINISTRATION demeurant à AGOE
et domiciliée à SORAD, majeure non interdite jouissant de
ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 03a 07ca, situé à LEGBASSITO MADJIKPETO
connu sous le nom de AVINATO, préfecture d’Agoè-Nyivé
et borné au Nord, à l’Ouest et au Sud par la collectivité
AZIALE et à l’Est par une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96017 déposée le 1er / 02 / 2022
M. KPODJAHON Kodjovi Jean M., profession : ETUDIANT
demeurant à LOME et domicilié à SEGBE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 92ca, situé à
SAGBADO AKATO connu sous le nom de AKATO VIEPE,
préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue de 14m,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété SOSSOU KOSSI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96019 déposée le 2 / 02 / 2022
Mme BADABADI Léa Abidé, profession : COMMERCANTE
demeurant à QUEBEC et domiciliée à LOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 81ca, situé à
SEGBE KLEME connu sous le nom de DJIGBE, préfecture
du Golfe et borné au Nord, à l’Est et au Sud par la propriété
ADONSOU et à l’Ouest par une rue non dénommée de 12m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96020 déposée le  2 / 02 / 2022
M. DOUTI Bangnani, profession : AGENT DE DOUANES
demeurant à LOME et domicilié à ZOPOMAHE, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 10a 60ca, situé à
DAVIE TEKPO connu sous le nom de AKOVE, préfecture
de Zio et borné au Nord par une rue non dénommée de
18m, à l’Ouest et au Sud par des rues non dénommées de
16m chacune et à l’Est par la propriété ELO KOMI DONNE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96021 déposée le  2 / 02 / 2022
M. DOUTI Bangnani, profession : AGENT DE DOUANES
demeurant à LOME et domicilié à ZOPOMAHE, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 04a 56ca, situé à
SANGUERA connu sous le nom de ZOPOMAHE,
préfecture d’ Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue
non dénommée de 28m, à l ’Est par une rue non
dénommée de 14m, au Sud par la propriété AZOUGO et
à l’Ouest par la propriété GAKPE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE 16 Février 202215

Suivant réquisition, n° 96022 déposée le  2 / 02 / 2022
M. DOUTI Bangnani, profession : AGENT DE DOUANES
demeurant à LOME et domicilié à ZOPOMAHE, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 08a 14ca, situé à
DAVIE TEKPO connu sous le nom de AKOVE, préfecture
de Zio et borné au Nord par une rue non dénommée de
16m, à l’Est par une rue non dénommée de 14m, au Sud
par la propriété ELO KOMI DIEUDONNE et à l’Ouest par
la propriété DJOKPE ANANO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96024 déposée le  2 / 02 / 2022
Mme NEDJO Ablavi épouse EKEINHOR, profession :
COUTURIERE demeurant à LOME et domiciliée à LOME,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 01a 52ca,
situé à SANGUERA connu sous le nom de ZOPOMAHE,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Ouest par
la propriété GAKPE, à l’Est par une rue non dénommée
de 14m et au Sud par une rue non dénommée de 28m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96025 déposée le  2 / 02 / 2022
Mme DOUTI Kouyonni, profession  : MENAGERE
demeurant à LOME et domiciliée à AVEDJI, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 06a 03ca, situé à
DAVIE TEKPO connu sous le nom de AKOVE, préfecture
de Zio et borné au Nord et à l’Est par la propriété ELO
KOMI DONNE, au Sud par une rue non dénommée de
16m et à l’Ouest par la propriété AZIATI MAWUKO.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96026 déposée le  2 / 02 / 2022
M. EGLE Mawunyo Carlos, profession : ELEVE demeurant
à LOME et domicilié à ADIDOGOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 00ca, situé à
AKEPE connu sous le nom de ZOGBEPIME, préfecture
de l’ Avé et borné au Nord et au Sud par la collectivité
KPOTIMA GBEDIPE, à l’Est par une rue de 16m et à
l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96027 déposée le  2 / 02 / 2022
M. LAWSON Laté Segnon, profession : COMPTABLE
demeurant à LOME et domicilié à AMADAHOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulierd’une contenance totale de 01a 80ca, situé à
LEGBASSITO connu sous le nom de ATIEME, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété LOGAN et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à saconnaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96028 déposée le  2 / 02 / 2022
Mme SANI Rafa, profession : REVENDEUSE demeurant
à LOME et domicilié à ADIDOGOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 70ca, situé à
SAGBADO connu sous le nom de AVEGUIME, préfecture
du Golfe et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété
GADEKA, à l’Est par la propriété AZANGLO et au Sud
par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96029 déposée le  2 / 02 / 2022
Mme SANI Rafa, profession : REVENDEUSE demeurant
à LOME et domicilié à TOTSI, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 01a 32ca, situé à AFLAO SAGBADO
connu sous le nom de KLEGOME, préfecture du Golfe et
borné au Nord, à l’Est et au Sud par la propriété KPEVON
et à l’Ouest par la route AKATO AVOEME SEGBE de 28m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96030 déposée le  2 / 02 / 2022
M. AHARH Ahawaré, profession : FONCTION DE POLICE
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 18a 00ca, situé à
KOVIE connu sous le nom de DJOGBETO, préfecture de
Zio et borné au Nord et au Sud par la propriété HODO
KOUMA, à l’Est et à l’Ouest par des rues de 14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96031 déposée le  2 / 02 / 2022
M. AHARH Gbiessou Jonathan Julien, profession :
ETUDIANT demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 34ha 61a 42ca, situé
à BADJA connu sous le nom de AGOUDJA-BADJA,
préfecture de l’ Avé et borné au Nord par les propriétés
AGBELE KODJO, VIZA KOMLA et ALOKPA, au Sud par
la propriété DRAH KODJO, à l’Est par la route BADJA
AGOUDJA BADJA et à l’Ouest par les propriétés EWE
KOSSI et KPADENOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96032 déposée le  2 / 02 / 2022
Mlle NOUGAN Réana, profession : ETUDIANTE demeurant
à LOME et domiciliée à LOME, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 18a 00ca, situé à KOVIE connu sous
le nom de DJOGBETO, préfecture de Zio et borné au Nord
et au Sud par la propriété HODO KOUMA, à l’Est et à
l’Ouest par des rues de 14m chacune.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96033 déposée le  2 / 02 / 2022
Mme DJASSAH Kougnata épouse AHARH, profession :
COMPTABLE demeurant à LOME et domiciliée à LOME,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise,  demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 18a 00ca, situé à KOVIE
connu sous le nom de DJOGBETO, préfecture de Zio et
borné au Nord et au Sud par la propriété HODO KOUMA, à
l’Est et à l’Ouest par des rues de 14m chacune.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96034 déposée le  2 / 02 / 2022
M. AHARH Gbiessou Jonathan Julien, profession :
ETUDIANT demeurant à LOME et domicilié à LOME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 17a 95ca,
situé à KOVIE connu sous le nom de DJOGBETO,
préfecture de Zio et borné au Nord par une rue de 16m, à
l’Est et à l’Ouest par des rues de 14m chacune et au Sud
par la propriété HODO KOUMA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96035 déposée le  2 / 02 / 2022
M. AVONO Komla Mawuenyega, profession : ENSEIGNANT
CHERCHEUR demeurant  à AGOE et domici l ié à
SANGUERA, majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02a 99ca,
situé à SANGUERA connu sous le nom de WOUGOME
DEKPO, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une
rue de 16m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
AHIAYE KOAMI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96036 déposée le  2 / 02 / 2022
M. DZOGBEDO Kofi Dodzi, profession : GESTIONNAIRE
COMPTABLE demeurant  à LOME et  domici l ié à
SAGBADO, majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 11a 98ca,
situé à TSEVIE KOLO connu sous le nom de KPATEFI,
préfecture de Zio et borné au Nord par une rue en projet
de 16m, à l’Est par une rue en projet de 20m, au Sud et à
l’Ouest par la propriété AGODO KOSSI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96037 déposée le  2 / 02 / 2022
M. OUDANOU Gnoaté, profession  : REVENDEUR
demeurant à LOME et domicilié à BE-KPOTA, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 90ca, situé à
DALAVE connu sous le nom de KPOTAVE, préfecture de
Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
AGBODEKA et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96038 déposée le  2 / 02 / 2022
M. TOGBEY Komi Vinyo, profession : GESTIONNAIRE
COMPTABLE demeurant à KPEME et domicilié à KPEME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 91ca,
situé à LOME connu sous le nom de BAGUIDA , préfecture
du Golfe et borné au Nord et à l’Est par la propriété
héritiers AFANGBEDJI DARRAH, à l’Ouest par la propriété
KOFFI ADJAWOUTO et au Sud par une rue de 30m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96039 déposée le  2 / 02 / 2022
M. SOGLO-ADOPRE Koku Edem, profession : GESTIONNAIRE
demeurant à LOME et domicilié à WESSOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 24a 00ca, situé à
NOEPE connu sous le nom de KOVIE MODJI, préfecture
de l’Avé et borné au Nord par la propriété AGBASSAH et
une rue de 18m, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
AGBASSAH et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96040 déposée le  2 / 02 / 2022
M. KOUEDJIN Kodjo, profession : DECLARANT EN
DOUANES demeurant à LOME et domicilié à LOME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02a 99ca,
situé à BE-EST connu sous le nom de KLOBATEME,
préfecture du Golfe et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété AZIAKA et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96041 déposée le  2 / 02 / 2022
M. MINZA Mazamesso, profession : GREFFIER demeurant
à ATAKPAME et domicilié à LOM-NAVA, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 11a 39ca, situé à
TSEVIE DALAVE connu sous le nom de BAME , préfecture
de Zio et borné au Nord, à l’Ouest et au Sud par la propriété
AWAGA et à l’Est par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96042 déposée le  2 / 02 / 2022
M. MINZA Mazamesso, profession : GREFFIER demeurant
à ATAKPAME et domicilié à LOM-NAVA, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 37ca, situé à
LEGBASSITO connu sous le nom de AHONKPOE,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et au Sud par
la propriété SOKOU, à l’Est par une rue non dénommée
de 14m et à l’Ouest par une voie de 50m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96043 déposée le 2 / 02 / 2022
M. TAWOKI Tchaa, profession : CHAUFFEUR demeurant
à LOME et domicilié à ADIDOGOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 53ca, situé à
SAGBADO KLEME connu sous le nom de AGOKPANOU,
préfecture du Golfe et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété AWUNO et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96044 déposée le 2 / 02 / 2022
M. TCHINDO Biriziwe Essossimna, profession : DIRECTEUR
DE SOCIETE demeurant à LOME et domicilié à ADOBOUKOME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,
situé à SEGBE KLEME connu sous le nom de AVEGUIME,
préfecture du Golfe et borné au Nord, à l’Est et au Sud
par la propriété GADEKA et à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96045 déposée le 2 / 02 / 2022
M. KOGBEDE Yaov i  Déo, profession  : AGENT
GESTIONNAIRE et FISCALISTE demeurant à AGOE et
domicilié à LEGBASSITO, majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca, situé à ADETIKOPE connu
sous le nom de SENYAWOU, préfecture d’ Agoè-Nyivé et
borné au Nord par une rue non dénommée de 14m, au
Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété AYITE KODJOVI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96046 déposée le 2 / 02 / 2022
M. DJIRE Amidou Alassani, profession : ELECTRICIEN
AUTO demeurant à AGOE et domicilié à ASSIYEYE,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise,  demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 46ca,
situé à AGOE connu sous le nom de DEMAKPOE,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par le lot n°
39A, à l’Est par le lot n° 40, au Sud par les lots n° 41 et
42 et à l’Ouest par une rue non dénommée de 14,20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96047déposée le 2 / 02 / 2022
Mme SAKPO Adzo Happy, profession : COMMERCANTE
demeurant à LOME et domiciliée à AFLAO GAKLI, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 29ca, situé à
SANGUERA connu sous le nom de BOKPOKO, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété GONY KOSSI EMMANUEL et au Sud par la
route BOKPOKO ASSIKO de 20m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96049 déposée le 2 / 02 / 2022
M. ATTISSO Kodjovi, profession : SOUDEUR FERAILLEUR
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 87ca, situé à
BAGUIDA connu sous le nom de DEVEGO, préfecture du
Golfe et borné au Nord par une propriété non dénommée,
à l’Est et à l’Ouest par la propriété KPOTOR EDOH et au
Sud par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96050 déposée 2 / 02 / 2022
M. DA MATHA SANT’ANNA Thierry, profession : GESTIONNAIRE
COMPTABLE demeurant à Lomé et domicilié à Lomé,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale de 03a
01ca, situé à Dajgblé connu sous le nom de Tokoin ,
préfecture de Zio  et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest
par la collectivité ADJA et à l’Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96051 déposée le 2 / 02 / 2022
Mme AMAOU Essodna Prenam,  profession : COMPTABLE
GESTIONNAIRE demeurant à Lomé et domiciliée à Agoé
Téléssou, majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 06a 02ca,
situé à Tsévié  connu sous le nom de Apessito ,préfecture
de Zio et borné au Nord par la propriété SABI Alassane,
au Sud par une rue de 16m, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété AYIGAH K. Akla.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96052 déposée le 2 / 02 / 2022
M. PAKAYI Wyao Maléki, profession : COMPTABLE
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 01a 60ca, situé à Sanguéra connu
sous le nom de Vogomé, préfecture d’ Agoè-Nyivé et borné
au Nord, au Sud et  à l’Ouest par la propriété ALEMA et à
l’Ouest par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96053 déposée le 2 / 02 / 2022
Mme APELETE Yavi Akpéné, profession : MÉNAGÈRE
demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 50ca, situé à
Sanguéra connu sous le nom de Konhé, préfecture d’
Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
propriété KOMASSI Togbé et à l’Ouest par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96054 déposée le 2 / 02 / 2022
M. BADJANGUENA Lemegou, profession : TAILLEUR
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 99ca, situé à
Adétikopé connu sous le nom de Anyavé, préfecture d’
Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud,
à l’Est et à l’Ouest par la prorpiété LABAN.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96055 déposée le 2 / 02 / 2022
M. GBADAMASSI Moubdiyou, profession : REVENDEUR
demeurant à Lomé et domicilié à Agoè Vakpossito, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 02ca, situé
à Adétikopé connu sous le nom de Heve, préfecture
d’ Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Est par la propriété
GOKA Komi, au Sud par une rue non dénommée de 14m
et à l’Ouest par l’intersection de deux rues

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96056 déposée le 2 / 02 / 2022
M. FLAGBO Yawo, profession : Retraité demeurant à Lomé
et domicilié à Aflao Avédji, majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en
un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 02a 71ca, situé à Aflao Avédji connu
sous le nom de Agetu, préfecture du Golfe et borné au
Nord par le lot 1184, au Sud par le lot 1182A, à l’Est par
le lot 1185 et à l’Ouest par une rue de 30m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96057 déposée le2 / 02 / 2022
Mme AGBAGAN Amivi Bernadette, profession :
REVENDEUSE demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 82a
92ca,situé à Noepé connu sous le nom de Atsakpo,
préfecture de l’ Avé et borné au Nord par une rue 14m, au
Sud par la propriété NOUDEKO, à l’Est par la propriété
DATSOU, la propriété NOUDEKO et une rue non
dénommée de 14m et à l’Ouest par la propriété  GBAMA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96058 déposée le 2 / 02 / 2022
M. DO REGO D’Almeida, profession : Notaire demeurant
à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en
un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 08a 13ca, situé à Agoenyivé connu
sous le nom de Togomé, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord par le lot134, au Sud par le lot 130, à l’Est par une
rue non dénommée de 30m et à l’Ouest par le lot 132.

Il déclare que ledit immeuble Sté BLACK FACE et
n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96059 déposée le 2 / 02 / 2022
M. BAETA Mawuli Male, profession : Retraité demeurant
à Lomé et domicilié à Avepozo, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 14ha 25a 48ca, situé à Kévé connu
sous le nom de Edji ,préfecture de l’ Avé et borné au Nord
par la propriété ATTIKOSSIE Doteh Kossi, au Sud et à
l’Ouest par la collectivité POUSSESSE et à l’Est par la
collectivité AKPALOU et POUSSESSE

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96061 déposée le 2 / 02 / 2022
M. NEGLOKPE Vignon Sewa, profession : INGÉNIEUR
demeurant à Tabligbo Sika et domicilié à Tabligbo Sika, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 95ca, situé à
Mission-Tové connu sous le nom de Wlevitigome  Kpondo,
préfecture de Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par
la propriété AHIABLAME et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96062 déposée le 2 / 02 / 2022
M. COMBEY-ADAMAH Messah,profession : ANALYSTE
demeurant à Lomé et domicilié à Bè, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 99ca, situé à
Glidji connu sous le nom de Abalo Kondji, préfecture des
Lacs et borné au Nord par une rue non dénommée de
14m , au Sud par le lot 44, à l’Est par les lots 35 et 45 et
à l’Ouest par le lot  33.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96063 déposée le 2 / 02 / 2022
M. COMBEY-ADAMAH Messah, profession : ANALYSTE
demeurant à Lomé et domicilié à Bè, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 06a 78ca, situé à Glidji connu sous le
nom de Abalo Kondji, préfecture de Zio et borné au Nord
par une rue non dénommée de 20m, au Sud par le lot 616,
à l’Est par le lot 610 et à l’Ouest par une ruelle.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96064 déposée le 2 / 02 / 2022
M. EZOU Kossi, profession : Directeur de Société demeurant
à Lomé et domicilié à Sanguera Klémé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 05a 76ca, situé à Sagbado connu
sous le nom de Klémé, préfecture du Golfe et borné au
Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété KOUWODO
Kokou et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96065 déposée le  2 / 02 / 2022
M. LAMBONI Koffi, profession : COMPTABLE GESTIONNAIRE
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 01ha 00a 07ca, situé à Agbélouvé
connu sous le nom de Aflagbé, préfecture de Zio et borné
au Nord par la route Agbodjekpo-Hakedji de 30m, au Sud
et à l’Ouest par la propriété AFOLAVI et à l’Est par la
propriété AFOLAVI et LAMBONI Koffi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96066 déposée le 3 / 02 / 2022
Mme AMAVI Kokoè, profession : COUTURIERE demeurant
à Lomé et domiciliée à Attiegou, majeure non interdite
jouissant de ses droits civ i ls et   de nat i onal i té
Togolaise,demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 92ca, situé à
Lowoe connu sous le nom de Attitegome, préfecture de
Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la collectivité
GUIDIGNA et à l’Ouest par une rue de de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96067 déposée le  2 / 02 / 2022
M. KOMLANVI Enam, profession  : CONTRÔLEUR
demeurant à Lomé et domicilié à Adidogomé, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 58ca, situé à
Gbodjome connu sous le nom de Dévikinmé, préfecture
des Lacs et borné au Nord par une rue de 16m, au Sud, à
l’Est et à l’Ouest par la collectivité AMOU-GANA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96069 déposée le  2 / 02 / 2022
M. AFANOUVI Akou Messan, profession : REVENDEUR
demeurant à Lomé et domicilié à Bè Kpota, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
Klobatème connu sous le nom de Klobatème, préfecture
du Golfe et borné au Nord par une rue non dénommée de
14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par les héritiers ATTIGNO
ADJANON ACHIANGBO

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96070 déposée le  2 / 02 / 2022
M. APPOH Koudjo, profession : COMMERÇANT demeurant
à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 03a 00ca, situé à Togblé connu sous le nom de
Dikame, préfecture d’ Agoè-Nyivé et borné au Nord par,
au Sud et à l’Ouest par la collectivité KOUDJO et à l’Est
par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96071 déposée le 2 février 2022

M. ASSABA Kokou Jules, profession : COMPTABLE
demeurant à Lomé et domicilié à Attiégou, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 30ca, situé à
Baguida connu sous le nom de Hodan Kopé, préfecture du
Golfe et borné au Nord par le lot 841, au Sud par une rue
de 30m, à l’Est par le lot 844 et à l’Ouest par le lot 842A.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96072 déposée le  2 / 02 / 2022
Mme KONLANI Minkimame, profession : REVENDEUSE
demeurant à Lomé et domiciliée à Agoé Assiyéyé, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
Adétikopé connu sous le nom de Adoglové, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété PARBEY Kangnivi et au Sud par une rue non
dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96073 déposée le 2 / 02 / 2022
M. ELESSESSI Folly Azianto, profession : Ingénieur Ponts
et Chaussés demeurant à Lomé et domicilié à Lomé,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 10ca,
situé à Aflao Sagbado connu sous le nom de Logoté,
préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot 3, 2 et un lot
non dénommé, au Sud par des lots non dénommés, à l’Est
par le lot 4 et à l’ Ouest par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96074 déposée le  2 / 02 / 2022
M. ELESSESSI Folly Azianto, profession : Ingénieur Ponts
et Chaussées demeurant à Lomé et domicilié à Lomé,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02a 49ca,
situé à Sanguera connu sous le nom de Sanyrako, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété DOPOK E Kwasi et au Sud par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96075 déposée le  2 / 02 / 2022
M. ELESSESSI Folly Azianto, profession : Ingénieur pont et
chaussée  demeurant à Lomé et domicilié) à lomé, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 99ca, situé à Aflao
Totsi  connu sous le nom de Gbové, préfecture du Golfe et
borné au Nord par une rue de 16m, au Sud par le lot  855B,
à l’Est par le lot 856 et à l’Ouest par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96076 déposée le 2 / 02 / 2022
M. et Mme GBAMPOK Nawaré et GBAMPOK Adja Née
NABINE, profession : Retraité et Ménagère demeurant à
Lomé et domiciliés à Lomé, majeurs non interdits jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demandent
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 12a 00ca, situé à Djagblé connu sous
le nom de Gbaùmakopé, préfecture de Zio et borné au
Nord et à l’Est par la propriété AKAKPO Koffi, au Sud par
une rue non dénommée de 17m et à l’Ouest par la
propriété SEMEHA.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et
n’est à leur connaissance grevé d’aucuns droits ou
charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96077 déposée le 2 / 02 / 2022
Mme LAWSON Nadou Sylvaine, profession : PUÉRICULTRICE
demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 11a 75ca, situé à
Sanguéra connu sous le nom de Vogomé, préfecture d’
Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Est par la propriété
KLIKAN, au Sud par la voie ferrée Lomé Kpalimé de 50m
et à l’Ouest par une rue non dénommée de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96078 déposée le 2 / 02 / 2022
M. KPOTI Tété Missiamenou, profession : Déclarant en
Douanes demeurant à Lomé et domicilié à Avépozo, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 04ca, situé à
Agbodrafo Djassémé connu sous le nom de Dansou Kopé,
préfecture des Lacs et borné au Nord par une rue de 14m,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la  propriété DANSOU Abotsi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96079 déposée le 2 / 02 / 2022
M. KPOTI Tété Missiamenou, profession : Déclarant en
Douanes  demeurant à Lomé et domicilié à Avépozo,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 05a 84ca,
situé à Togoville connu sous le nom de Kpélizimé,
préfecture de l’ Avé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la SENAWO MIKAYE et au Sud par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96080 déposée le 2 / 02 / 2022
Mme EKON Djedeme, profession : REVENDEUSE demeurant
à Lomé et domiciliée à Baguida, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca, situé à Agbodrafo connu
sous le nom de Djassémé, préfecture des Lacs et borné
au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété DANSOU
Abotsi et à l’Est par une rue existante de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96083 déposée le 2 / 02 / 2022
M. YACOUBOU-BOUKARI Adam, profession : Retraité
demeurant à Lomé et domicilié à Aflao Gakli, majeur non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 98ca, situé à
Davié Assomé connu sous le nom de Amla-Kevoudome,
préfecture de Zio et borné au Nord par une rue existante
de 16m, au Sud et à l’Ouest par la propriété SAVI DE
TOVE et à l’Est par une rue existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96084 déposée le 2 / 02 / 2022
Mme ADZI Yawa Elisabeth, profession : TRADITHÉRAPEUTE
demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 04ha 76a 81ca, situé
à Ando Dzegba Kondji connu sous le nom de Avakpé,
préfecture de l’ Avé et borné au Nord par la Route Assahoun
Batoumede 30m,au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité
AZAMETI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96085 déposée le 2 / 02 / 2022
M. GERALDO Patrick Jacky, profession : COMMERÇANT
demeurant à France et domicilié en France, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Française, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 25a 31ca, situé à
Aképé connu sous le nom de Assiamagble, préfecture de
l’Avé et borné au Nord par la propriété ADOSSI Adjoa, au
Sud par la propriété KOGNO , à l’Est par une rue de 14m
et à l’Ouest par l’intersection de deux rues de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96086 déposée le 2 / 02 / 2022
M. GERALDO Patrick Jacky, profession : COMMERÇANT
demeurant à France et domicilié en France, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Française, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02ha 10a 51ca, situé
à Badza connu sous le nom de Amenatawou, préfecture
de l’ Avé et borné au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par
la collectivité ZOTOGLO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96087 déposée le 2 / 02 / 2022
M. AKLAVO Kodjo Mawuli, profession : GESTIONNAIRE
demeurant à Lomé et domicilié à Adidogomé, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
Sanguéra connu sous le nom de Klikame, préfecture d’
Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud,
à l’Est et à l’Ouest par la propriété BOSSO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96088 déposée le 2 / 02 / 2022
M. AGBENOU Komla Messavi, profession : COMMERÇANT
demeurant à Lomé et domicilié à Adidogomé, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier  d’une contenance totale de 10a 79ca, situé à
Aképé connu sous le nom de Assiamagbléta, préfecture
de l’Avé et borné au Nord par une rue de 16m, au Sud
par la Voie Express de la CEDEAO, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété BOUAME Mawuko.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96089 déposée le 2 / 02 / 2022
M. GERALDO Patrick Jacky,  profession : COMMERÇANT
demeurant à France et domicilié en France, majeur  non
interdit  jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Française, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 17a 86ca, situé à Aképé
connu sous le nom de Assiamagbleta  Kpodzi, préfecture
del’ Avé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par des rues
de 14m chacune et au Sud par la propriété ADOSSI Adjoa.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96090 déposée le2 / 02 / 2022
M. KPATONKU  Dodzi, profession : Gestionnaire Comptable
demeurant à Lomé et domicilié à Sanguéra, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 35a 91ca, situé à Wli
centre connu sous le nom de Apedome, préfecture de l’
Avé et borné au Nord par la propriété EDEVE Afi, au Sud
par la collectivité KPETONKOU, à l’Est par la collectivité
ADEKPLO et à l’Ouest par la collectivité KERTO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96091 déposée le 2 / 02 / 2022
Mme AMOUZOU Akou, profession : Agent d’entretien
demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 04a 48ca,  situé à
Aképé connu sous le nom de Djogbépime, préfecture de
l’ Avé et borné au Nord et à l’Est par des rues  non
dénommées de 14m, au Sud et à l’Ouest par la propriété
LOVI AGBEVOR Messan.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96092 déposée le 2 / 02 / 2022
M. TCHAMSI Assoulian Katcha, profession : Cadre de
Banque  demeurant à Lomé  et domicilié à Totsi, majeur
non interditjouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise  d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 04ha 07a 34ca, situé
à Bolou  connu sous le nom de Logboènou, préfecture deZio
et borné au Nord par la collectivité Katcha A. TCHAMSI  et
la prorpiété DOGBE, au Sud par la propriété GBENYOWU,
à l’Est par la propriété WOMEY Koffi Seyenam et à l’Ouest
par la propriété ATTIKPOE Komlavi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96093 déposée le 2 / 02 / 2022
M. ABOTSI Kossi Mateo-Edor, profession : Directeur de
Société demeurant à Lomé  et domicilié à Adidogomé,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02ha 85a 00ca, situé à
Noépé connu sous le nom de Kpeveme, préfecture de l’ Avé
et borné au Nord par la propriété GBAMA, au Sud par la
propriété KOUDESSE, à l’Est par la voie ferrée et à
l’Ouest par la propriété NUDZRAKPAKU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96094 déposée le 2 / 02 / 2022
M. KOMI Sagnon, profession : Apprenti demeurant à Lomé
et domicilié à Apedokoé, majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 05a 98ca, situé à Aflao Apedokoé
connu sous le nom de Agokpanou,préfecture du Golfe et
borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété KETSI
et à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96095 déposée le 2 / 02 / 2022
M. KLOUTSE Kokouvi, profession : REVENDEUR demeurant
à Lomé et domicilié à Attiégou, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 62ca, situé à Légbassito connu
sous le nom de Kové Ahondjo Kopé, préfecture d’ Agoè-Nyivé
et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité
ZANOU et au Sud par une rue non dénommée de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96096 déposée le 2 / 02 / 2022
M. SALAMI Adekunle Akim, profession : Professeur
d’Université demeurant à Lomé et domicilié à Daliko,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 06a 91ca,
situé à Sanguera connu sous le nom de Assiko, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de 14m, au
Sud par la propriété AHONDO Midodji, à l’Est par une rue
de 14m et à l’Ouest par la propriété BOLO Alomewokpo.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96097 déposée le 2 / 02 / 2022
M. DZOKA Kokou Klutse, profession : Huissier de Justice
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
Tsévié connu sous le nom de Woutogblé, préfecture de
Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité
DOVON et au Sud par une rue en projet de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96098 déposée le 2 / 02 / 2022
M. DZOKA Kokou Klutse, profession : Huissier de Justice
demeurant à Lomé  et domicilié à Agoè Asiyéyé, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 17a 51ca, situé à
Tsévié  connu sous le nom de Woutogblé, préfecture de
Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la collectivité
AKPAKPLADETSI et à l’Ouest par une rue en projet de 18m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96099 déposée le 2 / 02 / 2022
M. DZOKA Kokou Klutse, profession : Huissier de Justice
demeurant à Lomé et domicilié à Agoé Assiyéyé, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 18a 00ca, situé à
Tsévié connu sous le nom de Woutogblé, préfecture de
Zio et borné au Nord et au Sud par une rue en projet de
16m, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité DAVON.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96100 déposée le 2 / 02 / 2022
M. DZOKA Klutse Kokou, profession : HUISSIER DE JUSTICE
demeurant à LOME et domicilié à AGOE ASSIYEYE, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulierd’une contenance totale de 22a 88ca,situé à
TSEVIE connu sous le nom de WOUTOGBLE, préfecture
de Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est par des rues en
projet de 16m chacune et à l’Ouest par la collectivité DAVON.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96101 déposée le 2 / 02 / 2022
M. HOUEDJI Kokou Yelognisse, profession : SOCIOLOGUE
demeurant à LOME et domicilié à ADIDOGOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 04ha 00a 86ca, situé
à BADJA connu sous le nom de AGOUDJA, préfecture de
l’ Avé et borné au Nord par la propriété AVOUKOPE, au
Sud  et à l’Est par la propriété GOUMENOU et à l’Ouest
par les propriétés WOLEKPO et NOUVLO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96102 déposée le 2 / 02 / 2022
M. HOUEDJI Kokou Yelognisse, profession : SOCIOLOGUE
demeurant à LOME et domicilié à ADIDOGOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 03a 04ca, situé à
SAGBADO connu sous le nom de WOUGOME DEKPO,
préfecture du Golfe et borné au Nord et à l’Ouest par des
rues non dénommées de 14 et 16m, au Sud et à l’Est par
la collectivité ALA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96103 déposée le 2 / 02 / 2022
M. OUTO-AGOUDA Zakari, profession : RETRAITE
demeurant à LOME et domicilié à AGBALEPEDO, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 69a 31ca, situé à
ATTITOGON AVOUTOKPA connu sous le nom de
ATCHATIDOME, préfecture du Bas-Mono et borné au
Nord, à l’Est et à l’Ouest par des rues non dénommées
de 14m chacune et au Sud par la propriété
AGBEMADOKPONOU Ablam.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96104 déposée le 2 / 02 / 2022
M. OUTO-AGOUDA Zakari, profession : RETRAITE
demeurant à LOME et domicilié  à AGBALEPEDO, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 64a 38ca, situé à
KOUTIME connu sous le nom de DJEKOTOE, préfecture
de Vo et borné au Nord la propriété KOULALODJI, au
Sud par la route DJEKOTOE ZOOTI GLOPE de 20m, à
l’Est par la propriété NIVON Koffi Gaston et à l’Ouest par
la propriété HLOMASSI-ADIGO et AGNON.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96105 déposée le 2 / 02 / 2022
M. GADZE Kossi Lonlongno, profession : CHAUFFEUR
demeurant à LOME et domicilié à ADIDOGOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 75ca, situé à
SAGBADO APEDOKO connu sous le nom de GBOMAME
,préfecture du Golfe et borné au Nord par la propriété
VIGLO, au Sud par une rue non dénommée de 16m, à
l’Est et à l’Ouest par la propriété AZIABOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96106 déposée le 2 / 02 / 2022
M. et Mme KLOUSSEH Komlan Mawupé et AYEH Ablavi
épouse KLOUSSEH, profession : GESTIONNAIRE et
ASSISTANTE ADMINISTRATIVE demeurant à LOME et
domiciliés à AFLAO GAKLI, majeurs non interdits jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demandent
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 05a 98ca, situé à SANGUERA connu
sous le nom de KOHE, préfecture d’ Agoè-Nyivé et borné
au Nord et à l’Ouest par la propriété GLIGBE, au Sud et
à l’Est par des rues de 14m chacune.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et
n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96108 déposée le 2 / 02 / 2022
Ms TINI Kodjovi et OBRE Dossou, profession : COMMERCANT
et ENSEIGNANT demeurant à LOME et DATCHA et
domiciliés à LOME et DATCHA, majeurs non interdits
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demandent l’immatriculation au liv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 83ca, situé à
KOVIE connu sous le nom de NUMAXE, préfecture de
Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
KPOGO, à l’Est par une rue de 16m et au Nord-Ouest
par la propriété WODI.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et
n’est à leur connaissance grevé d’aucuns droits ou
charges réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96109 déposée le 2 / 02 / 2022
Mme DJODJOHIN Iwuimadi, profession : COMMERCANTE
demeurant à LOME et domiciliée à LOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
SANGUERA connu sous le nom de KLEME, préfecture
de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété EMOE Yao Togbé et au Sud par une rue
existante de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96112 déposée le 3 / 02 / 2022
M. ODOUTCHOKAN Ousmane, profession : ANIMATEUR
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur  non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 03a 52ca, situé à
SAGBADO connu sous le nom de AKATO-AVOEME,
préfecture du Golfe et borné au Nord par la propriété
ADZIDO Migbodzi, au Sud et à l’Est par des rues non
dénommées de 14 et 10m et à l’Ouest par la propriété
AZANLEDZI Dzodzi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96113 déposée le 3 février 2022

 M. NABEDE Tcholim Essodina, profession : DIRECTEUR
DE SOCIETE demeurant à LOME et domicilié à AGOE-
LEGBASSITO, majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,
situé à LEGBASSITO connu sous le nom de YOHONOU,
préfecture d’ Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à
l’Est par la propriété LABA Kossi et à l’Ouest par une rue
non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96114 déposée le 2 / 02 / 2022
M. DASSOU Yaovi, profession : DECLARANT en DOUANES
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 98ca, situé à BE
ATTIEGOU connu sous le nom de ATTIEGOU, préfecture
de(s) Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
collectiv ité ANTHONY et à l’Est par un passage de 06m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96115 déposée le 3 / 02 / 2022
M. AZAKPE Koffi  Mawulikpl imi, profession  : GRH
demeurant à LOME et domicilié à AVEDJI, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise,  demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier  d’une contenance totale de 06a 56ca, situé à
KEVE connu sous le nom de AKEPE AKEPEDO ,préfecture
de l’ Avé et borné au Nord par la propriété NOUKPETOR
Kossiwa Delali, au Sud par la propriété de la collectivité
MOVE, à l’ et à l’Est par la propriété GAMEKLOU Kossi
et à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96116 déposée le 3 / 02 / 2022
M. NOUKPETOR Kossi Tonyeli, profession : GEOMETRE
demeurant à LOME et domicilié à KLEVE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 0ca, situé à
NOEPE connu sous le nom de AZAMALOGO, préfecture
de l’ Avé et borné au Nord par une rue de 20m, au Sud, à
l’Est et à l’Ouest par la propriété KPODZO Kossi Saba.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96117 déposée le 3 / 02 / 2022
Mme NOUKPETOR Kossiwa Delal i , profession  :
COMMERCIALE demeurant à LOME et domiciliée à
ADIDOGOME, majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande  l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 05a 98ca,
situé à KEVE connu sous le nom de AKEPEDO, préfecture
de l’Avé et borné au Nord et à l’Ouest par des rues de
14m chacune, au Sud  par la propriété AZAKPE
Mawulikplim et à l’Est par la propriété GAMEKLOU Kossi.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96118 déposée le 3 / 02 / 2022
M. BEDZRA Komla Novigno, profession : MENUISIER
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 89a 72ca, situé à
KEVE connu sous le nom de BADJAMODJI, préfecture
de l’ Avé et borné au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par
des rues 20, 14, 20 et 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96119 déposée le 3 / 02 / 2022
M. KPANGO Kpango Santo, profession : ETUDIANT
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 50ca, situé à
DAVIE connu sous le nom de TOUME, préfecture de Zio et
borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété TASSEBA
Togbé et au Sud par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96120 déposée le 3 / 02 / 2022
M. AGBANADJI Atali, profession : GESTIONNAIRE
COMMERCIAL et MARKETING demeurant à LOME et
domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 42ca,
situé à TSEVIE DAVIE connu sous le nom de ADJIGO,
préfecture de Zio et borné au Nord par une rue non
dénommée de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété KAMASSAN Apélété.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96121 déposée le 3 / 02 / 2022
Mme KOMBATE Lanlidibe épouse KOMBATE, profession :
ASSITANTE DE SANTE demeurant à LOME et domiciliée
à LOME, majeur non interdite jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 02a 98ca,
situé à ADETIKOPE connu sous le nom de TSIVE,
préfecture d’ Agoè-Nyivé et borné au Nord par la propriété
SABIANI Boukary, au Sud et à l’Est par des rues de 16m
et à l’Ouest par la propriété GAGBAN Togbé.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96122 déposée le 3 / 02 / 2022
M. N’SOUGAN Kokouvi, profession  : GERANT DE
SOCIETE demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 98ca, situé à
TOKOIN WUITI connu sous le nom de WUITI, préfecture
du Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par
respectivement les lots N° 19, 23 et 13 et à l’Est par une
rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96123 déposée le 3 / 02 / 2022
Mme KPONOMAIZOUN Ahlibavi épouse AGBANATOR,
profession : ENSEIGNANTE demeurant à LOME et
domiciliée à SANGUERA, majeure non interdite jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 03ca, situé à SANGUERA connu
sous le nom de SANYRAME, préfecture d’ Agoè-Nyivé et
borné au Nord par une rue existante de 16m, au Sud, à
l’Est et à l’Ouest par la propriété GABA Aholou.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96124 déposée le 3 / 02 / 2022
Mme GUETOU Adjoavi Hodalo, profession : ETUDIANTE
demeurant à LOME et domiciliée à HEDZRANAWOE,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 01a 50ca,
situé à ADETIKOPE connu sous le nom de ANYAVE,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété FIODESSE Akossiwa et au Sud
par une rue en prorjet de 10m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96125 déposée le 3 / 02 / 2022
Mme GUETOU Koudjoukalou, profession : ETUDIANTE
demeurant à LOME et domiciliée à HEDZRANAWOE,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 01a
50ca,situé à ADETIKOPE connu sous le nom de ANYAVE,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété FIODESSE Akossiwa et au Sud
par une rue en projet de 10m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96126 déposée le 3 / 02 / 2022
M. KOLIKO Kossi Kuma M., profession : ASSISTANTE DE
SANTE demeurant à LOME et domicilié à AGBALEPEDO,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,
situé à MISSION-TOVE connu sous le nom de WOUME ,
préfecture de Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété DOLA GUINYOVO et au Sud par une rue
non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96127 déposée le 3 / 02 / 2022
M. KOLIKO Kossi Kuma M., profession : ASSISTANT DE
SANTE demeurant à LOME et domicilié à AGBALEPEDO,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 02ha 43a
95ca, situé à AMOUSSOUKOPE connu sous le nom de
SEGBEDJI-KOPE, préfecture de l’ Avé et borné au Nord
et à l’Ouest par la collectivité AZIAGBEDE Kossi et
AZIADOU Atsou, au Sud par le village AGBOKOPE et à
l’Est par les collectivités ADJALO et CALEY.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96128 déposée le 3 / 02 / 2022
Mme BAWA Abdoulaye, profession : EMPLOYE demeurant
à LOME et domiciliée à LOME, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 05ha 00a 07ca, situé à KEVE connu
sous le nom de KPEMON, préfecture de l’ Avé et borné au
Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité APPOH.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96129 déposée le 3 / 02 / 2022
M. KILI Pawumodom, profession  : REVENDEUR
demeurant à LOME et domicilié à AGOE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 07ca, situé à
LEGBASSITO connu sous le nom de KOVE, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
propriété TETEH et à l’Est par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96130 déposée le 3 / 02 / 2022
M. FEKIZA Kpatcha, profession : DECLARANT EN
DOUANES demeurant à LOME et domicilié à AGOENYIVE,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 05a 99ca,
situé à LEGBASSITO connu sous le nom de KOVE,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Ouest
par la propriété SAMA ISSA Essofa, au Sud et à l’Est par
des rues de 20 et 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96131 déposée le 3 / 02 / 2022
M. AGOUDA Pimanam, profession : INSPECTEUR DE DOUANES
demeurant à MISSION-TOVE et domicilié à MISSION -TOVE,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 01ca, situé à
MISSION-TOVE connu sous le nom de APESSITO, préfecture
de Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
AHIAFOR Kokou et à l’Ouest par une rue en projet de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96132 déposée le 3 / 02 / 2022
M. TOUGMA Mahamadou, profession : CHAUFFEUR
demeurant à LOME et domicilié à KEGUE, majeur non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 16ca, situé à
ADETIKOPE AGOTIME connu sous le nom de AGODEKE ,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue
existante de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété GLIKPO Mensah.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96133 déposée le 3 / 02 / 2022
M. ALAZARD Paulin Géordes Antoin représentant la société
TOGO CELLULAIRE, profession : DIRECTEUR GENERAL
DE SOCIETE demeurant à LOME et domicilié à LOME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Française, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 60ca,
situé à MISSION-TOVE connu sous le nom de AGOSSITO,
préfecture de Zio et borné au Nord par une rue existante
de 30m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété EZE.

Il déclare que ledit immeuble appartient à la société
TOGO CELLULAIRE et n’est à sa connaissance grevé
d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96134 déposée le 3 / 02 / 2022
Mme ADOYI Badassawè, profession : REVENDEUSE
demeurant à LOME et domiciliée à LOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande  l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 04a 46ca, situé à
AGOENYIVE GBONVE connu sous le nom de GBONVE,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à
l’Ouest par la propriété VIZA et à l’Est par une rue non
dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96135 déposée le 3 / 02 / 2022
M. TOURE Roufai M. Mouroutala, profession : INFORMATICIEN
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 03a 98ca, situé à
DAVIE connu sous le nom de DAVIE, préfecture de Zio et
borné au Nord par une rue de 20m, au Sud par la propriété
AYI, à l’Est et à l’Ouest par la propriété ADANTOR.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96136 déposée le 3 / 02 / 2022
M. OURO-AGORO Zarifou, profession : INGENIEUR
GENIE CIVIL demeurant à LOME et domicilié à LOME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 03a 55ca, situé à
AGOE TELESSOU connu sous le nom de TELESSOU,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à
l’Ouest par respectivement les lots N° 675, 676C et 676A
et au Sud par une rue existante de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96137 déposée le 3 / 02 / 2022
M. ADABRA Edoh Komla, profession : TECHNICIEN
SUPERIEUR GENI CIVIL demeurant à LOME et domicilié
à AGOE DEMAKPOE, majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 03ca,
situé à KOVIE ANANISSIME connu sous le nom de TEDO,
préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest
par la propriété AMOU et à l’Est par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96138 déposée le 3 / 02 / 2022
Mme AGBEDANU Mana épouse ADJOGAN, profession :
PASTEUR demeurant à LOME et domiciliée à SAGBADO,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 14a 60ca,
situé à SAGBADO APEDOKOE connu sous le nom de
GBOMAME ,préfecture d Golfe et borné au Nord par la
propriété TSEVI Yao, au Sud par les propriétés TSEVI Yao
et ATIKPO, à l’Est et à l’Ouest par des rues de 16 et 14m.

Elle déclare que ledit immeuble appartient au
CENTRE DE PRIERE ET D’EVANGELISATION AMEN. et
n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96139 déposée le 3 / 02 / 2022
M. NUWAME Kossi Mensah, profession : COLLECTEUR
demeurant à LOME et domicilié à BE CHATEAU, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 06a 23ca, situé à
AKEPE connu sous le nom de ASSIAMAGBLE, préfecture
de l’Avé et borné au Nord par la propriété KPOTIVI
Kpanou, au Sud et à l’Est par des rues de 14 et 16m et à
l’Ouest par la propriété AKPOTO Daniel.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96140 déposée le 3 / 02 / 2022
Mme AHO Adjo Ahoefa, profession : CADRE DE BANQUE
demeurant à SENEGAL et domiciliée à DAKAR, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 11a 59ca, situé à AKEPE
TEVIE connu sous le nom de GBENON , préfecture de l’ Avé
et borné au Nord, à l’Ouest et à l’Est par la propriété
TSOLENYANU et au Sud par une rue existante de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96141 déposée le 3 / 02 / 2022
Mme AHO Adjo Ahoefa, profession : CADRE DE BANQUE
demeurant à SENEGAL et domiciliée à DADAR, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 03ca, situé à BE
ATTIEGOU connu sous le nom de ATTIEGOU, préfecture du
Golfe et borné au Nord par une rue existante de 16m, au Sud
et à l’Ouest par le lot N° 724B et à l’Est par le lot N° 724.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96142 déposée le 3 / 02 / 2022
M. et Mme MATHEY-ADELY Matheky MATHEY-ADELY
Yoele, profession : AGENT COMMERCIAL et SAGE-
FEMME demeurant à LOME et domiciliés à LOME,
majeurs non interdits jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demandent l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 06a 24ca,
situé à NOEPE connu sous le nom de AZAMALOGO,
préfecture de l’ Avé et borné au Nord et à l’Est par des
rues existantes de 14m chacune, au Sud par la propriété
AHUMA et à l’Ouest par la propriété BAKA.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et
n’est à leur connaissance grevé d’aucuns droits ou
charges réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96143 déposée le 3 / 02 / 2022
Mme NOBA Baïlô épouse DJOMEDO, profession :
ENSEIGNANTE demeurant à LOME et domiciliée à LOME,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 03a 04ca,
situé à AKEPE connu sous le nom de ATIDJEN, préfecture
de l’Avé et borné au Nord et à l’Ouest par des rues non
dénommées de 14m chacune, au Sud et à l’Ouest par la
propriété AMEDIVLO Afiwa.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96144 déposée le 3 / 02 / 2022
M. DZOKPE Kwami Mawuli, profession : EMPLOYE de
SOCIETE demeurant à LOME et domicilié à DANGBESSITO,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 05a 98ca,
situé à SAGBADO KLEME connu sous le nom de
AGOKPANOU, préfecture du Golfe et borné au Nord et à
l’Est par des rues non dénommées de 16m chacune, au
Sud et à l’Ouest par la propriété NYAME Komlan.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96145 déposée le 3 / 02 / 2022
M. DZOKPE Kwami Mawuli, profession : EMPLOYE DE
SOCIETE demeurant à LOME et domicilié à DANGBESSITO,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 04a 95ca,
situé à SANGUERA connu sous le nom de DANGBESSITO,
préfecture d’ Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à
l’Ouest par la propriété WOGODO Hatéka et à l’Est par
la route SANGUERA-MISSION-TOVE de 28m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96146 déposée le 3 / 02 / 2022
M. OKOTAN Affo Rachid, profession : REVENDEUR
demeurant à LOME et domicilié à HEDZRANAWOE,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 09a 81ca, situé à
KPOME AKADJAME connu sous le nom de DJOVADJE,
préfecture de Zio et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété
AZIGBEDO Koffi, au Sud par la route HAGBLEVOU-
AKADJAME de 20m et à l’Est par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96147 déposée le 3 / 02 / 2022
M. AGBEGNON André Akou, profession : Prêtre demeurant
à TSEVIE et domicilié à GBATOPE, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 01ha 07a 56ca, situé à GBATOPE
ADANGBE connu sous le nom de KPOKEDE, préfecture
de Zio et borné au Nord par la propriété APEDO Mensah,
au Sud et à l’Est par la propriété DOKOUVI K. Kokouvi et
à l’Ouest par la propriété ABIDI Housrougbo.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96148 déposée le 3 / 02 / 2022
M. LAWSON Laté Félix, profession : COMPTABLE
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 71a 12ca, situé à
GBATOPE connu sous le nom de FONGBE, préfecture
de Zio et borné au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par
la propriété KLOUTSE Kenou.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96149 déposée le 3 / 02 / 2022
Mme GABIAM Ayikoele, profession : REVENDEUSE
demeurant à LOME et domiciliée à LOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 75ca, situé à
SANGUERA KLEME connu sous le nom de AGOKPANOU,
préfecture d’ Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à
l’Ouest par la propriété APEDOHA Kossi et à l’Est par
une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96150 déposée le 3 / 02 / 2022
M. ABIFARY Lassissi, profession : Cadre de Banque
demeurant à Lomé  et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulierd’une contenance totale de 06a 02ca, situé à
Aného connu sous le nom de Togokome, préfecture des
Lacs et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
AHOLOU et à l’Ouest par une rue existante de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96151 déposée le 3 / 02 / 2022
Mme GBEZAN Awovi Emefa, profession  : AGENT
COMMERCIAL demeurant à Lomé et domiciliée à Ségbé,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 06a 02ca,
situé à Aflao Sagbado connu sous le nom de Akato Avoémé
Djigbé, préfecture du Golfe et borné au Nord et à l’Est par
la collectivité AVOUSSOU, au Sud par une rue de 18m et
à l’Ouest par une rue de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96152 déposée le 3 / 02 / 2022
M. GABLA Koffi, profession : Electricien Auto  demeurant
à Lomé et domicilié à Sanguéra, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti e irrégulier d’une
contenance totale de 01ha 01a 90ca, situé à  Wli Centre
connu sous le nom de Sowogbé, préfecture de Zio et borné
au Nord par la collectivité GAKPA, au Sud par la  propriété
AHOSSEY Koumako, à l’Est par la collectivité AFALEY
et à l’Ouest par la collectivité GBESSA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96153 déposée le 3 / 02 / 2022
M. TCHALLA Komlan Eteba Tchandikou Patrick,
profession : Ingénieur Génie Civil demeurant à Lomé et
domicilié à Klikame, majeur non interdit jouissant de ses
droits civ ils et  de nationali té Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 12a 00ca, situé à Tsévié Davié connu
sous le nom de Tsoumé, préfecture de Zio et borné au
Nord par une rue non dénommée de 20m, au Sud, à l’Est
et à l’Ouest par la propriété ZONOU Kloutsè.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96154 déposée le 3 / 02 / 2022
M. KPENDI Victor Aklesso, profession : PASTEUR demeurant
à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain
ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 06a 00ca, situé à Lomé connu sous le nom de
Agoènyivé, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par
le lot 437, au Sud par les lots 442 et 441, à l’Est par une
rue non dénommée de 14m et à l’ Ouest par le lot 439.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96155 déposée le 3 / 02 / 2022
Mme AGBETROBOU Afi Mawussi, profession : REVENDEUSE
demeurant à Lomé et domiciliée à Amoutivé, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 99ca, situé à
Camp F.I.R Nord connu sous le nom de Agoè Zongo
,préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par le lot 255,
au Sud par le lot 257B, à l’Est par une rue on dénommée
de 14m et à l’Ouest par le lot 256.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96156 déposée le 3 / 02 / 2022
M. DOUMASSI Komlan, profession : GESTIONNAIRE
demeurant à Lomé  et domicilié à Kégué, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 11ca, situé à
Abobo connu sous le nom de Avéta, préfecture de Zio et
borné au Nord par une rue non dénommée de 14m, au
Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété GBAGBA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96157 déposée le 3 / 02 / 2022
M. et Mme AFALOO Kodjovi Apezuke et GEDU Afiwa Ahoefa
epse APALOO, profession  : Directeur de Société
demeurant à Lomé  et domiciliés à Bè, majeurs non interdits
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demandent l’immatriculation au liv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 19a 74ca, situé à
Davié connu sous le nom de Atoeve Assome, préfecture
de Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
propriété DOPEGNO Kossiwa et à l’Est par une rue non
dénommée de 14m.

Ils déclarent que ledit immeuble lui appartient et n’est à
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96158 déposée le 3 / 02 / 2022
Mme TCHATCHASSE-ALI  Rafietou, profession : Sans
profession demeurant à Lomé et domiciliée à Agoè
Démakpoè, majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 07a 86ca, situé à
Kpeme  connu sous le nom de Kovié, préfecture de Zio et
borné au Nord par une rue de 14m, au Sud et à l’Est par la
propriété AHIABLEAME et à l’Ouest par une rue de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96159 déposée le 3 / 02 / 2022
M. ADJEYI Edem, profession : Traducteur demeurant à
Lomé et domicilié à Totsi, majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en
un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 06a 17ca, situé à Aflao Totsivi connu
sous le nom de Adidoade, préfecture du Golfe et borné
au Nord par le lot 781, au Sud par une rue de 16m, à
l’Est par le lot 791 et à l’Ouest par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96160 déposée le 3 / 02 / 2022
M. DOSSOUVI Kodjovi Dodji, profession : ETUDIANT
demeurant à Lomé et domicilié à Kégué, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 02a 98ca, situé à Aflao Sagbado
connu sous le nom de Kleme Agokpanou, préfecture du
Golfe et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété
AWUNO, au Sud par une rue non dénommée de 14m et
à l’Est par une rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96161 déposée le 3 / 02 / 2022
M. TAGAH Kodjovi Blaise, profession : PASTEUR demeurant
à Lomé et domicilié à Kégué, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 07a 49ca, situé à Sanguéra connu sous le nom de
Klikame, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et à
l’Est par la propriété BEDZRA, au Sud par la route Klikamé-
Afiadégnigban de 20m et à l’Ouest par la collectivité AKLA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96162 déposée le 3 / 02 / 2022
M. AFATOLO Kokouvi, profession : Délégué Médical
demeurant à Lomé et domicilié à Adidogomé, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 01ca, situé à
Aflao connu sous le nom de Soviépé, préfecture du Golfe
et borné au Nord, au Sud et à l’Est respectivement les lot
lots 1286,1282 et 1285 et à l’Ouest par une rue 21m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96163 déposée le 3 / 02 / 2022
M. AFATOLO Kokouvi, profession : Délégué Médical
demeurant à Lomé et domicilié à Adidogome Soviépé,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 12a 45ca,
situé à Mission- Tové connu sous le nom de Domessime
Diosse, préfecture de Zio et borné au Nord et à l’Est par des
rues de 12m, au Sud et à l’Ouest par la propriété SOWU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96164 déposée le 3 / 02 / 2022
M. AWOMAKOU Holagnon, profession : MENUISIER
demeurant à Lomé et domicilié à Avédji, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 01ca, situé à
Aflao connu sous le nom de Avédji, préfecture du Golfe et
borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
WONOU Togbé et à l’Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96165 déposée le 3 / 02 / 2022
M. KPATCHA Pakoundji Assinam, profession : Sans
profession demeurant à Lomé et domici lié à Agoè-
Légbassito, majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 06a 13ca,
situé à Légbassito connu sous le nom de Attiyikpodzi,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Est par la
propriété AZIAYIKPE, au Sud par la propriété BADAGBON
et à l’Ouest par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96166 déposée le 3 / 02 / 2022
M. BILIWE Mazama-Esso, profession : Ingénieur Génie
Rural demeurant à Lomé et domicilié à Lomé , majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
Mission-Tové connu sous le nom de Kpala  Konyito,
préfecture de Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété BLAPOUTI, au Sud par une rue non
dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96167 déposée le 3 / 02 / 2022
M. MAMAH Mouhamadou, profession : REVENDEUSE
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 01ha 00a 81ca, situé
à Tsévié connu sous le nom de Kolor Alicopé, préfecture de
Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
ADEGAN Atsou et à l’Est par la collectivité KOGNO et EVI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96168 déposée le 3 / 02 / 2022
M. ISSIFOU Abdel-Aziz, profession : Revendeur demeurant
à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 31a 60ca, situé à Dalavé connu sous le nom de
Ayéto, préfecture de Zio et borné au Nord, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété ANAGBLA Ayawo Messan et au
Sud par une rue existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96169 déposée le 3 / 02 / 2022
M. AGBANGBA D. Attih Abdou D., profession : Directeur
de Société demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 41ca, situé à
Légbassito connu sous le nom de Adidome, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Est par la propriété
PATOMA Masulmani, au Sud par une rue existante de
14m et à l’Ouest par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96170 déposée le 3 / 02 / 2022
M. DZREKE Komla Agbéssinyalé, profession : ENSEIGNANT
chercheur demeurant à Kara et domicilié à Tchintchinda,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 15a 43ca, situé à
Mission-Tové connu sous le nom de Apédome, préfecture
de(s) Zio et borné au Nord par une rue existante de 14m,
au Sud et à l’Ouest par la prorpiété ADEDZE Adzo et à
l’Est par la propriété FIANYO Elias.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96171 déposée le 3 / 02 / 2022
M. ABBEY Anathey  M, profession : Retraité demeurant à
Lomé  et domicilié à Nyékonakpoè, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 18a 40ca, situé à
Gbodjome connu sous le nom de Topoukondji, préfecture
des Lacs et borné au Nord par la collectivité ATTIOGBE
TOPOU, au Sud par un passage de 6m, à l’Est et à l’Ouest
par des rues de 14m.

Il déclare que ledit immeuble  lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96172 déposée le 3 / 02 / 2022
M. ADELODOU Arouna, profession : COMMERÇANT
demeurant à Togomé Zogbédji et domicilié à Togomé
Zogbédji, majeur non interditjouissant de ses droits civils et
de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 05a 17ca,
situé à Amoutiévé connu sous le nom de Kélékougan
Aveimé, préfecture du Golfe et borné au Nord, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété ABAH et au Sud par une rue non
dénommée de 10m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96173 déposée le 3 / 02 / 2022
Mme WOMITSO Abra A. Afefa, profession : Comptable
Financier demeurant à Lomé et domicil iée à Lomé
Adidogomé, majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a
12ca, situé à Avédji connu sous le nom de Avédji
préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot  719, au
Sud par une rue non dénommée de 14m,à l’Est par le lot
722 et à l’Ouest par le lot 720A.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96174 déposée le 3 / 02 / 2022
Mme AGBODJAN Agnélé epse TOSSOU-GASSRE,
profession : MÉNAGÈRE demeurant à Lomé et domicilié
à Lomé, majeur non interdit jouissant de ses droits civils et
de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02a 61ca,
situé à Sanguera connu sous le nom de Agbléliko,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par la propriété
DJADJA Gameli, au Sud par une rue de 14m, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété DJADJA.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96175 déposée le 3 / 02 / 2022
M. OURO-TAGBA Aboubakar, profession : COMMERÇANT
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 04a 50ca, situé à Agoènyivé connu
sous le nom de Dikame, préfecture d’ Agoè-Nyivé et borné
au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété AGBOZOR
Ayoko et à l’Est par une rue non dénommée de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à saconnaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96176 déposée le 3 / 02 / 2022
M. AGBENOHEVI Kossivi, profession : INFIRMIER
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 23a 87ca, situé à Tsévié connu sous le
nom de Lébé Abolavé, préfecture de Zio et borné au Nord et
à l’Ouest par des rues existantes de 14m, au Sud par une
rue existante de 16m et à l’Est par la propriété ALAGOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96177 déposée le 3 / 02 / 2022
M. PIYAO Abelia Matanabo, profession : Technicien Génie
Civil demeurant à Lomé et domicilié à Gblinkome, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01ha 04a  15ca, situé à
Badza connu sous le nom de Awulssonouko, préfecture de l’
Avé et borné au Nord par la propriété SOUZA, au Sud et à
l’Est par la prorpiété GAVOR et à l’Ouest par la propriété
GAVOR et la route Agoudza- Badza Zogbepime de 30m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96178 déposée le 3 / 02 / 2022
M. MAGLO Abla, profession : EVANGÉLISTE demeurant
à Lomé et domicilié à Agoè Démakpoe, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 01ha 39a 97ca, situé à Bolou
Agbadome connu sous le nom de Silim Gawui, préfecture
de Zio et borné au Nord par la propriété AHIABA, au Sud
par la propriété AGOUDA, à l’Est par la route de GATIGBLE
de 20m et à l’Ouest par la propriété JOHSON.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96179 déposée le 3 / 02 / 2022
M. AMOUKOU Tchamse, profession : Gestionnaire Comptable
demeurant à Lomé et domicilié à Agoè Sogbossito, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 82ca, situé à
Légbassito connu sous le nom de Atiyikodji, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue non
dénommée de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété ATILA Afi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96180 déposée le 3 / 02 / 2022
M. BOUNKOUNDJA Gbati Batigma, profession : GÉOGRAPHE
demeurant à Lomé et domicilié à Agoè Logopé, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
Davié Assome connu sous le nom de Adidove, préfecture
de Zio et borné au Nord par une rue en projet de 14m, au
Sud par la propriété DODOMETOU, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété ZIGGAH Yawo

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96181 déposée le3 / 02 / 2022
M. ADEYEMI Abdou-Djalilou, profession : Assistant Médical
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 91ca, situé à Togblékopé connu
sous le nom de Zongo, préfecture d’ Agoè-Nyivé et borné
au Nord par une rue de 16m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété APELETE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96182 déposée le 3 / 02 / 2022
M. ALOI Piyabalo, profession : GENDARME demeurant à
Lomé et domicilié à Adétikopé Adoglové, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 03a 44ca, situé à Davié
Adétikopé connu sous le nom de Adoglové, préfecture de
Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
ASSIMADI et à l’Ouest par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96183 déposée le 3 / 02 / 2022
M. BALINGA Danka, profession : OFFICIER DES FAT
demeurant à Adétikopé et domicilié à Kpotavé, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 11a 99ca, situé à
Adétikopé connu sous le nom de Kpotavé, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par la propriété ZANDJI-
DJITSI, au Sud et à l’Ouest par la propriété DJINEKOU
et à l’Est par une rue existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96184 déposée le 3 / 02 / 2022
Mme BEGUEDOU Danga, profession : REVENDEUSE
demeurant à Lomé et domiciliée à Agoè Assiyéyé, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
Légbassito connu sous le nom de Agossito, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue non
dénommée de 16m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
collectivité FIADEVI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96185 déposée le 3 / 02 / 2022
M. KAZALO Amouki, profession : ENTREPRENEUR demeurant
à Kara et domicilié à Kara, majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 07a 00ca, situé à Agoènyivé connu
sous le nom de Logopé, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété AFAKEY et
à l’Est par une rue non dénommée de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96186 déposée le 3 / 02 / 2022
M. ADEKPOE Yaovi, profession : PASTEUR demeurant à
Lomé et domicilié à Sagbado, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 05a 63ca, situé à Kpomé connu sous
le nom de Djogbla Kopé, préfecture de Zio et borné au
Nord, au Sud et à l’Est par la propriété KOUMEDJINA et
à l’Ouest par une rue existante de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96187 déposée le 3 / 02 / 2022
M. ADEKPOE Yaovi, profession : PASTEUR demeurant à
Lomé et domicilié à Sagbado, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 06a 04ca, situé à Kpomé connu sous le nom de
Djogbla Kopé, préfecture de Zio et borné au Nord par une
rue existante de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété AMETOULI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96188 déposée le 3 / 02 / 2022
M. ADEKPOE Yaovi, profession : Pasteur demeurant à
Lomé  et domicilié à Sagbado, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 08a 24ca, situé à Tsévié connu sous
le nom de Logomé, préfecture de Zio et borné au Nord
par la propriété AKAKPO, au Sud et à l’Est  par des rues
de 16m et à l’Ouest par la propriété  AKPAKA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96189 déposée le3 / 02 / 2022
Mme DOFONNOU Akpene Ange Laetitia, profession : Chef
d’Entreprse demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 75ca,
situé à Ségbé connu sous le nom de Zanvi, préfecture du
Golfe et borné au Nord et à l’Ouest par des rues de 14m,
au Sud par une rue non dénommée de 16m et à l’Est par
la propriété AGBOTAME K.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96190 déposée le 3 / 02 / 2022
M. MATATO Koku Suleman, profession : CHAUFFEUR
demeurant à Atéba (Kozah) et domicilié à Atéba, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a  39ca, situé à
Adétikopé connu sous le nom de Adétikopé, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété GBENOU et au Sud par la route Adetikopé-
Djagblé de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96191 déposée le 3 / 02 / 2022
M. DEY Kossi Mawulom, profession : Agent de Banque
demeurant à Lomé et domicilié à Guérin-Kouka, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 03a 38ca, situé à Adétikopé
connu sous le nom de Logopé, préfecture d’ Agoè-Nyivé et
borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété AKPOTO
et à l’Ouest par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96192 déposée le 3 / 02 / 2022
M. ATTIOGBE Agbenohevi, profession : Gestionnaire
Commercial demeurant à Lomé et domicilié à Apedokoé,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à Kovié
connu sous le nom de Sevagbleta, préfecture de Zio et
borné au Nord par une rue non dénommée de 20m, au
Sud, à l’ Est et à l ’Ouest par la propriété DRAFO
SODOEKE et DRAFO AYENOUSORE MARI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96193 déposée le 3 / 02 / 2022
M. KOLIKO Kossi Kuma M, profession : Assistant de Santé
demeurant à Lomé et domicilié à Vakpossito, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 41ca, situé à
Légbassito connu sous le nom de Ahonkopé, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la
propriété AKPAGUELI Messanvi et à l’Ouest par une ru
non dénommée de 30m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96195 déposée le 3 / 02 / 2022
M. AFFOVI-GAZOZO Adoté Madjé, profession : Directeur
d’Etablissement demeurant à Lomé et domici l ié à
Agoènyivémé, majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02ha 00a
00ca, situé à Tovegan connu sous le nom de Foguegue
,préfecture de l’Avé et borné au Nord, au Sud et à l’Est
par la propriété AZIAGBEDE Kossi et AZIADOU Atsou, à
l’Ouest par la voie Ferrée Lomé-Kplaimé de 50m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96196 déposée le 3 / 02 / 2022
M. YAKADJENE Bagnikim, profession : Revendeur
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 04ha 02a 63ca, situé
à Kévé  connu sous le nom de Tsiviépé Kpémon, préfecture
de l’ Avé et borné au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par
la collectivité APPOH.

Il déclareque ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96197 déposée le 3 / 02 / 2022
Mme SOGLOHOUN Adjowavi, profession : REVENDEUSE
demeurant à Lomé et domici liée à Agbalépédogan,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,
situé à Aflao connu sous le nom de Wougome, préfecture
du Golfe et borné au Nord par une rue existante de 14m,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité ADANYAHA.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96198 déposée le 3 / 02 / 2022
M. GMAKAGNI Nikabou, profession : RÉGISSEUR demeurant
à Lomé et domicilié à Agoè Assiyéyé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a  99ca, situé à
Aflao Gakli connu sous le nom de Agbalépédogan,
préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue non
dénommée de 14m, au Sud par le lot 89bis, à l’Est par le
lot 88bisB et à l’Ouest par le lot 86bis.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96199 déposée le 3 / 02 / 2022
M. GMAKAGNI Nikabou, profession : RÉGISSEUR demeurant
à Lomé et domicilié à Agoè Assiyéyé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 05ca, situé à
Aképé connu sous le nom de Aképédo, préfecture de l’
Avé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité
AFLA et au Sud par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96250 déposée le 4 / 02 / 2022
M. APLOGAN Dumont Durville Sétondji, profession :
Responsable d’entreprise demeurant à Lomé et domicilié
à Hédzranawoé, majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 01ha 26a
08ca, situé à Game connu sous le nom de Alagbadji,
préfecture de Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété BAKPO et au Sud par la route GAME-
YOTIGAN KOGBE de 30m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96251 déposée le 4 / 02 / 2022
Mme DJIMEDO Abla, profession : REVENDEUSE demeurant
à Lomé et domiciliée à Bè Kpota, majeure non interdit e
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 00ca, situé à Légbassito connu
sous le nom de Agossito, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord, au Sud et à l’Est par la collectivité ATTIGAN et
à l’Ouest la Ligne de la Haute Tension de 50m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96252 déposée le 4 / 02 / 2022
M. TEPE Atta-Kuma Kokutse Bable , profession : INGÉNIEUR
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 04a 33ca, situé à
Tokoin connu sous le nom de Super Taco, préfecture du
Golfe et borné au Nord, au Sud par la col lectiv ité
KOUGBLENOU, à l’Est par la rue des Chevaliers de 20m
et à l’Ouest par la propriété Apédji DALLAH.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96253 déposée le 4 / 02 / 2022
M. SAWA-DOVI Doteh Messan, profession : REVENDEUSE
demeurant à Lomé et domicilié à Tokoin Forever, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à Djagblé
connu sous le nom de Gbama-Hlan, préfecture de Zio et
borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété YOVO
ADABLA et à l’Ouest par une rue non dénommée de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96254 déposée le 4 / 02 / 2022
M. AZIABOU Koffi Messan, profession : DOUANIER
demeurant à Guérin Kouka et domicilié à Guérin-Kouka,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 07a 77ca, situé à
Noépé connu sous le nom de Agome Gofi, préfecture de l’
Avé et borné au Nord et au Sud par des rue de 14m, à
l’Est par la propriété KPOFOR Kokouvi et à l’Ouest par
la collectivité KPONFON.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96255 déposée le 4 / 02 / 2022
M. TSIMESSE Gbeya, profession : DÉPUTÉ demeurant à
Lomé et domicilié à Sagbado, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 42ca, situé à Aflao connu sous
le nom de Ségbé, préfecture du Golfe et borné au Nord, à
l’Est et à l’Ouest par la collectivité AGBAXODE et au Sud
par la Route SEGBE-ADIDOGOME de 30m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96256 déposée le 4 / 02 / 2022
M. TSIMESSE Gbeya, profession : DÉPUTÉ demeurant à
Lomé et domicilié à Sagbado, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 01ca, situé à Aflao  connu sous
le nom de Akato Avoemé, préfecture du Golfe et borné au
Nord par une rue de 16m, au Sud et à l’Ouest par la
propriété KOUSSOUGBO et à l’Est par une rue de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96257 déposée le 4 / 02 / 2022
M. ITIBLITSE Koffi, profession : contrôleur de Douanes
demeurant à Lomé  et domicilié à Agoè Téléssou, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 05a 30ca, situé à Adétikopé connu
sous le nom de Kpotavé, préfecture d’ Agoè-Nyivé et borné
au Nord et à l’Ouest par la propriété TSOMANA Allah
Komlan, au Sud par la voie Ferrée Lomé-Tabligbo de 25m
et  à l’Est par une rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 92258 déposée le4 / 02 / 2022
M. ITIBLITSE Koffi, profession : contrôleur de Duanes
demeurant à Lomé et domicilié à Agoè Téléssou, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05ha 59a 08ca, situé
à Dalavé connu sous le nom de Gbeyigbeyi, préfecture de
Zio et borné au Nord par la propriété DZAKA, au Sud, à
l’Est et à l’Ouest par la propriété AZIAWO YAWO EDO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96259 déposée le 4 / 02 / 2022
M. ITIBLITSE Koffi, profession : Contrôleur de Douanes
demeurant à Lomé et domicilié à Agoè Téléssou, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 41a 96ca, situé à
Dalavé connu sous le nom de Démegblé, préfecture de l’
Avé et borné au Nord, au Sud par des rues en projet de
14m, à l’Est par la propriété SOGAN Komlan Siké et à
l’Ouest par une rue en projet de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96260 déposée le 4 / 02 / 2022
M. ALOULE Améwouname, profession : TOPOGRAPHE
DESSINATEUR demeurant à Lomé et domicilié à Lomé,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 20a 76ca, situé à Abobo
connu sous le nom de Azonkopé, préfecture de Zio et borné
au Nord par la propriété DANKPO Zovoin, au Sud par la
propriété LOGOSSE Aholouédji, à l’Est par une rue de 14m
et à l’Ouest par la route Abobo-Azonkopé de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96261 déposée le4 / 02 / 2022
M. et Mme ASSOGBA Yaovi Fofo et ASSOGBA Toviave
Assilenou Eya , profession : Chauffeur et Revendeuse demeurant
à Lomé et domiciliés à Lomé, majeurs non interdits jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demandent
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 01ca, situé à Baguida connu
sous le nom de Dévégo, préfecture du Golfe et borné au
Nord et au Sud par la propriété AMEGANDJI MESSANH
Agboli, à l’Est par une rue de 14m et à l’Ouest par la
propriété HOUSSOU KPOTO Koumazan.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et
n’est à leur connaissance grevé d’aucuns droits ou
charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96262 déposée le 4 / 02 / 2022
M. D’ALMEIDA Kodjo, profession : MAGISTRAT demeurant
à Lomé et domicilié à Agoè Logopé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02ha 00a 00ca, situé
à AGBELOUVE connu sous le nom de TOKPEVIA,
préfecture de Zio et borné au Nord et à l’Ouest par la
propriété BIA Yao, au Sud par la propriété MAKOU Kodjo
et à l’Est NYAMA Victor.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96263 déposée le 4 / 02 / 2022
M. ATOU Cocou Eric, profession : Directeur de Société
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 49ca, situé à
Bè-Est connu sous le nom de Kélégougan, préfecture du
Golfe et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété
ANTHONY Kokoi, au Sud par une rue de 14m et à l’Est
par la route Nationale N° 34 Lomé-Vogan de 50m.

Il déclare que ledit immeuble Société PETRODIS
TOGO SAU et n’est à sa connaissance grevé d’aucuns
droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96264 déposée le 4 / 02 / 2022
M. AGOH Kodjo Ayeko, profession : COMMERCIAL demeurant
à Lomé et domicilié à Tokoin Trésor, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 02ha 50a 94ca, situé à Mission-Tové
connu sous le nom de Apessito, préfecture de Zio et borné
au Nord par la collectivité AKOLI Kossivi, au Sud par la
propriété AZONWOUBO Dosseh, à l’Est par la propriété
AKOLI Kokou et à l’Ouest par la collectivité AHIAKOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96265 déposée le 4 / 02 / 2022
Mme EDAH R Alexine Epse ISSAKA, profession : DIRECTRICE
demeurant à Lomé  et domiciliée à Lomé, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 66ca, situé à
Aflao Gakli connu sous le nom de AGBALEPEDOGAN,
préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue non
dénommée de 16m, au Sud par le lot 336, à l’Est par le
lot 338 et à l’Ouest par le lot 340.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96266 déposée 4 / 02 / 2022
Mme BAWASSA Neri Prisca Epse LASSINDALA,
profession : Technicienne Supérieure de Labo demeurant
à Dapaong et domiciliée à Dapaong, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier  d’une contenance totale de 11a 98ca, situé à
Kovié connu sous le nom de Atidé, préfecture de Zio et
borné au Nord et l’Ouest par la propriété DABLA, au Sud
et à l’Est par des rues non dénommées de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96267 déposée le 4 / 02 / 2022
M. ADUA M Moustapha, profession : TECHNICIEN demeurant
à Lomé et domicilié à Agoè Sogbossito, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 86ca, situé à
Sogbossito Niamassi connu sous le nom de Zogbegan ,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de
14m, au Sud par la propriété GADAGALI, à l’Est  et à
l’Ouest par la collectivité EDOH-ADRA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96268 déposée le 4 / 02 / 2022
M. ATITSO Kuaku Mawuena, profession : PHARMACIEN
demeurant à Lomé et domicilié à Adétikopé, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 73ca, situé à
Adétikopé connu sous le nom de Blamé, préfecture d’
Agoè-Nyivé et borné au Nord par les propriétés ASSIMADI
et BELOW, au Sud par une rue de14m, à l’Est et à l’Ouest
par la collectivité AFOVE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96269 déposée le 4 / 02 / 2022
M. AGBOTROU Kokou Tsomanya, profession : GÉOMÈTRE
demeurant à Lomé et domicilié à Agoè, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02ha 05a 17ca, situé
à Mission-Tové connu sous le nom de Woumé, préfecture
de Zio et borné au Nord par la propriété LOWODO, au
Sud par la propriété EGBO, à l’Est par la propriété GOLO
et à l’Ouest par la propriété WEKA GAUTHIER KUASI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96270 déposée le 4 / 02 / 2022
Mme MOUSSARA-SALFOU Marima, profession : Chef
Section demeurant à Lomé et domiciliée à Totsi, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 03a 02ca, situé à
Aflao Sagbado connu sous le nom de Klémé Tokonou,
préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue existante
de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
AHIABLE.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96271 déposée le 4 / 02 / 2022
M. ANENOU Kekou, profession : Agent Commercial
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 02ca, situé à Kovié connu sous
le nom de Djémékey Sévéxo, préfecture de Zio et borné
au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété GBAFA
Kwassi Anani et à l’Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96272 déposée le 4 / 02 / 2022
M. ANENOU Kekou, profession : Agent Commercial
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 06a 00ca, situé à Aneho connu sous
le nom de Séwatsrikopé Yovonawoé, préfecture des Lacs
et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
AKOUMEY et à l’Ouest par une rue de 10m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96273 déposée le 4 / 02 / 2022
Mme GADEGBEKOU Akouvi Enyonam, profession :
REVENDEUSE demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé,
majeurenon interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,
situé à Sanguera connu sous le nom de Kohé, préfecture
d’ Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété AMENYITOR et au Sud par une Route de 30m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96274 déposée le 4 / 02 / 2022
Mme GBEBLEWU Abra Mawuse , profession : ENSEIGNANTE
demeurant à Lomé  et domiciliée à Lomé, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 11a 43ca, situé à Sanguéra connu
sous le nom de Assigomé, préfecture d’ Agoè-Nyivé et
borné au Nord et à l’Est par la propriété AGBODJRAKOU,
au Sud par une rue de 16m et à l’Ouest par une rue 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96275 déposée le 4 / 02 / 2022
Mme GBELEWU Lolowu Mansah, profession : COMPTABLE
demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 34ca, situé à
Sagbado connu sous le nom de Klémé Tokonou, préfecture
du Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
AVOYI et à l’Est par une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96276 déposée le 4 / 02 / 2022
M. AVOUSSEY Kokouvi Sedeamedji, profession : MÉCANICIEN
demeurant à Lomé et domicilié à Baguida, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demandel’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a  83ca, situé à
Baguida connu sous le nom de Tamany, préfecture du
Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
ZANKPE et à l’Ouest par une rue existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96277 déposée le 4 / 02 / 2022
Mme APELETE Ayabavi, profession : REVENDEUSE
demeurant à Lomé et domiciliée à Hédzranawoé, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 14a 80ca, situé à
Kpogan connu sous le nom de Yovokopé, préfecture du
Golfe et borné au Nord par une rue de 10m, au Sud et à
l’Est par la collectivité YOVO Amadu et à l’Est par la Route
Kpogan-Lanzo Kopé de 20m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96272 déposée le 4 / 02 / 2022
M. ATIOGBE Koffi, profession : Apprenti-Chauffeur
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en
un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 13ca, situé à Aflao connu sous
le nom de Avédji Agetu, préfecture du Golfe et borné au
Nord par le lot 1856, au Sud par une rue de 14m, à l’Est
par le lot 1857 et à l’Ouest par le lot 1855A.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96279 déposée le 4 / 02 / 2022
Mme ALAKA Rissikatou, profession : COMMERÇANTE
demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 04a 56ca, situé à Adétikopé connu
sous le nom de Médina-Zongo, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété GUENOU
Kossi et à l’Est par une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96280 déposée le 4 / 02 / 2022
M. LABODE Fatayi, profession : TAILLEUR demeurant à
Adétikopé et domicilié à Adétikopé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 97ca, situé à
Adétikopé connu sous le nom de Médina-Kopé, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété
GUENOU Kossi, au Sud par une rue non dénommée de
18m et à l’Est par une rue non dénommée de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96281 déposée le 4 / 02 / 2022
Mme De SOUZA Ayaovi Amédée Ayaba  Lébene L,
profession : Assistante de Gestion demeurant à France et
domiciliée à Paris, majeure non interdite jouissant de ses
droits civ ils et  de nationali té Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 07a 45ca, situé à Noépé connu sous le nom de
Akpaveme, préfecture de l’ Avé et borné au Nord et à
l’Ouest par la propriété GALEKOR, au Sud par la propriété
DZAKU et à l’Est par une rue de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96282 déposée le 4 / 02 / 2022
M. KUGNIDO Yao Modeste, profession : ELÈVE demeurant
à Lomé et domicilié à Bè Kpota, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 02a 91ca, situé à Mission-Tové connu sous le nom de
Kpala Konyito, préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud
et à l’Ouest par la propriété GUMEDZOE Kokou Victor et
à l’Est par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96283 déposée le 4 / 02 / 2022
M. MESSAN Kodzo, profession : REVENDEUR demeurant
à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 06a 00ca, situé à Aflao Sagbado connu sous le nom de
Djigbé, préfecture du Golfe et borné au Nord, au Sud et à
l’Ouest par la propriété DOGAN et à l’Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96284 déposée le 4 / 02 / 2022
M. DJINADOU Djaminou, profession : REVENDEUR
demeurant à Lomé et domicilié à Amadahomé, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 23ca, situé à
Sagbado connu sous le nom de Agotime, préfecture du
Golfe et borné au Nord et à l’Ouest par la Route Lankouvi
–Sagbado de 24m, au Sud par une rue de 12m, à l’Est
par la propriété SEMEKONAWO AYAOVI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96285 déposée le 4 / 02 / 2022
M. AKPATIGBE Komi, profession : TOPOGRAPHE demeurant
à Lomé et domicilié à Gblinkomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 02a 55ca, situé à Tsévié connu sous
le nom de Davié Mondji, préfecture de Zio et borné au
Nord par un passage de 8m, au Sud par une rue existante
de 14m, à l’Est par la propriété TOGLAN Anani et à l’Ouest
par une rue existante de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96286 déposée le 4 / 02 / 2022
M. ADODODJI Koffivi Gildas, profession : Conducteur de
Taxi demeurant à Lomé et domicilié à Agoè Adougba,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 23a
99ca, situé à Kovié-Bame connu sous le nom de Dzogbé,
préfecture de Zio et borné au Nord par une rue de 16m,
au Sud par une rue de 14m, à l’Est et à l’Ouest par la
collectivité AKPAKA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96287 déposée le 4 / 02 / 2022
M. ABALO Tchala , profession : REVENDEUR demeurant
à Lomé et domicilié à Agoè Klévé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca , situé à Davié
connu sous le nom de Assome Toume, préfecture de Zio et
borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété KPOVON
Messan et à l’Ouest par une rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96288 déposée le 4 / 02 / 2022
Mme KADJALOUA Sonie, profession : ENSEIGNANTE
demeurant à Davié Amla et domiciliée à Davié Amla,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca,
situé à Davié connu sous le nom de Amlan Dévimé,
préfecture de Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par
la propriété POUSSESSE et au Sud par une rue de 18m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96289 déposée le 4 / 02 / 2022
M. BATCHOUDI Aklesso, profession : Juriste demeurant
à Lomé et domicilié à Avédji, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 02a 97c a, situé à Sagbado connu sous le nom de
Sagbado, préfecture du Golfe et borné au Nord et à l’Ouest
par la propriété NYEWONOUVO, au Sud par un passage
de 6m et à l’Est par une rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96290 déposée le 4 / 02 / 2022
M. MAZAH Essohouna, profession  : CHAUFFEUR
demeurant à Lomé et domicilié à Avédji, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 09ca, situé à Adétikopé connu
sous le nom de Kpotavé, préfecture d’ Agoè-Nyivé et borné
au Nord et à l’Est par la propriété SIKA , au Sud et à l’Ouest
par des rues non dénommées de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96291 déposée le 4 / 02 / 2022
Mme HONYIWOBENOU Kossigan Ayélé, profession :
MÉNAGÈRE demeurant à Lomé et domiciliée à Sanguera,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 52ca,situé à
Sanguera connu sous le nom de Sanyrako, préfecture d’Agoè-
Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
TCHOKPOME Holome et au Sud par un passage de 06m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96292 déposée le 4 / 02 / 2022
M. AKAKPO Koffigan I, profession : Technicien de Laboratoire
demeurant à Lomé et domicilié à Anfamé, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 60ca, situé à
Tsévié Djagblé connu sous le nom de Klinmé, préfecture
de Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
ADONSOU et à l’Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96293 déposée le 4 / 02 / 2022
M. GBAGBE Noulafassi Kwami, profession : COMMERÇANT
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 05ca, situé à Abobo connu sous
le nom de Logui, préfecture de Zio et borné au Nord , à l’ Est
et à l’Ouest par la propriété KLOUSSEH Assou et au Sud
par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96294 déposée le 4 / 02 / 2022
M. OKAFOR Hubert, profession : COMMERÇANT demeurant
à Lomé et domicilié à Agoè, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 05a 66ca, situé à Agoè-Nyivé connu sous le
nom de Kpodohoè, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au
Nord et à l’Ouest  par des rues de 14m, au Sud par le lot
66 et à l’Est par le lot 65.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96295 déposée le 4 / 02 / 2022
M. KOUELAMBOU Follikoe, profession : Directeur de
Société demeurant à Lomé et domicilié à Adamavo, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
Lomé  connu sous le nom de Adamavo, préfecture du Golfe et
borné au Nord par le lot 138, au Sud par le lot 140B, à l’Est par
le lot 141 et à l’Ouest par une rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96296 déposée le 4 / 02 / 2022
M. LIELO Kombate Kambouli, profession : Juriste Fiscaliste
demeurant à Lomé et domicilié à Agoè Cacaveli, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02a 98ca, situé à
Sanguéra connu sous le nom de Wougome-Dekpo,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue non
dénommée de 16m, au Sud et à l’Ouest par la collectivité
ATTILA et à l’Est par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96297 déposée le 4 / 02 / 2022
M. NIMAN Sarakawa Abalo, profession : Ingénieur
demeurant à Lomé et domicilié à Adétikopé, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02ha 05a 72ca, situé
à Agbelouve connu sous le nom de Begbe Anyidjedji,
préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété AMEDENOU Yao Djifa.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96298 déposée le 4 / 02 / 2022
M. DJAKPASSOU Yao, profession : CUISINIER demeurant
à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 06a  49ca, situé à Noepé connu sous le nom de
Dzodzo, préfecture de l’ Avé et borné au Nord par la
Grande Voie de contournement de 70m, au Sud, à l’Est
et  à l’Ouest par la propriété KOUDOLO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96299 déposée le 4 / 02 / 2022
M. GUEYOVO Kodzo Laurent, profession : CHAUFFEUR
demeurant à Lomé et domicilié à Sanguéra, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 08a 71ca, situé à
Davié Tekpo connu sous le nom de Avédji, préfecture de
Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
ALAGAN Kossi et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96300 déposée le 4 / 02 / 2022
Ms ABBEY Boyor Assiom et ABBEY A Kafui Alexis,
profession : Retraité et Comptable Gestionnaire  demeurant
à Lomé et domiciliés à Lomé, majeurs non interdits jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demandent
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 78a 23ca, situé à Baguida connu sous le nom de Dévégo,
préfecture du Golfe et borné au Nord par la collectivité
AZOUMA, au Sud par la propriété de SOUZA Dominique
(T.FN°505TT), à l’Est par la propriété Zantogbé HUKPATI
et à l’Ouest par la propriété Akakpo DARRAH.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et
n’est à leur connaissance grevé d’aucuns droits ou
charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96301 déposée le 4 / 02 / 2022
M. AGBESSI Ekoe, profession : INFORMATICIEN demeurant
à Apéssito et domicilié à Apessito, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 09a 00ca, situé à Mission-Tové
connu sous le nom de Apéssito, préfecture de Zio et borné
au Nord et au Sud par des rues existante de 14m, à l’Est
par la propriété DJAFALO Yéanilè Réquisition 61298 et à
l’Ouest par la propriété AGBEBAVI Amou.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96302 déposée le 4 / 02 / 2022
Mme SESSOU Ablavi, profession : MÉNAGÈRE demeurant
à Lomé et domiciliée à Agoè Nyivé, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 05a 98ca, situé à Togblé Kopé connu
sous le nom de Dikame, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord et à l’Est par la propriété KOUMADO, au Sud
par une rue existante de 16m et à l’Ouest par une rue
existante de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96303 déposée le 4 / 02 / 2022
M. YINDO Bindake, profession : Directeur de Société
demeurant à Lomé et domicilié à N’kafu, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 63a 51ca,  situé à
Dalave connu sous le nom de Avéyémé, préfecture de Zio
et borné au Nord, au Sud et à l’Est par des rues de 14m,
à l’Ouest par la propriété GAFAN

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96304 déposée le 4 / 02 / 2022
M. AGUIDI Anicet , profession : Aide Soignant demeurant
à Lomé et domicilié à Adidogomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
Agbodrafo connu sous le nom de Kouassi, préfecture des
Lacs et borné au Nord par une rue non dénommée de 12m,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété YEBOVI Amele.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96305 déposée le 4 / 02 / 2022
M. PLAKOO Mlapa Elonm Koffi Hervé, profession : ETUDIANT
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 15a 22ca, situé à
Bolou connu sous le nom de Bolougan Wouglo, préfecture
de Zio et borné Surface A : au Nord, au Sud et à l’Ouest
par la propriété GNEZA Mama Séna et à l’Est par une
rue en projet de 14m. Surface B : au Nord et au Sud par
la propriété, à l’Est par la collectivité  AYIVI et à l’Ouest
par une rue en projet de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96306 déposée le 4 / 02 / 2022
M. ANANI Koffi David, profession : COMPTABLE demeurant
à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 06a 01ca, situé à Sogbossito connu sous le nom
de Anokui, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par
le lot 314, au Sud par le lot 316, à l’Est par les lots 317 et
318 et à l’Ouest par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96307 déposée le 4 / 02 / 2022
M. AKPO Gnandi Kossi, profession : Employée d’Entreprise
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 24a 08ca, situé à Kpomé connu sous
le nom de Dzogblakopé, préfecture de Zio et borné au Nord
par la propriété AKPO GNANDI Okaté, au Sud par la
propriété GAYI, à l’Est et à l’Ouest par des rues de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96308 déposée le 4 / 02 / 2022
M. LAWSON Tokpalo Messan Wodeh, profession  :
COMMERÇANT demeurant à Lomé et domicilié à Avédji,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 01ha 01a 01ca, situé
à Kovié Bame connu sous le nom de Dzogbe Kpota
,préfecture de Zio et borné au Nord par la propriété
GOMEZ  Komlanvi, au Sud par la propriété AGBEZO Koffi,
à l’Est par la propriété DUMASSE et à l’Ouest par la
propriété KPODO Kokouvi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96309 déposée le 4 / 02 / 2022
M. TAWOUSSIKI  Patassè, profession : VENDEUR
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 55ca, situé à
Mission-Tové connu sous le nom de Apéssito, préfecture
de Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
AZIADZO Komla et au Sud par une rue non dénommée
de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96310 déposée le 4 / 02 / 2022
M. AMOUSOU Yawovi Sewodo, profession : MÉDECIN
demeurant à Lomé  et domicilié à Kégué, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 16a 43ca, situé à
Dalave connu sous le nom de Adoglove, préfecture de
Zio et borné au Nord par une rue existante de 20m, au
Sud par la propriété VIDJRAKU, à l’Est et à l’Ouest par
des rues de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96311 déposée le 4 / 02 / 2022
Mme VISSOH Agossi Yeme A, profession : ENSEIGNANTE
demeurant à Lomé et domiciliée à Sagbado, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 18a 00ca, situé à Noépé connu sous
le nom de Démakpoé, préfecture de l’ Avé et borné au Nord
et au Sud par des rues de 14m, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété HLADZANU Yawo.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96312 déposée le 4 / 02 / 2022
Mme AGBLA Enyonam Delali Afi, profession : Assistante
Sociale  demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 5a 98ca, situé à Aflao
connu sous le nom de Gakli, préfecture du Golfe et borné
au Nord par le lot 404, au Sud par le lot 402, à l’Est par une
rue on dénommée de de 14m et à l’Ouest par le lot 357.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96313 déposée le 4 / 02 / 2022
M. AKOULOU Kokouvi Germain, profession : REVENDEUR
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé , majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 01a 48ca, situé à Davié connu sous
le nom de Dzogome, préfecture de Zio et borné au Nord
par une rue de 20m, au Sud et à l’Ouest par la propriété
ADZOGBLE Ama et à l’Est par une rue de 18m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96314 déposée le 4 / 02 / 2022
M. KOUESSAN Kangni Michel E, profession : REVENDEUR
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité  demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 01a 50ca, situé à Davié connu sous
le nom de Dzogome, préfecture de Zio et borné au Nord,
au Sud et à l’Ouest par la propriété ADZOGBLE Ama et à
l’Est par une rue de 18m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96315 déposée le 4 / 02 / 2022
M. BESSEH Koffi Djidoula , profession : Géographe Urbain
demeurant à Lomé et domicilié à Hédzranawoé, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 29a 96ca, situé à Noepe
connu sous le nom de Adidomé, préfecture de l’ Avé et borné
au Nord par la propriété GBEZE, au Sud par une rue non
dénommée de 14m, à l’Est par une rue non dénommée de
16m et à l’Ouest par une rue non dénommée de 20m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96316 déposée le 4 / 02 / 2022
M. KPOKA Kossivi, profession : Revendeur demeurant à
Djagblé et domicilié à Agodomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 97ca, situé à
Kpome connu sous le nom de Keyeme (Tchame),
préfecture de Zio et borné au Nord et à l’Ouest par la
propriété AGBOGAN Kossi et AGBOGAN Koffi, au Sud
par une rue non dénommée de 16m et à l’Est par une rue
non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96317 déposée le 4 / 02 / 2022
M. OCLOO Kwami Agbenyigan, profession : Rétraité
demeurant à Lomé et domicilié à Avépozo-Kpota, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 97ca, situé à
Baguida connu sous le nom de Dévégo, préfecture du
Golfe et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
WONEGOU et au Sud par une rue 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96318 déposée le 4 / 02 / 2022
M. N’KUAKO Koffi Agbemenya, profession : GESTIONNAIRE
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 07a 56ca, situé à Aflao Apedokoe
connu sous le nom de Gbomame, préfecture du Golfe et
borné au Nord  par la Route Lomé-Kpalimé de 70m, au
Sud par une rue de 18m, à l’Est et à l’Ouest par la
collectivité LADJI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96319 déposée le 7 / 02 / 2022
M. KEZIE Aklesso, profession : Sapeur Pompier demeurant
à Lomé et domicilié à Agoè Dikame, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 98ca, situé à
Togblékopé connu sous le nom de Dikame, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété AKAKPOVI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96320 déposée le7 / 02 / 2022
Mme HOUNKPE Kossiwa, profession : REVENDEUSE
demeurant à Lomé et domiciliéeà Agoè Nyivé, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 01ca, situé à
Sanguéra connu sous le nom de Lycée, préfecture d’ Agoè-
Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
KPEGLI et au Sud par une rue de 20m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96321 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme TOUNOU Kalev i Gbigbodji epse MIVEDOR,
profession : MÉNAGÈRE demeurant à Lomé et domiciliée
à Bè Kpota, majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
urbain non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 63ca,
situé à BE connu sous le nom de BE KPOTA, préfecture
du Golfe et borné au Nord par le lot 2150, au Sud par la
rue des USA de 12m, à l’Est par le lot 2153 et à l’Ouest
par le lot 2152.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96322 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme ATCHA Lamy épse OUREYA, profession : Rétraitée
demeurant à Lomé et domiciliée à Agoè Fiovi, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à Sanguera
Vogome connu sous le nom de Fuzui, préfecture d’Agoè-Nyivé
et borné au nord, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité
AWON et au Sud par la Ligne de Haute Tension de 32m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96323 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme OUREYA Richalatou épse KOLI-SAMA, profession :
MÉNAGÈRE demeurant à Lomé et domiciliée à Agoè,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de Adétikopé,
situé à Adétikopé connu sous le nom de Atsapedo,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à
l’Est par la propriété TESSI et à l’Ouest par une rue non
dénommée de 20m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96324 déposée le 7 / 02 / 2022
M. HEVI-DOGLAN Yao Emeye, profession : REVENDEUSE
demeurant à USA et domicilié à USA, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 01a 80ca, situé à Baguida connu
sous le nom de Fokomé, préfecture du Golfe et borné au
Nord par une rue de 16m, au Sud et à l’Est par la propriété
ATIGLO et à l’Ouest par la propriété Tonou Massan.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96325 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme AKAKPO Edoh Fidèle, profession : Sans profession
demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 01ca, situé à
Aflao connu sous le nom de Yokoé Agblégan, préfecture
du Golfe et borné au Nord par une rue existante de 14m,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité ATTIGBLA.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96326 déposée le 7 / 02 / 2022
M. ALASSANI Djanfarou, profession : Comptable Financier
demeurant à Lomé et domicilié à Agoè Anokui, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 03a 19ca, situé à Mission-Tové connu
sous le nom de Apessito, préfecture de Zio et borné au
Nord et à l’Est par la propriété SOKOU Kossi, au Sud par
une rue de 14m et à l’Ouest par la req 35994.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96327 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme ISSIFOU Comlan Chakiratou, profession : REVENDEUSE
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 65ca, situé à
Dalave connu sous le nom de Torokpui, préfecture de Zio
et borné au Nord par une rue  de 16m, au Sud, à l’Est et
à l’Ouest par la propriété GUEGNON.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96328 déposée le 7 / 02 / 2022
M. ISSIFOU COMLAN Chakirou-Dine A., profession :
REVENDEUR demeurant à Lomé et domicilié à Lomé,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 05a 80ca,
situé à Dalave connu sous le nom de Torokpui, préfecture
de Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
GUEGNON et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96329 déposée le 7 / 02 / 2022
M. DOSSOUVI Kossivi, profession : Déclarant en Douanes
demeurant à lomé et domicilié à Agoè Dikamé, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca, situé à Agoènyivé connu
sous le nom de Adjougba Zogbé, préfecture d’Agoè-Nyivé
et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété DJILAN
et au Sud par une rue de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à saconnaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96330 déposée le7 / 02 / 2022
Mme HOENOU Ayawa, profession : REVENDEUSE
demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 42a 18ca, situé à
Noepé connu sous le nom de Toklové, préfecture de l’ Avé
et borné au Nord par la propriété TENOU Komi
Aményagblo, au Sud par le T.F.N°50484RT, à l’Est par la
Route Nationale N°5 Lomé-Kpalimé de 70m et à l’Ouest
par une  rue de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96331 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme AHLIGO Afi Fiapenya, profession : REVENDEUSE
demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 06a 78ca, situé à
Dalave connu sous le nom de Sewoeve, préfecture de Zio
et borné au Nord et à l’Est par la propriété AZIAGBEDE,
au Sud et à l’Ouest par des rues de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96332 déposée le 7 / 02 / 2022
M. NAKOUTIDJA Noalate Nhampine , profession : CHAUFFEUR
demeurant à Lomé et domicilié à Adétikopé, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 01a 50ca, situé à Adétikopé connu
sous le nom de Akplomé, préfecture d’ Agoè-Nyivé et borné
au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété KPOTO
Komlavi et à l’Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96333 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme AVOULETE K. Djatougbe, profession : COUTURIÈRE
demeurant à Lomé et domiciliée à Avédji, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
Apedokoé connu sous le nom de Gbomame, préfecture du
Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
VIGLO Yovogan et à l’Est par une rue en projet de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96334 déposée le 7 / 02 / 2022
M. DE LIMA Ryan Christ, profession : Etudiant demeurant
à Lomé et domicilié à Adidogomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 09a 64ca, situé à
Aképé connu sous le nom de Attidjin, préfecture de l’ Avé
et borné au Nord par la propriété KPOGNON et la
propriété ATTIVI, au Sud et à l’Ouest par des rues de
14m, à l’Est par la propriété AMEGATSE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96335 déposée le 7 / 02 / 2022
M. et Mme AKAKPOVI Codjovi et DOSSOU Akpenou
Ameyo, profession : Retraités demeurant à Lomé et
domiciliés à Lomé, majeurs non interdits jouissant de ses
droits civ ils et  de nationalité Togolaise, demandent
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 23a 98ca, situé à Afagnan connu
sous le nom de Héve, préfecture du Bas-Mono et borné
au Nord par la Route Gbave –Héve de 20m, au Sud par
une rue existante de 14m, à l’Est par la propriété NOUKEY
Amegan et à l’Ouest par la propriété NOUKEY Amegan
et une rue existante de 14m.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et
n’est à leur connaissance grevé d’aucuns droits ou
charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96336 déposée le7 / 02 / 2022
M. et Mme AKAKPOVI Codjovi et DOSSOU Akpenou
Ameyo, profession : Retraités demeurant à Lomé et
domiciliés à Lomé, majeurs non interdits jouissant de ses
droits civ ils et  de nationalité Togolaise, demandent
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale
de 06ha 70a 63ca, situé à Tsévié Kpedome connu sous le
nom de Daklakpoé, préfecture de Zio et borné au Nord
par la propriété KPETSI Komlan et l’Ecole privée Dieu d’
abord, à l’ Est par la propriété KPETSI Komlan, au Sud
et à l’Ouest par la voie Ferrée Lomé-Blitta de 50m.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et
n’est à leur connaissance grevé d’aucuns droits ou
charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96337 déposée le 7 / 02 / 2022
M. ASSIONGBON Ekoe, profession : Directeur de Société
demeurant à Lomé  et domicilié à Adakpame, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 10ha 00a 16ca, situé
à Bolou Kpeta connu sous le nom de Adjiro, préfecture de
Zio et borné au Nord et à l’Ouest par la collectiv ité
AWANYO, au Sud par la collectivité ATIGLO et à l’Est
par la Rivière Zoman.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96338 déposée le 7 / 02 / 2022
M. SOULEMAN Amidou, profession : REVENDEUR
demeurant à Lomé et domicilié à Lom-nava, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 03a 75ca, situé à Adétikopé connu
sous le nom de Kpotavé, préfecture d’ Agoè-Nyivé et borné
au Nord par et à l’Ouest par la collectivité AMEDZRO, au
Sud et à l’Est par des rues de  14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96339 déposée le 7 / 02 / 2022
M. KPOHOU Pavei Padahewa, profession : MILITAIRE
demeurant à Lomé et domicilié à Légbassito, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 04a 99ca, situé à
Légbassito connu sous le nom de Agossito, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété
KOLA Yao, au Sud par la propriété TYPAM A. Jean-Marie
et à l’Est par une rue de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96340 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme WILSON Latcho, profession : COMPTABLE demeurant
à Lomé et domiciliée à Lomé, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 25ca, situé à Agbodrafo connu
sous le nom de Koutigblé Gbodjomé, préfecture des Lacs
et borné au Nord et à l’Est par la propriété ETOU, au Sud
par la propriété ETTUH Kokou Mawulawoé et à l’Ouest
par une rue de 12m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96341 déposée le 7 / 02 / 2022
M. LAMBONI Kinansoa , profession : REVENDEUR
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 01ca, situé à Baguida connu
sous le nom de Agodéke ,préfecture des Lacs et borné
au Nord par les lots 721 et 722, au Sud par le lot 717,à
l’Est par le lot 720 et à l’Ouest par une rue de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96343 déposée le7 / 02 / 2022
M. MIHESSO A. Komlavi D, profession : PASTEUR demeurant
à Lomé et domicilié à Adidogomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca, situé à Aflao Sagbado connu
sous le nom de Lankouvi, préfecture du Golfe et borné au
Nord, au Sud et à l ’Ouest par la col lectiv ité
ENYEWONOUVON et à l’Est par une rue existante de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96344 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme KOUTOUKLUI Ablavi épse AGBEMEFA, profession :
MÉNAGÈRE demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a
98ca,situé à Afagnan Gbleta connu sous le nom de
Mawoussi, préfecture du Bas-Mono et borné au Nord, au
Sud et à l’Est par la propriété AGBETO et à l’Ouest par la
rue de la SORAD de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96345 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme AGBEMEFIA Gnaleossi épse KPONSOU, profession :
Employée de Bureau demeurant à Lomé et domiciliée à
Lomé, majeure non interdite jouissant de ses droits civils et
de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca,
situé à Afagnan Gbleta connu sous le nom de Mawoussi
Ametogan Kopé, préfecture du Bas-Mono et borné au
Nord, au Sud et à l’Est par la propriété AMEHAME et à
l’Ouest par une rue de 10m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96346 déposée le 7 / 02 / 2022
M. DJAKO Adji Alassane, profession : MENUISIER demeurant
à Lomé et domicilié à Sanguera, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 03a 68ca, situé à Légbassito connu
sous le nom de Assiko, préfecture d’ Agoè-Nyivé et borné
au Nord, et à l’Est par la propriété GATOH Komlan, au
Sud par la propriété GATOH AKoe Yawa et à l’Ouest par
une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96347 déposée le 7 / 02 / 2022
M. ATAKLI Koudzo, profession : ENSEIGNANT demeurant
à Lomé et domicilié à Avédji, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 29a 95ca, situé à Noepé connu sous
le nom de Démimè, préfecture de l’ Avé et borné au Nord
et au Sud par la propriété AZIAGBEAME, à l’Est et à
l’Ouest par des rues existantes de 14m.

Il déclare que ledit immeuble la société 5 STARS
et n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou
charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96348 déposée le 7 / 02 / 2022
M. BADOHOUN Kodzo Kouma A, profession : Retraité
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 22ha 62a 75ca, situé
à Tsévié connu sous le nom de Gblainvié Ata, préfecture
de Zio et borné au Nord par la propriété DOGBA Kokou,
au Sud par la propriété HENON Anyigabvo, à l’Est par la
propriété LIETZ Georges et KAVEGUE et à l’Ouest par
la route Tsévié Gapé.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96349 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme DOGBE Hanou Edem, profession : REVENDEUSE
demeurant à Lomé et domiciliée à Avénou, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 23ca, situé à
Adidogome connu sous le nom de Wonyome, préfecture
duGolfe et borné au Nord par le lot 407, au Sud par le lot
408B, à l’Est par le lot 410 et à l’Ouest par une rue non
dénommée de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96300 déposée le 4 / 02 / 2022
Ms ABBEY Boyor Assiom et ABBEY A Kafui Alexis,
profession : Retraité et comptable Gestionnaire  demeurant
à Lomé et domiciliés à Lomé, majeurs non interdits jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 78a 23ca, situé à Baguida connu sous le nom de Dévégo,
préfecture du Golfe et borné au Nord par la collectivité
AZOUMA, au Sud par la propriété de SOUZA Dominique
(T.FN°505TT), à l’Est par la propriété Zantogbé HUKPATI
et à l’Ouest par la propriété Akakpo DARRAH.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et
n’est à leur connaissance grevé d’aucuns droits ou
charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96301 déposée le 4 / 02 / 2022
M. AGBESSI Ekoé, profession : INFORMATICIEN demeurant
à Apéssito et domicilié à Apéssito, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural bâti, consistant en un terrain
ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 09a 00ca, situé à Mission-Tové connu sous le
nom de Apéssito, préfecture de Zio et borné au Nord et au
Sud par des rues existante de 14m, à l’Est par la propriété
DJAFALO Yéanilè Réquisition 61298 et à l’Ouest par la
propriété AGBEBAVI Amou.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96302 déposée le 4 / 02 / 2022
Mme SESSOU Ablavi, profession : MÉNAGÈRE demeurant
à Lomé et domiciliée à Agoè Nyivé, majeurenon interdite
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 05a 98ca, situé à Togblé Kopé connu sous
le nom de Dikame, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord
et à l’Est par la propriété KOUMADO, au Sus par une rue
existante de 16m et à l’Ouest par une rue existante de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à saconnaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96303 déposée le 4 / 02 / 2022
M. YINDO Bindake, profession : Directeur de Société
demeurant à Lomé et domicilié à N’kafu, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 63a 51ca, situé à Dalave connu sous
le nom de Avéyémé, préfecture de Zio et borné au Nord,
au Sud et à l’Est par des rues de 14m, à l’Ouest par la
propriété GAFAN.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96304 déposée le  / 02 / 2022
M. AGUIDI Anicet , profession : Aide-Soignant demeurant
à Lomé et domicilié à Adidogomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca,situé à Agbodrafo connu
sous le nom de Kouassi, préfecture des Lacs et borné au
Nord par une rue non dénommée de 12m, au Sud, à l’Est
et à l’Ouest par la propriété YEBOVI Amele.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96305 déposée le 4 / 02 / 2022
M. PLAKOO Mlapa Elonm Koffi Hervé, profession : Etudiant
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande(nt) l’immatriculation au liv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 15a 22ca, situé à Bolou
connu sous le nom de Bolougan Wouglo, préfecture de Zio
et borné Surface A : au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
propriété GNEZA Mama Séna et à l’Est par une rue en
projet de 14m. Surface B : au Nord et au Sud par la
propriété, à l’Est par la collectivité  AYIVI et à l’Ouest par
une rue en projet de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96306 déposée le 4 / 02 / 2022
M. ANANI Koffi David, profession : COMPTABLE demeurant
à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain bâti , consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier  d’une contenance totale
de 06a 01ca, situé à Sogbossito connu sous le nom de
Anokui, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par le
lot 314, au Sud par le lot 316, à l’Est par les lots 317 et 318
et à l’Ouest par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96307 déposée le 4 / 02 / 2022
M. AKPO Gnandi Kossi, profession : Employée d’Entreprise
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 24a 08ca, situé à Kpomé connu sous
le nom de Dzogblakopé, préfecture de Zio et borné au Nord
par la propriété AKPO GNANDI Okaté, au Sud par la
propriété GAYI, à l’Est et à l’Ouest par des rues de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96308 déposée le 4 / 02 / 2022
M. LAWSON Tokpalo Messan Wodeh, profession : COMMERÇANT
demeurant à Lomé et domicilié à Avédji, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 01ha 01a 01ca, situé à Kovié Bame
connu sous le nom de Dzogbe Kpota ,préfecture de Zio et
borné au Nord par la propriété GOMEZ  Komlanvi, au Sud
par la propriété AGBEZO Koffi, à l’Est par la propriété
DUMASSE et à l’Ouest par la propriété KPODO Kokouvi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96309 déposée le 4 / 02 / 2022
M. TAWOUSSIKI  Patassè, profession : VENDEUR demeurant
à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 01a 55ca, situé à Mission-Tové connu
sous le nom de Apéssito, préfecture de Zio et borné au
Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété AZIADZO Komla
et au Sud par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96310 déposée le 4 / 02 / 2022
M. AMOUSOU Yawovi Sewodo, profession : MÉDECIN
demeurant à Lomé  et domicilié à Kégué, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 16a 43ca, situé à Dalave connu sous
le nom de Adoglove, préfecture de Zio et borné au Nord
par une rue existante de 20m, au Sud par la propriété
VIDJRAKU, à l’Est et à l’Ouest par des rues de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96311déposée le 4 / 02 / 2022
Mme VISSOH Agossi Yeme A, profession : Enseignante
demeurant à Lomé et domiciliée à Sagbado, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 18a 00ca, situé à
Noépé connu sous le nom de Démakpoé, préfecture de l’
Avé et borné au Nord et au Sud par des rues de 14m, à
l’Est et à l’Ouest par la propriété HLADZANU Yawo.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96312 déposée le 4 / 02 / 2022
Mme AGBLA Enyonam Delali Afi, profession : Assistante
Sociale  demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 5a 98ca, situé à Aflao
connu sous le nom de Gakli, préfecture du Golfe et borné
au Nord par le lot 404, au Sud par le lot 402, à l’Est par une
rue on dénommée de de 14m et à l’Ouest par le lot 357.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96313 déposée le 4 / 02 / 2022
M. AKOULOU Kokouvi Germain,  profession : REVENDEUR
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 01a 48ca, situé à Davié connu sous
le nom de Dzogome, préfecture de Zio et borné au Nord
par une rue de 20m, au Sud et à l’Ouest par la propriété
ADZOGBLE Ama et à l’Est par une rue de 18m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96314 déposée le 4 / 02 / 2022
M. KOUESSAN Kangni Michel E, profession : Revendeur
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 01a 50ca, situé à Davié connu sous
le nom de Dzogome, préfecture de Zio et borné au Nord,
au Sud et à l’Ouest par la propriété ADZOGBLE Ama et à
l’Est par une rue de 18m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96315 déposée le 4 / 02 / 2022
M. BESSEH Koffi Djidoula , profession : Géographe Urbain
demeurant à Lomé et domicilié à Hédzranawoé, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 29a 96ca, situé à
Noepe connu sous le nom de Adidomé, préfecture de l’ Avé
et borné au Nord par la propriété GBEZE, au Sud par
une rue non dénommée de 14m, à l’Est par une rue non
dénommée de 16m et à l ’Ouest par une rue non
dénommée de 20m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96316 déposée le 4 / 02 / 2022
M. KPOKA Kossivi, profession : REVENDEUR demeurant
à Djagblé et domicilié à Agodomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 05a 97ca, situé à Kpome connu sous
le nom de Keyeme (Tchame), préfecture de Zio et borné
au Nord et à l’Ouest par la propriété AGBOGAN Kossi et
AGBOGAN Koffi, au Sud par une rue non dénommée de
16m et à l’Est par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96317 déposée le 4 / 02 / 2022
M. OCLOO Kwami Agbenyigan, profession : Rétraité
demeurant à Lomé et domicilié à Avépozo-Kpota, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 97ca, situé à
Baguida connu sous le nom de Dévégo, préfecture du Golfe
et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
WONEGOU et au Sud par une rue 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96318 déposée le 4 / 02 / 2022
M. N’KUAKO Koffi Agbemenya, profession : GESTIONNAIRE
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 07a 56ca, situé à Aflao Apédokoè
connu sous le nom de Gbomame, préfecture du Golfe et
borné au Nord  par la Route Lomé-Kpalimé de 70m, au
Sud par une rue de 18m, à l’Est et à l’Ouest par la
collectivité LADJI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96319 déposée le 7 / 02 / 2022
M. KEZIE Aklesso, profession : Sapeur-Pompier demeurant
à Lomé et domicilié à Agoè Dikame, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bât, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 98ca, situé à Togblékopé connu
sous le nom de Dikame, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété AKAKPOVI
et au Sud par une rue.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96320 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme HOUNKPE Kossiwa, profession : REVENDEUSE
demeurant à Lomé et domiciliée à Aoè Nyivé, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 01ca, situé à
Sanguera connu sous le nom de Lycée, préfecture d’ Agoè-
Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
KPEGLI et au Sud par une rue de 20m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96321 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme TOUNOU Kalev i Gbigbodji épse MIVEDOR,
profession : MÉNAGÈRE demeurant à Lomé et domiciliée
à Bè Kpota, majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
urbain non bâti, consistant en un terrain ayant la forme
d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a
63ca, situé à BE connu sous le nom de BE KPOTA
,préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot 2150, au
Sud par la rue des USA de 12m, à l’Est par le lot 2153 et
à l’Ouest par le lot 2152.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96322 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme ATCHA Lamy épse OUREYA, profession : Rétraitée
demeurant à Lomé et domiciliée à Agoè Fiovi, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à Sanguera
Vogome connu sous le nom de Fuzui, préfecture d’Agoè-
Nyivé et borné au nord, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité
AWON et au Sud par la Ligne de Haute Tension de 32m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96323 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme OUREYA Richalatou épse KOLI-SAMA, profession :
Ménagère demeurant à Lomé et domiciliée à Agoè, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de Adétikopé, situé à Adétikopé connu
sous le nom de Atsapedo, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété TESSI et à l’Ouest
par une rue non dénommée de 20m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96324 déposée le 7 / 02 / 2022
M. HEVI-DOGLAN Yao Emeye, profession : Revendeuse
demeurant à USA et domicilié à USA, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 01a 80ca, situé à Baguida connu
sous le nom de Fokomé, préfecture du Golfe et borné au
Nord par une rue de 16m, au Sud et à l’Est par la propriété
ATIGLO et à l’Ouest par la propriété tonou massan.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96325 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme AKAKPO Edoh Fidèle, profession : Sans profession
demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 01ca, situé à
Aflao connu sous le nom de Yokoé Agblégan, préfecture
du Golfe et borné au Nord par une rue existante de 14m,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité ATTIGBLA.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96326 déposée le 7 / 02 / 2022
M. ALASSANI Djanfarou,profession : Comptable Financier
demeurant à Lomé et domicilié à Agoè Anokui, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 03a 19ca, situé à
Mission-Tové connu sous le nom de Apessito, préfecture de
Zio et borné au Nord et à l’Est par la propriété SOKOU Kossi,
au Sud par une rue de 14m et à l’Ouest par la req 35994.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96327 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme ISSIFOU Comlan Chakiratou, profession : Revendeuse
demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 65ca, situé à
Dalave connu sous le nom de Torokpui, préfecture de Zio
et borné au Nord par une rue  de 16m, au Sud, à l’Est et
à l’Ouest par la propriété GUEGNON.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96328 déposée le 7 / 02 / 2022
M. ISSIFOU COMLAN Chakirou-Dine A., profession :
Revendeur demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 80ca, situé à
Dalave connu sous le nom de Torokpui, préfecture de Zio
et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
GUEGNON et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96329 déposée le 7 / 02 / 2022
M. DOSSOUVI Kossivi, profession : Déclarant en Douanes
demeurant à lomé et domicilié à Agoè Dikamé, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
Agoè-Nyivé connu sous le nom de Adjougba Zogbé,
préfecture d’ Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété DJILAN  et au Sud par une rue de 20m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96330 déposée le7 / 02 / 2022
Mme HOENOU Ayawa, profession : Revendeuse demeurant
à Lomé et domiciliée à Lomé, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 42a 18ca, situé à Noepé connu sous
le nom de Toklové, préfecture de l’ Avé et borné au Nord
par la propriété TENOU Komi Aményagblo, au Sud par
le T.F.N°50484RT, à l’Est par la Route Nationale N°5
Lomé-Kpalimé de 70m et à l’Ouest par une  rue de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96331 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme AHLIGO Afi Fiapenya, profession : Revendeuse
demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 06a 78ca, situé à
Dalavé connu sous le nom de Sewoeve, préfecture de  Zio
et borné au Nord et à l’Est par la propriété AZIAGBEDE,
au Sud et à l’Ouest par des rues de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à saconnaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96332 déposée le 7 / 02 / 2022
M. NAKOUTIDJA Noalate Nhampine , profession : Chauffeur
demeurant à Lomé et domicilié à Adétikopé, majeur non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaised’un immeuble rural bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 50ca, situé à
Adétikopé connu sous le nom de Akplomé, préfecture d’
Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
propriété KPOTO Komlavi et à l’Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96333 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme AVOULETE K. Djatougbe, profession : COUTURIÈRE
demeurant à Lomé et domiciliée à Avédji, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca, situé à Apedokoé connu
sous le nom de Gbomame, préfecture du Golfe et borné
au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété VIGLO
Yovogan et à l’Est par une rue en projet de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96334 déposée le7 / 02 / 2022
M. DE LIMA Ryan Christ, profession : ETUDIANT demeurant
à Lomé et domicilié à Adidogomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 09a 64ca, situé à Aképé connu sous
le nom de Attidjin, préfecture de l’ Avé et borné au Nord
par la propriété KPOGNON et la propriété ATTIVI, au Sud
et à l’Ouest par des rues de 14m, à l’Est par la propriété
AMEGATSE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96335 déposée le 7 / 02 / 2022
M. et Mme AKAKPOVI Codjovi et DOSSOU Akpenou Ameyo,
profession : Retraités demeurant à Lomé et domiciliés à
Lomé, majeurs non interdits jouissant de ses droits civils et
de nationalité Togolaise, demandent l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 23a 98ca, situé à
Afagnan connu sous le nom de Héve, préfecture du Bas-
Mono et borné au Nord par la Route Gbave-Héve de 20m,
au Sud par une rue existante de 14m, à l’Est par la propriété
NOUKEY Amegan et à l’Ouest par la propriété NOUKEY
Amegan et une rue existante de 14m.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et
n’est à leur connaissance grevé d’aucuns droits ou
charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96336 déposée le 7 / 02 / 2022
M. et Mme AKAKPOVI Codjovi et DOSSOU Akpenou Ameyo,
profession : Retraités demeurant à Lomé et domiciliés à
Lomé, majeurs non interdits jouissant de ses droits civils et
de nationalité Togolaise, demandent l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 06ha 70a
63ca, situé à Tsévié Kpedome connu sous le nom de
Daklakpoé, préfecture de Zio et borné au Nord par la
propriété KPETSI Komlan et l’Ecole privée Dieu d’ abord,
à l’ Est par la propriété KPETSI Komlan, au Sud et à
l’Ouest par la voie Ferrée Lomé-Blitta de 50m.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et
n’est à leur connaissance grevé d’aucuns droits ou
charges réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96337 déposée le 7 / 02 / 2022
M. ASSIONGBON Ekoé, profession : Directeur de Société
demeurant à Lomé  et domicilié à Adakpame, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 10ha 00a 16ca, situé
à Bolou Kpeta connu sous le nom de Adjiro, préfecture de
Zio et borné au Nord et à l’Ouest par la collectiv ité
AWANYO, au Sud par la collectivité ATIGLO et à l’Est
par la Rivière Zoman.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96338 déposée le 7 / 02 / 2022
M. SOULEMAN Amidou, profession : Revendeur demeurant
à Lomé et domicilié à Lom-nava, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 03a 75ca, situé à Adétikopé connu
sous le nom de Kpotavé, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord par et à l’Ouest par la collectivité AMEDZRO, au
Sud et à l’Est par des rues de  14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96339 déposée le 7 / 02 / 2022
M. KPOHOU Pavei Padahewa, profession : MILITAIRE
demeurant à Lomé et domicilié à Légbassito, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 04a 99ca, situé à
Légbassito connu sous le nom de Agossito, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété
KOLA Yao, au Sud par la propriété TYPAM A. Jean-Marie
et à l’Est par une rue de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96340 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme WILSON Latcho, profession : COMPTABLE demeurant
à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 25ca, situé à Agbodrafo connu
sous le nom de Koutigblé Gbodjomé, préfecture des Lacs
et borné au Nord et à l’Est par la propriété ETOU, au Sud
par la propriété ETTUH Kokou Mawulawoé et à l’Ouest
par une rue de 12m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96341 déposée le 7 / 02 / 2022
M. LAMBONI Kinansoa , profession : Revendeur demeurant
à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain
ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 06a 01ca, situé à Baguida connu sous le nom de
Agodéke ,préfecture desLacs et borné au Nord par les
lots 721 et 722, au Sud par le lot 717, à l’Est par le lot 720
et à l’Ouest par une rue de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96343 déposée le 7 / 02 / 2022
M. MIHESSO A. Komlavi D, profession : PASTEUR demeurant
à Lomé et domicilié à Adidogomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca, situé à Aflao Sagbado
connu sous le nom de Lankouvi, préfecture du Golfe et
borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la collectivité
ENYEWONOUVON et à l’Est par une rue existante de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96344 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme KOUTOUKLUI Ablavi épse AGBEMEFA, profession :
Ménagère demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 98ca,
situé à Afagnan Gbleta connu sous le nom de Mawoussi,
préfecture du Bas-Mono et borné au Nord, au Sud et à
l’Est par la propriété AGBETO et à l’Ouest par la rue de
la SORAD de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96345 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme AGBEMEFIA Gnaleossi épse KPONSOU , profession :
Employée de Bureau demeurant à Lomé et domiciliée à
Lomé, majeure non interdite jouissant de ses droits civils et
de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca,
situé à Afagnan Gbleta connu sous le nom de Mawoussi
Ametogan Kopé, préfecture du Bas-Mono et borné au
Nord, au Sud et à l’Est par la propriété AMEHAME et à
l’Ouest par une rue de 10m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96346 déposée le 7 / 02 / 2022
M. DJAKO Adji Alassane, profession : MENUISIER demeurant
à Lomé et domicilié à Sanguéra, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 03a 68ca, situé à Légbassito connu
sous le nom de Assiko, préfecture d’ Agoè-Nyivé et borné
au Nord, et à l’Est par la propriété GATOH Komlan, au
Sud par la propriété GATOH AKoe Yawa et à l’Ouest par
une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96347 déposée le 7 / 02 / 2022
M. ATAKLI Koudzo, profession : Enseignant demeurant à
Lomé et domicilié à Avédji, majeur non interdit  jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 29a 95ca, situé à Noepé connu sous
le nom de Démimè, préfecture de l’ Avé et borné au Nord
et au Sud par la propriété AZIAGBEAME, à l’Est et à
l’Ouest par des rues existantes de 14m.

Il déclare que ledit immeuble la société 5 STARS
et n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou
charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96348 déposée le 7 / 02 / 2022
M. BADOHOUN Kodzo Kouma A, profession : Retraité
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 22ha 62a 75ca, situé à Tsévié connu
sous le nom de Gblainvié Ata, préfecture de Zio et borné au
Nord par la propriété DOGBA Kokou, au Sud par la propriété
HENON Anyigabvo, à l’Est par la propriété LIETZ Georges
et KAVEGUE et à l’Ouest par la route Tsévié Gapé.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels
.

Suivant réquisition, n° 96349 déposée 7 / 02 / 2022
Mme DOGBE Hanou Edem, profession : REVENDEUSE
demeurant à Lomé et domiciliée à Avénou, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 23ca, situé à Adidogome connu
sous le nom de Wonyome, préfecture du Golfe et borné au
Nord par le lot 407, au Sud par le lot 408B, à l’Est par le lot
410 et à l’Ouest par une rue non dénommée de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 36350 déposée le 7 / 02 / 2022
M. YARBOME Djotiname, profession : CHAUFFEUR
demeurant à CINKASSE et domicilié à CINKASSE, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
ADETIKOPE connu sous le nom de KLADJEME, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par la route ADETIKOPE
AVETA de 28m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
ASSILENOU Wonon.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96351 déposée le 7 / 02 / 2022
M. YARBOME Djotiname, profession : CHAUFFEUR
demeurant à CINKASSE et domicilié à CINKASSE, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 51ca, situé à
TOGBLEKOPE connu sous le nom de NYIVEME, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
propriété AMEGNEKPO Gbényo Kossi et à l’Est par une
rue de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96352 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme GTBETCHI Afiwa,  profession : PERPOSEE AU
BENEFICIAIRE demeurant à LOME et domiciliée à LOME,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
SAGBADO connu sous le nom de APEDOKOE, préfecture
du Golfe et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
ADENYO Menssanh et au Sud par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96253 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme GBETCHI Afiwa, profession : PERPOSEE AU
BENEFICIAIRE demeurant à LOME et domiciliée à LOME,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 98ca, situé à
TSEVIE DAVIEMODJI connu sous le nom de BLEVE,
préfecture de Zio et borné au Nord et à l’Est par des rues
de 14 et 12m, au Sud et à l’Ouest par la propriété AGOU
Koffi Menssan.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96354 déposée le 7 / 02 / 2022
M. PALLO Manguilouwè, profession : ADMINISTRATEUR
CIVIL demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 07a 14ca, situé à
KOVIE connu sous le nom de TSIVE, préfecture de Zio et
borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété KPOFO
Esévi et à l’Ouest par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96255 déposée le 7 / 02 / 2022
M. PALLO Manguilouwè, profession : ADMINISTRATEUR
CIVIL demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 03a 11ca, situé à
MISSION-TOVE connu sous le nom de TOVEGBLEVI,
préfecture de Zio et borné au Nord et à l’Ouest par la
propriété AHONDO Kowu, au Sud par une rue de 14m et
à l’Est par la propriété TSE Koffi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96256 déposée le 7 / 02 / 2022
M. KOUTOURE Kinansoa, profession : COMPTABLE
demeurant à LOME et domicilié à AGBALEPEDO, majeur
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 06a 65ca, situé à
MISSION-TOVE connu sous le nom de ADIDOME,
préfecture de Zio et borné au Nord et à l’Ouest par la
propriété DJIDJO Koami et AZIAGBEAME Koami Boko,
au Sud par la route ADIDOME MISSION-TOVE de 20m
et à l’Est par une rue de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96357 déposée le 7 / 02 / 2022
M. ADELODOU Arouna, profession : DIRECTEUR DE
SOCIETE demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 08ha 09a 91ca, situé
à AGBELOUVE connu sous le nom de TEKPEVIA,
préfecture de(s) Zio et borné au Nord, au Sud, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété GBOUDOU Kodzo.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96358 déposée le 7 / 02 / 2022
M. KODZO Kokouvi, profession : REVENDEUR demeurant
à LOME et domicilié à SANGUERA, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 09a 00ca, situé à AKEPE connu sous
le nom de HLONDO, préfecture de l’ Avé et borné au Nord,
au Sud et à l’Ouest par la propriété NODZRO et à l’Est par
une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96359 déposée le 7 / 02 / 2022
M. GNACADJA Kuassi Edgard, profession : CHAUFFEUR
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
ABOBO connu sous le nom de ABOLAVE, préfecture de
Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
ATIKOU Afanteu et au Sud par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96360 déposée le 7 / 02 / 2022
M. HLOMASCHI Anani Emile, profession : REVENDEUR
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 23a 97ca, situé à
KEVE NOEPE connu sous le nom de DEMIME, préfecture
de l’Avé et borné au Nord par la propriété KOBLI Koffi, au
Sud, à l’Est et à l’Ouest par des rues de 14, 16 et 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96361 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme AVOUDJIGBE Lucia, profession : REVENDEUSE
demeurant à LOME et domiciliée à LOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 18ca, situé à
BE-EST connu sous le nom de ADAKPAME, préfecture
du Golfe et borné au Nord par le lot N° 433B, au Sud et à
l’Est par le lot N° 433A et à l’Ouest par la VOIE DE
CONTOURNEMENT de 34m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96362 déposée le 7 / 02 / 2022
M. DOTSE Kowotevi Enyonam, profession : REVENDEUR
demeurant à LOME et domicilié à BE, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02ha 71a 64ca,situé
à TSEVIE connu sous le nom de LILI-KOPE, préfecture
de Zio et borné au Nord par la collectivité YAO Sika, au
Sud par la collectivité PITTA, à l’Est par la collectivité
KOMI KOKOROKO et à l’Ouest par une rivière.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96363 déposée le 7 / 02 / 2022
M. DOTSE Kowotevi Enyonam, profession : REVENDEUR
demeurant à LOME et domicilié à BE, majeur non interdit
jouissant de ses droits civ i ls et   de nat i onal i té
Togolaise,demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 01ca, situé à
LOME ATTIEGOU connu sous le nom de ATTIEGOU,
préfecture du Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest
par respectivement les lots N° 118Bis, 115 et 117 et à
l’Est par le premier passage des bœufs de 28m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96364 déposée le 7 / 02 / 2022
M. KESSOUGBO Kodjo, profession : Responsable d’ONG
demeurant à LOME et domicilié à ATTIEGOU, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 01a 42ca, situé à
ABOBO LOWOE connu sous le nom de ZOGBE, préfecture
de Zio et borné au Nord et à l’Est par des rues de 14m
chacune, au Sud et à l’Ouest par la propriété AKOLI Komi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96365 déposée le 7 / 02 / 2022
M. KOMI Koukoura Komi, profession : ENSEIGNANT-
CHERCHEUR demeurant à LOME et  domici l ié à
AGOENYIVE, majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 15ca,
situé à LEGBASSITO MADJIKPETO connu sous le nom
de BOKPIKOU, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord,
au Sud et à l’Est par la collectivité DZEMEKI et à l’Ouest
par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96366 déposée le 7 / 02 / 2022
M. HOUNKPENOU Ayawavi M., profession : AGENT
COMMERCIAL demeurant à LOME et domici l ié à
APEDOKOE, majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 03ca,
situé à SAGBADO connu sous le nom de APEDOKOE,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une ligne
de la haute tension de 32m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété des héritiers GNONGLI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96367 déposée le7 / 02 / 2022
M. AROUNA Zibililou, profession : CHEF D’ENTREPRISE
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 25ca, situé à
LOGOPE connu sous le nom de KPATEFI, préfecture d’
Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par le
lot N° 96B et au Sud par une rue non dénommée de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96368 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme NONGBEDJI Akossiwa, profession : MENAGERE
demeurant à LOME et domiciliée à BAGUIDA, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 65a 89ca, situé à
TSEVIE WLI connu sous le nom de DAKLOU, préfecture
de Zio et borné au Nord par la propriété AZIANYO Yawo,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par des rues de 20, 18 et 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96369 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme NONGBEDJI Akossiwa, profession : MENAGERE
demeurant à LOME et domiciliée à BAGUIDA, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 42a 35ca, situé à
ABOBO connu sous le nom de CHIVE, préfecture de Zio et
borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par des rues non dénom-
mées de 16, 14 et 14m et au Sud par la propriété AKAYE.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96370 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme NONGBEDJI Akossiwa, profession : MENAGERE
demeurant à LOME et domiciliée à BAGUIDA, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 98ca, situé à
TYSEVIE WLI connu sous le nom de DAKLOU, préfecture
de Zio et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété
AZIANYO Yawo, au Sud et à l’Est par des rues de 14 et 18m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96371 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme TRAORE Aïcha épouse AYITE, profession  :
REVENDEUSE demeurant à LOME et domiciliée à LOME,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,
situé à DALAVE connu sous le nom de BOUDJE, préfecture
de Zio et borné au Nord par la propriété DODJO, au Sud
par une rue de 16m, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
AMETOKLO Sossou.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96372 déposée le 7 / 02 / 2022
M. AZIAKPA Mensa, profession : MENUISIER demeurant
à NOEPE et domicilié à NOEPE, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale
de 05a 98ca, situé à NOEPE connu sous le nom de
KPUIKPE, préfecture de l’ Avé et borné au Nord et à l’Est
par la propriété DZAKA, au Sud et à l’Ouest par des rues
de 12 et 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96375 déposée le7 / 02 / 2022
Mme KOWU Solange épouse PATY, profession  :
ASSISTANTE FAMILIALE demeurant à FRANCE et
domiciliée à FRANCE, majeure non interdite jouissant de
ses droits civils et  de nationalité Française, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en
un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 05a 02ca, situé à SAGBADO connu
sous le nom de APEDOKOE, préfecture du Golfe et borné
au Nord, au Sud et à l’Est par respectivement les lots N° 1292,
1296 et 1294 et à l’Ouest par une rue existante de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96376 déposée le 7 / 02 / 2022
M. SEMIDI Kodzo Agomevi, profession : INSPECTEUR DE
DOUANES demeurant à LOME et domicilié à LOME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 04a
47ca,situé à SABGADO KLEME connu sous le nom de
AGOKPANOU, préfecture du Golfe  et borné au Nord par
une rue de 14m, au Sud par la collectivité KOVE, à l’Est
et à l’Ouest par la propriété ANANI Koami.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96377 déposée le 7 / 02 / 2022
M. AMEGEE Kodzovi Dziedzom Mario, profession :
ARTISTE SCULPEUR SUR GLACE demeurant à FRANCE
et domicilié à FRANCE, majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et  de nationalité Française, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 12a 00ca, situé à NOEPE connu sous
le nom de AKPAVEME, préfecture de l’ Avé et borné au
Nord et au Sud par la propriété BEDI, à l’Est et à l’Ouest
par ds rues existantes de 14m chacune.

Il  déclare que ledit immeuble   et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96378 déposée7 / 02 / 2022
M. ATSU Kossivi, profession : CHAUFFEUR demeurant à
LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca, situé à KOVIE connu sous
le nom de DZEMEKEY, préfecture de Zio et borné au Nord,
au Sud et à l’Est par la propriété WOEGAN et à l’Ouest
par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96379 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme NAYA Afi épouse ZOZO-SAMANI, profession :
COMMERCANTE demeurant à DJAGBLE et domiciliée à
DJAGBLE, majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 04ca,
situé à MISSION-TOVE connu sous le nom de TEFIA,
préfecture du Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Est par
la propriété KPELLY K. et à l’Ouest par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96380 déposée le 7 / 02 / 2022
M. TCALIM Tchaa, profession : PLOMBIER demeurant à
LOME et domicilié à AGOE SOGBOSSITO, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 97ca, situé à
AGOENYEVE SOGBOSSITO connu sous le nom de
SOGBOSSITO, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord
par une rue existante de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété AFIDEGNON.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96381 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme FAFARA Essossinam, profession : COMPTABLE
GESTIONNAIRE demeurant à LOME et domiciliée à
AGOE DALIKO, majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 32a
97ca,situé à BADJA BAGBEGAN connu sous le nom de
DKPLALA, préfecture de l’Avé et borné au Nord par la
propriété KOVE et AHIALONHO, au Sud par la propriété
SOKPOR, à l ’Est  et à l ’Ouest  par des rues non
dénommées de 14 et 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96383 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme VIGNON Ayaba Kafui Héritière de Feu VIGNON Yao
Biova, profession : ETUDIANTE demeurant à LOME et
domiciliée à LOME, majeure non interdite jouissant de ses
droits civ ils et  de nationali té Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale
de 05a 35ca, situé à AKEPE connu sous le nom de
AKAPEDOMONOU, préfecture de l’ Avé et borné au Nord
par une rue existante de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété AGBOGBLAMENOU.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96384 déposée le 7 / 02 / 2022
M. AMEVOR Kwami Melon De-Magnan, profession :
RETRAITE demeurant à LOME et domicilié à LOME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 1ha 88a
80ca, situé à TSEVIE DAVIE connu sous le nom de FIOVE,
préfecture de Zio et borné au Nord par la propriété TIGOE
Koffi, au Sud par la propriété TIGOE Koffi et la collectivité
MEGBADO, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité MEGBADO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96385 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme DATTI Kokoè, profession  : REVENDEUSE
demeurant à LOME et domiciliée à LOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 92ca, situé à
AGBODRAFO connu sous le nom de AGBODRAFO KOPE,
préfecture des Lacs et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété TORSOO Datteh Kodjo et au Sud par
une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96386 déposée le 7 / 02 / 2022
M. N’DANOU Kouami, profession  : REVENDEUR
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 01ha 08a 51ca, situé
à MISSION-TOVE KPALA connu sous le nom de WOUME,
préfecture de Zio et borné au Nord par la propriété DANYO
Adra, au Sud et à l’Ouest par la collectivité AKPATSA et
à l’Est par la propriété LAWSON Siby.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96387 déposée le 7 / 02 / 2022
M. MOUSSA Alassane Abdoul-Samad, profession :
REVENDEUR demeurant à LOME et domicilié à BE
KAMALODO, majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 01ca,
situé à TSEVIE KOVIE connu sous le nom de ATIDE
AVETOUME, préfecture de Zio et borné au Nord par une
rue non dénommée de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété AMAGLI Kokouvi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96388 déposée le 7 / 02 / 2022
M. AHOLOU Komlanvi Dodzi, profession : AGENT DE
SECURITE demeurant à LOME et domicilié à AGOENYIVE,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 11a 97ca, situé à
KEVE connu sous le nom de AKEPEDO, préfecture de l’
Avé et borné au Nord et à l’Est par la propriété AMOUZOU
Géorgine, au Sud et à l’Ouest par des rues existantes de
14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96389 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme AHOLOU Déla Ayawa, profession : COIFFEUSE
demeurant à LOME et domicilié à VAKPOSSITO, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 00ca, situé à KEVE
connu sous le nom de AKEPEDO, préfecture de l’ Avé et
borné au Nord par une rue existante de 14m, au Sud, à
l’Est et à l’Ouest par la propriété AMOUZOU Géorgine.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96390 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme AHOLOU Déla Ayawa, profession : COIFFEUSE
demeurant à LOME et domiciliée à VAKPOSSITO, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 00ca, situé à KEVE connu sous le
nom de AKEPEDO, préfecture de l’ Avé et borné au Nord, au
Sud et à l’Ouest par la propriété AMOUZOU Géorgine et à
l’Ouest par une rue existante de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96391 déposée le 7 / 02 / 2022
M. ADONKO Komla, profession  : DIRECTEUR DE
SOCIETE demeurant à SENEGAL et domicilié à DAKAR,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,
situé à VAKPOSSITO connu sous le nom de VAKPO,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à
l’Ouest par les lots respectifs N° 565A, 568 et 566 et à
l’Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96392 déposée le 7 / 02 / 2022
M. ADONKO Komlan, profession : DIRECTEUR demeurant
à SENEGAL et domicilié à DAKAR, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain en deux parcelles ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de  03a 71ca, situé à
AFLAO SEGBEGAN connu sous le nom de SEGBEGAN,
préfecture du Golfe et borné SURFACE A : au Nord et à
l’Est par la propriété des héritiers LATEY, au Sud et à
l ’Ouest par des rues existantes de 14m chacune.
SURFACE B : au Nord et à l’Ouest par des rues existantes
de 14m chacune, au Sud par la propriété NOUMEDON
Kossigan et à l ’Est par la propriété des héri t iers
NOUMEDON Yaovi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96393 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme TASSA N’Gmam Julienne, profession : ASSISTANTE
PHYSICIENNE demeurant à LOME et domiciliée à LOME,
majeurenon interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 10ca,
situé à AGOENYIVE FIOVE connu sous le nom de FIOVE,
préfecture d’ Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à
l’Est par respectivement les lots N° 23BisB, 24Bis et 21Bis
et à l’Ouest par un passage de 06m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96396 déposée le 7 / 02 / 2022
M. TSALI Komi, profession : AGENT DE DOUANES
demeurant à LOME et domicilié à AWATAME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
ASSAHOUN connu sous le nom de ANDO MONDJI,
préfecture de l’ Avé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété KOUDJIABOR Yao Séth et au Sud par
une rue de 18m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96397 déposée le 7 / 02 / 2022
M. TSALI Komi, profession : AGENT DE DOUANES demeurant
à LOME et domicilié à AWATAME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 08a 56ca, situé à BADJA connu sous
le nom de KPEDJI, préfecture de l’ Avé et borné au Nord et
à l’Ouest par la propriété AGBOKOU Koffi, au Sud et à
l’Est par des rues de 14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96398 déposée le 7 / 02 / 2022
M. ACCOH Madjé Lassey, profession : DIRECTEUR DE
SOCIETE demeurant  à LOME et  domici l ié à
HANOUKOPE, majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 11ca,
situé à DALAVE connu sous le nom de ADOVE, préfecture
de Zio et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud, à
l’Est et à l’Ouest par la propriété ATOUKPAN Eya.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96399 déposée le 7 / 02 / 2022
M. HEVOR Koffi Atsutse, profession : REVENDEUR
demeurant à LOME et domicilié à ADIDOGOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier
d’une contenance totale de 03a 17ca, situé à AKEPE
connu sous le nom de DZOGBEFIME, préfecture de l’ Avé
et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété AGBEVOR,
au Sud et à l’Est par des rues existantes de 14 et 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96400 déposée le 7 / 02 / 2022
M. AGBODJI Efoé, profession  : DECLARANT EN
DOUANES demeurant à ANEHO et domicilié à GLIDJI,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 09a 06ca, situé à GLIDJI connu sous
le nom de KOUTCHIGBLE, préfecture des Lacs et borné
au Nord par une rue de 16m, à l’Ouest par une rue de
12m, au Sud par le lot n° 198 et à l’Est par le lot n° 197.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96401 déposée le 7 / 02 / 2022
M. ADENKA M. A. Adediran, profession : LIEUTENANT
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
KPOME connu sous le nom de DJOGBLAKOPE, préfecture
de Zio et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété
AZIAKOU KOSSI, au Sud par une rue non dénommée de
14m et à l’Est par une rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96402 déposée le 7 / 02 / 2022
M. AZIAHA Yaovi Elom, profession : REVENDEUR
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 09a 00ca, situé à DALAVE connu sous
le nom de DJIDJOLE, préfecture de Zio et borné au Nord
par une rue de 16m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété ANIKA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96403 déposée le 7 / 02 / 2022
 Mme AZIAHA Aku Essénam, profession : CONDUCTRICE
demeurant à LOME et domiciliée à DJIDJOLE, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 09a 00ca, situé à
DALAVE connu sous le nom de DZIDJOLE, préfecture de
Zio et borné au Nord par une rue de 16m, au Sud, à l’Est
et à l’Ouest par la propriété ANIKA.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96404 déposée le7 / 02 / 2022
M. AROUNA Sarou, profession : TAILLEUR demeurant à
LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca, situé à DALAVE connu
sous le nom de DOUDJI, préfecture de Zio et borné au
Nord par une rue non dénommée de 14m, au Sud, à l’Est
et à l’Ouest par la collectivité KPOGAN.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96405 déposée le 7 / 02 / 2022
M. AROUNA Sarou, profession : TAILLEUR demeurant à
LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 05a 98ca, situé à DALAVE connu
sous le nom de NYIVE, préfecture de Zio et borné au Nord
et à l’Est par des rues non dénommées de 14m chacune,
au Sud et à l’Ouest par la propriété AMEGAN.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96406 déposée le 7 / 02 / 2022
M. AROUNA Sarou, profession : TAILLEUR demeurant à
LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 06a 00ca, situé à ATEDIKOPE connu sous le
nom de ATSANVEDO, préfecture d’ Agoè-Nyivé et borné
au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la collectiv ité BONON
KPOGAN et au Sud par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE 16 Février 202261

Suivant réquisition, n° 96407 déposée le 7 / 02 / 2022
M. ADABEY-KOTOKLO Akolysse Kossi, profession :
AGENT DE DEVELOPPEMENT demeurant à LOME et
domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
urbain non bâti, consistant en un terrain ayant la forme
d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02a
93ca, situé à BAGUIDA connu sous le nom de KPOGAN
AGODEKE, préfecture du Golfe et borné au Nord par le
lot n° 993, au Sud par le lot n° 985, à l’Ouest par le lot n°
992 et à l’Est par une rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96408 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme LASSEY Adjélé épouse NOAMESHIE, profession :
RETRAITEE demeurant à LOME et domicilié à TOTSI,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 09a 99ca,
si tué à MISSION TOVE connu sous le nom de
GBEOZETSAN, préfecture de Zio et borné au Nord par la
propriété MANYON KLOUTSE, au Sud une rue de 14m,
à l’Est et à l’Ouest par la collectiv ité ADJAKPA.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96409 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme LASSEY Adjélé épouse NOAMESHIE, profession :
RETRAITEE demeurant à LOME et domiciliée à TOTSI,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 17a
96ca,situé à MISSION TOVE connu sous le nom de
GBEOZETSAN, préfecture de Zio et borné au Nord et à
l’Ouest par des rues de 14m chacune, au Sud par une rue
de 16m et à l’Ouest par la propriété KAMASSAN KOFFI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96410 déposée le 7 / 02 / 2022
M. ODJABA Koffivi Edem, profession : TECHNICIEN
demeurant à LOME et domicilié à LEGBASSITO, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 27a 83ca, situé à
MISSION TOVE connu sous le nom de AGBLEKPOE,
préfecture de Zio et borné au Nord par une rue non
dénommée de 12m, au Sud par la route MISSION TOVE
AKAPE de 20m, à l’Est par la propriété GOMADO KDJO
KOUHOAKPE et à l’Ouest par les propriétés GOMADO
KDJO KOUHOAKPE et DOGBOLO S. G.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96411 déposée le 7 / 02 / 2022
M. ABALO Yawo, profession : COMPTABLE demeurant à
LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca, situé à AGOE connu sous
le nom de DIKAME, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au
Nord par une rue de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par
la propriété APELETE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96412 déposée le 7 / 02 / 2022
M. BOUAKA Kossi, profession  : ENTREPRENEUR
demeurant à LOME et domicilié à TOKOIN, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 35a 94ca, situé à
BAGUIDA connu sous le nom de TAMAGNI, préfecture
du Golfe et borné au Nord et à l’Ouest par des rues
existantes de 16m chacune, à l’Est par une rue existante
de 14m et au Sud par les propriétés AWOUVE KOBATO
et MESSAN EDIGBE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96413 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme LAWSON-HELLU Kayissan M, profession  :
REVENDEUSE demeurant à LOME et domiciliée à LOME,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
BAGUIDA connu sous le nom de KPOGAN SEDJRO-KOPE,
préfecture du Golfe et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la collectivité AGBAVITO SEDJRO et au Sud par une
rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96414 déposée le 7 / 02 / 2022
Mme DJAFALO Victorine Padibadu épouse NAMBOU,
profession : REVENDEUSE demeurant à FRANCE et
domiciliée à FRANCE, majeure non interdite jouissant de
ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 02a 87ca, situé à ADETIKOPE connu sous le
nom de SEWOVE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au
Nord et au Sud par la propriété TCHISSEGLO, à l’Est et
à l’Ouest par des rues non dénommées respectivement
de 14m et 20m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.



Suivant réquisition, n° 96423 déposée le 8 / 02 / 2022
M. AFENUTSU Tsodzine Kossi, profession : ELECTRONICIEN
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
DJAGBLE connu sous le nom de AGODOME, préfecture
de Zio et borné au Nord, à l’Ouest et au Sud par la
propriété AKOUMANI et à l’Est par une rue de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96424 déposée le 8 / 02 / 2022
Mme KPANDJA Djémilatou, profession : COMMERCANTE
demeurant à LOME et domiciliée à LOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 93ca, situé à
LEGBASSITO connu sous le nom de AHONKPOE,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de
14m, au Sud et à l’Est par la propriété AFATSAWO et à
l’Ouest par la réquisition n° 57644.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96425 déposée le 8 / 02 / 2022
Mme AMOUDJEGBE Ama, profession : INFIRMIERE
ACCOUCHEUSE demeurant à LOME et domiciliée à
SANGUERA, majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02a 27ca,
situé à SANGUERA connu sous le nom de KLIKAME,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Ouest et
au Sud par la propriété AGBAVON ADJO et à l’Est par
une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96426 déposée le 8 / 02 / 2022
Mme TASSA N’gnam Julienne, profession : ASSISTANTE
PHYSICIENNE demeurant à LOME et domiciliée à LOME,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 05a 81ca,
situé à SAGBADO SEGBE connu sous le nom de AKATO-
KLEGOME,préfecture du Golfe et borné au Nord, à l’Ouest
et au Sud par la propriété XENYO AGBENOWOKO et à
l’Est par une rue existante de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96415 déposée le 7 / 02 / 2022
M. DALI Wotodzo, profession : REVENDEUR demeurant
à AGOE et domicilié à ANOKUI, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca, situé à MISSION TOVE
connu sous le nom de GBEMOUKPODJI, préfecture de
Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la collectivité
AZIAKA et à l’Ouest par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96419 déposée le 7 / 02 / 2022
M. OKE Gbenagnon Innocent, profession : CONDUCTEUR
ENGINS LOURDS demeurant à LOME et domicilié à
BAGUIDA, majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 31a 78ca, situé
à NOEPE connu sous le nom de AKEPE, préfecture de l’Avé
et borné au Nord et au Sud par la propriété TOBOLIBOE
YAO, à l’Est et à l’Ouest par des rues de 14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96421 déposée le 7 / 02 / 2022
M. NIKUE Kuété Amoni, profession : FONCTIONNAIRE
demeurant à LOME et domicilié  à LOME, majeur  non
interdit  jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 07a 91ca, situé à
AGBODRAFO KPEME connu sous le nom de
APETOKOPE, préfecture des Lacs et borné au Nord et
au Sud par la propriété ABOKY, à l’Est par la voie ferrée
HAHOTOE KPEME et à l’Ouest par une rue de 10m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96422 déposée le 8 / 02 / 2022
M. SODZEZO Kossi Atsou, profession : REVENDEUR
demeurant à DAVIE et domicilié à DAVIE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 01a 51ca, situé à
DAVIE-ASSOME connu sous le nom de ADJIGO, préfecture
de Zio et borné au Nord, à l’Est et au Sud par la propriété
AMEDAHEVI KOKOU et à l’Ouest par une rue existante
de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.



Suivant réquisition, n° 96431 déposée le 8 / 02 / 2022
M. MISSIHOUN Yaov i, profession  : SECRETAIRE
demeurant à DJAGBLE et domicilié à DJAGBLE, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 39ca, situé à
AFAGNAN GBLETA connu sous le nom de AKABIOPE,
préfecture du Bas-Mono et borné au Nord par une rue de
12m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété KOUMASSI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96432 déposée le 8 / 02 / 2022
Mme ALIFONOU Essi Akpédjé épouse AGBOTRO,
profession : SAGE FEMME demeurant à LOME et
domiciliée à LOME, majeure non interdite jouissant de ses
droits civ ils et  de nationali té Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti,  consistant en un terrain
ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca, situé à TSEVIE-KPATEFI
connu sous le nom de DJIDJOLE, préfecture de Zio et
borné au Nord par une rue de 14m, au Sud, à l’Est et à
l’Ouest par la prorpiété FIADOGA BOTE K.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96433 déposée le 8 / 02 / 2022
M. DJETABA Dji lanta Dowta, profession : EXPERT
COMPTABLE demeurant à AGOE et domicilié à AGOE,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti,consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 06a 01ca,
situé à AFLAO GAKLI connu sous le nom de TOTSIVI,
préfecture duGolfe et borné au Nord par le lot n° 684, au
Sud par une rue de 14m, à l’Est par le lot n° 686 et à
l’Ouest par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96434 déposée le 8 / 02 / 2022
M. EKLUBOKO Yao Tsoké, profession : GEOMETRE
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 34a 74ca, situé à
ADETIKOPE connu sous le nom de ADETIKOPE,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à
l’Ouest par la collectivité ADZRAMANI et au Sud par la
route ADETIKOPE AVETA de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96427 déposée le 8 / 02 / 2022
Mme HOENOU Ayawa, profession : REVENDEUSE
demeurant à LOME et domiciliée à LOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 09a 87ca, situé à
NOEPE connu sous le nom de VETENA, préfecture de l’
Avé et borné au Nord par une rue non dénommée de
20m, au Sud et à l’Ouest par la collectivité AVOUNYITO
et à l’Est par une rue non dénommée.

Elle déclare  que ledit immeuble lui appartient et
n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96428 déposée le 8 / 02 / 2022
M. KPASSIRA Kossi, profession : RETRAITE demeurant
à LOME et domicilié à ADIDOGOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 05a 98ca, situé à DAVIE-ASSOME
TEKPO connu sous le nom de DAKLOU, préfecture de
Zio et borné au Nord, à l’Ouest et au Sud par la propriété
AMEDAHEVI YAO V. et à l’Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96429 déposée le 8 / 02 / 2022
M. SAMEY Yessou Comlan, profession  : EXPERT
COMPTABLE demeurant à AGOE et domicilié(es) à
TELESSOU, majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02a 59ca,
situé à HAHOTOE connu sous le nom de TSIDE,
préfecture de Vo et borné au Nord par la route nationale
n° 34 LOME VOGAN, au Sud par la prorpiété HOUGBEKE
KOKOU, à l’Est par un passage de 03m et à l’Ouest par
la propriété AVOWLANOU KODJO.

Il déclare que ledit immeuble appartient à l’ONG
WAGES et n’est à sa/leur connaissance grevé d’aucuns
droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96430 déposée le 8 / 02 / 2022
M. SAMEY Yessou Comlan, profession  : EXPERT
COMPTABLE demeurant à LOME et domicilié à LOME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 03a 82ca, situé à
HEDZRANAWE connu sous le nom de TOGO 2000,
préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot n° 998bis, au
Sud par une rue non dénommée de 12m, à l’Est par une
rue non dénommée de 14m et à l’Ouest par le lot n° 997A.

Il déclare que ledit immeuble appartient à l’ONG
WAGES  et n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits
ou charges réels, actuels ou éventuels.



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE 16 Février 202264

Suivant réquisition, n° 96435 déposée le 8 / 02 / 2022
M. AZIADEKEY Kossivi Mawuli, profession : ENSEIGNANT
CHERCHEUR demeurant à LOME et domicilié à LOME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02a 99ca,
situé à DALIKO connu sous le nom de SAKPLETOKOPE
,préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété DOGBLA AKUETE et au Sud par
une rue existante de 28m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96436 déposée le 8 / 02 / 2022
M. TIDJANI Dourodjaye Abdoul -Djel i l  Olarewaju,
profession : SANS PROFESSION demeurant à FRANCE
et domicilié à FRANCE, majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale
de 04a 81ca, situé à DAVIE-ASSOME connu sous le nom
de HANTROLE, préfecture de Zio et borné au Nord par la
propriété DOGBLA EYA, au Sud par une rue existante de
16m, à l’Est par la propriété AGBALEGNO et à l’Ouest
par une rue existante de 18m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96437 déposée le 8 / 02 / 2022
M. TCHABI Kodjo Gbemi-Sola, profession : CHARGE DE
PROJET demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti,consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca,
situé à SAGBADO connu sous le nom de AKATO AVOEME,
préfecture du Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Est
par la propriété HOUNSRUKPE et à l’Ouest par une rue
non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96438 déposée le 8 / 02 / 2022
M. ADKPELI Essoyam, profession  : EMPLOYE DE
SOCIETE demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 98ca, situé à
DALAVE LOMEGNON KOPE connu sous le nom de LOGOE,
préfecture de Zio et borné au Nord et à l’Ouest par des rues
de 14m chacune, au Sud et à l’Est par la propriété KINVI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96439 déposée le 8 / 02 / 2022
M. AGBEMEWO Kokouvi Ghislain, profession : TOPOGRAPHE
DESSINATEUR demeurant à LOME et domicilié à LOME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 11a 98ca,
situé à DJAGBLE connu sous le nom de DEVE, préfecture
de Zio et borné au Nord par une rue de 16m, au Sud par
une rue de 14m, à l’Est par les propriétés AGBO MIDODJI
et ADJAMA KOAMI GILBERT et à l’Ouest par la propriété
AKPO KPOLIBO et AKPO MANAVI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96440 déposée le 8 / 02 / 2022
Mme DJOBO Aridjatou épouse DOWATANTI, profession :
MENAGERE demeurant à LOME et domiciliée à LOME,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 02a 79ca,
situé à DAVIE connu sous le nom de DZOGOTE, préfecture
de Zio et borné au Nord et à l’Est par la propriété DAKOU,
au Sud et à l’Ouest par des rues non dénommées de
16m chacune.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96441 déposée le 8 / 02 / 2022
M. OURO-NILE Aboudbaye, profession : COMMERCANT
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 06a 81ca, situé à
TOGBLEKOPE connu sous le nom de TOMADJEKPOE,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Est par
des rues non dénommées de 14m chacune, au Sud et à
l’Ouest par la propriété GBEMOU KOAMI WOFOE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96442 déposée le 8 / 02 / 2022
M. OURO-NILE Aboudbaye, profession : COMMERCANT
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 04a 49ca, situé à
SOGBOSSITO connu sous le nom de ZOGBEGAN,
préfecture de’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété GBEMOU DOSEH et au Sud par
une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96443 déposée le 8 / 02 / 2022
Mme HOUEGA Biova Afi épouse BARON, profession :
COMMERCANTE demeurant à AGOE et domicilié à
KLEVE, majeur non interdit jouissant de ses droits civils et
de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,
situé à AGBODRAFO connu sous le nom de DJASSEME,
préfecture des Lacs et borné au Nord, à l’Ouest et au
Sud par la collectivité ADOTEVI et à l’Est par une rue
existante de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96444 déposée le 8 / 02 / 2022
Mme GNONDOLI Pyalo épouse DOLOU, profession :
PHARMACIENNE demeurant à LOME et domiciliée à
LOME, majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
urbain non bâti,consistant en un terrain ayant la forme
d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a
31ca, situé à AGOE connu sous le nom de FIOVI,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par la route
MISSION TOVE AGOENYIVE de 28m, au Sud par le lot
n° 66, à l’Est par le lot n° 64B et à l’Ouest par le lot n° 63.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96445 déposée le 8 / 02 / 2022
Mme AWAGA Akossiwa Kafui, profession : INFIRMIERE
demeurant à LOME et domiciliée à LOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 51ca, situé à
AFLAO SEGBE connu sous le nom de KPODJI, préfecture
du Golfe et borné au Nord par une rue de 16m, au Sud, à
l’Est et à l’Ouest par la propriété ATSOU et NOUVONDI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96446 déposée le 8 / 02 / 2022
M. WILSON Edoué Lolo, profession : DESSINATEUR
BATIMENT demeurant à LOME et domicilié à LOME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 08a 91ca, situé à
AFLAO SAGBADO connu sous le nom de LOGOTE,
préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue de 30m,
au Sud par la propriété GNANYO KODJO, à l’Est par une
rue de 14m et à l’Ouest par la propriété GNONYO TOGBE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96447 déposée le 8 / 02 / 2022
Mme WILSON Sandra Akole M, profession : SECRETAIRE
demeurant à LOME et domiciliée à LOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
AFLAO SEGBE connu sous le nom de KPODJI, préfecture
du Golfe et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
collectivité DAYIBO et au Sud par une rue existante de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96448 déposée le 8 / 02 / 2022
M. DROVOU Soviwadan, profession : ENSEIGNANT-
CHERCHEUR demeurant à LOME et domicilié à LOME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti,consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,
situé à AFLAO SAGBADO connu sous le nom de
APEDOKOE, préfecture du Golfe et borné au Nord par
une rue existante de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par
la propriété ADJO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96449 déposée le 8 / 02 / 2022
M. LODONOU Komlan, profession  : REVENDEUR
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02a 79ca, situé à
AFLAO SAGBADO WONYOME connu sous le nom de
AMENOPE, préfecture du Golfe et borné au Nord par la route
nationale n° 5 LOME KPALIME de 70m, au Sud et à l’Est
par le lot n° 40B et 41 et à l’Ouest par une rue de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96450 déposée le 8 / 02 / 2022
M. APETE Foly Kwamina, profession : TECHNICIEN
SUPERIEUR EN INFORMATIQUE demeurant à FRANCE
et domicilié à FRANCE, majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et  de nationalité Française, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain
ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 05a 40ca, situé à AFLAO GAKLI
connu sous le nom de AMADAHOME, préfecture du Golfe
et borné au Nord, au Sud et à l’Est par respectivement
les lots N° 1067, 1069 et 1068B et à l’Ouest par une rue
non dénommée de 28m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96451 déposée le 8 / 02 / 2022
M. ADOTE Codjo Nyaletassi, profession : DIRECTEUR DE
SOCIETE demeurant à ANEHO et domicilié à  ANEHO,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 29a 96ca,
situé à TSEVIE DALAVE connu sous le nom de AMLA
KOPE, préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à
l’Est par des rues existantes de 14, 14 et 16m et à l’Ouest
par la propriété GOKA Attitsogbe.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96452 déposée le 8 / 02 / 2022
M. ADOTE Codjo Nyaletassi, profession : DIRECTEUR DE
SOCIETE demeurant à ANEHO et domicilié à ANEHO,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 65a 91ca, situé à
TSEVIE DALAVE connu sous le nom de AMLA KOPE,
préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud, à l’Est et à
l’Ouest par des rues existantes de 14, 16, 14 et 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96453 déposée le 8 / 02 / 2022
M. ADOTE Codjo Nyaletassi, profession : DIRECTEUR DE
SOCIETE demeurant à ANEHO et domicilié à ANEHO,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 26a 03ca,
situé à TSEVIE DALAVE connu sous le nom de AMLA KOPE,
préfecture de Zio et borné au Nord et à l’Ouest par des rues
existantes de 14m chacune, au Sud par la propriété
LATEVI Ama et à l’Est par la propriété DJILO Yaovi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96454 déposée le 8 / 02 / 2022
M. ADOTE Codjo Nyaletassi, profession : DIRECTEUR DE
SOCIETE demeurant à ANEHO et domicilié à  ANEHO,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l ’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme
d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de 18a
85ca, situé à TSEVIE DALAVE connu sous le nom de AMLA
KOPE, préfecture de Zio et borné au Nord par la propriété
LATEVI et une rue existante de 14m, au Sud, à l’Est et à
l’Ouest par des rues existantes de 14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96455 déposée le 8 / 02 / 2022
M. ADOTE Codjo Nyaletassi, profession : DIRECTEUR DE
SOCIETE demeurant à ANEHO et domicilié à ANEHO,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 55a 00ca, situé à
TSEVIE DALAVE connu sous le nom de AMLA KOPE,
préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud, à l’Est et à
l’Ouest par des rues existantes de 14, 14, 14 et 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96456 déposée le 8 / 02 / 2022
M. ADOTE Codjo Nyaletassi, profession : DIRECTEUR DE
SOCIETE demeurant à ANEHO et domicilié à ANEHO,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 77a 95ca,
situé à TSEVIE DALAVE connu sous le nom de AMLA
KOPE, préfecture de Zio et borné au Nord, à l’Est et à
l’Ouest par des rues existantes de 14m chacune et au
Sud par la propriété AFO Adjore.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96457 déposée le 8 / 02 / 2022
M. ADOTE Codjo Nyaletassi, profession : DIRECTEUR DE
SOCIETE demeurant à ANEHO et domicilié à ANEHO,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 41a 96ca,
situé à TSEVIE DALAVE connu sous le nom de AMLA
KOPE, préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à
l’Est par des rues existantes de 14, 16 et 16m et à l’Ouest
par la propriété AFO Adjore.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96458 déposée le 8 / 02 / 2022
M. JOHNSON-KOMLASSAN Ansa Kwakou, profession :
REVENDEUR demeurant à LOME et domicilié à ABLOGAME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 02a 38ca,
situé à GBODJOME TOGOKOME connu sous le nom de
TOGOME, préfecture des Lacs et borné au Nord et à
l’Ouest par la propriété des héritiers SEVON Azowanou,
au Sud et à l’Est par des rues de 14 et 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96459 déposée le 8 / 02 / 2022
M. SOSSOU Kwami Mawusse, profession : COMPTABLE-
GESTIONNAIRE demeurant à LOME et domici lié à
ADETIKOPE, majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 01ca,
situé à ADETIKOPE connu sous le nom de TONOUKOUTI,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété ACOLATSE Kokuvi et au Sud par
une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n°  96460 déposée le 8 / 02 / 2022
M. DZOMAKOU Assou, profession  : ELECTRCIEN
PLOMBIER demeurant à LOME et domicilié à LOGOPE,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 50ca, situé à
SAGBADO WOUGOME connu sous le nom de KPONTAVI,
préfecture du Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Est par
la propriété ANAGBAN et à l’Ouest par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96461 déposée le 8 / 02 / 2022
M. HODOR Koramigan, profession : DIRECTEUR DE
SOCIETE demeurant à LOME et domicilié à  AGOE, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 19ha 99a 39ca, situé à
ANDO TAKLAVE connu sous le nom de ABLAVE, préfecture
de l’Avé et borné au Nord par la route EKPO KOPE-ANDO
TAKLAVE de 30m, au Sud par la propriété NONO et
ASSIGNON, à l’Est par la propriété NONO et la propriété
DZILAN et KPOTO et à l’Ouest par la propriété ASSIGNON.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96462 déposée le 8 / 02 / 2022
M. AZIDEKEY Koffi Enyonam, profession : PASTEUR
demeurant à LOME et domicilié à AMADAHOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 98ca, situé à
LEGBASSITO MADIKPETO connu sous le nom de
WOUDIKE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et
à l’Est par des rues de 14 et 20m, au Sud et à l’Ouest par
la propriété de la collectivité AKPLOTA.

Il déclare que ledit immeuble appartient à L’EGLISE
MESA Sanguéra et n’est à sa connaissance grevé
d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96463 déposée le 8 / 02 / 2022
M. LOGOSSOU Kossi Mekedi M., profession : RETRAITE
demeurant à LOME et domicilié à KANGNI KOPE, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 50a 00ca, situé à
BE-EST connu sous le nom de KANGNI KOPE, préfecture
du Golfe et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud, à
l’Est et à l’Ouest par respectivement les lots N° 801B,
802 et 800.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96467 déposée le 8 / 02 / 2022
M. OUADJA N’Nabou, profession : FONCTIONNAIRE
COMMERCIAL demeurant à USA et domicilié à USA,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 48ca,situé à
SANGUERA connu sous le nom de ZOPOMAHE,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à
l’Ouest par la propriété ADAGLO Komlan et à l’Est par
une rue non dénommée 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96468 déposée le 8 / 02 / 2022
M. ALABA Mazamasso, profession : SOCIOLOGUE
demeurant à LOME et domicilié à AGBALEPEDO, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
SANGUERA connu sous le nom de AFIADENYGBAN,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue
existante de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété TEYI Klodji.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96469 déposée le 8 / 02 / 2022
M. BANASSA ALOU Rodrigue, profession : ETUDIANT
demeurant à LOME et domicilié à AGOE DEMAKPOE,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a
27ca,situé à MISSION-TOVE connu sous le nom de
GBLEDZETSAN, préfecture de Zio et borné au Nord par
une rue non dénommée de 14m, au Sud, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété NYAKPO Eli et TENGUE Victor.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96470 déposée le 8 / 02 / 2022
M. MELEDI Komlan, profession : PRÊTRE demeurant à
ATAKPAME et domicilié à AGBONOU, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain
ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance
totale de 05a 98ca, situé à AKEPE connu sous le nom de
AKEPEDO, préfecture de l’ Avé et borné au Nord et à
l’Est par la propriété de la collectivité TENGUE, au Sud
et à l’Ouest des rues de 16 et 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96471 déposée le 8 / 02 / 2022
M. BOKOVI Kodjo, profession : SANS PROFESSION
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 99ca, situé à
AGOENYIVE AHONKPOE connu sous le nom de
AHONKPOE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par
une rue de 12m, au Sud et à l’Ouest par la propriété
NOUGBOLO Abayavon et à l ’Est par la propriété
NOUGBOLO Abayavon et la par la propriété TESSOU Kossi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96472 déposée le 8 / 02 / 2022
M. DE SOUZA Comlan Aristide, profession : DOCTEUR
BIOLOGISTE demeurant à LOME et domicilié(es) à
TOKOIN HÔPITAL, majeur non interdit jouissant de ses
droits civ ils et  de nationali té Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 10ha 36a 89ca, situé à BOLOU connu
sous le nom de KPLOKPOE POKUI, préfecture de Zio et
borné au Nord et à l’Est par la propriété AKPLAKOU, au
Sud par la propriété de la collectivité ADOSSI Siliadé et
à l’Ouest par la collectivité TOUKPOE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96473 déposée le 8 / 02 / 2022
Mme TOKI Amou Tcha Pyalo, profession : SECRETAIRE
demeurant à LOME et domiciliée à LOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
TSEVIE WEVE connu sous le nom de GOVE, préfecture
de Zio et borné au Nord par une rue de 16m, au Sud par
la réquisition 55757, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
ADJOMESSIGAN.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96474 déposée le 8 / 02 / 2022
M. BARANDAO Bakele Fay, profession : CONTRÔLEUR
DE GESTION demeurant à LOME et domicilié à TOKOIN
FOREVER, majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 03a 40ca,
situé à DAVIE connu sous le nom de TRELEKPO, préfecture
de Zio et borné au Nord et à l’Ouest par des rues de 20 et
et 16m, au Sud et à l’Est par la propriété ATTIGAN.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96475 déposée le 8 / 02 / 2022
Mme AMEWU Amewo, profession  : SECRETAIRE
demeurant à LOME et domiciliée à LOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 00a 74ca, situé à ATIEME connu
sous le nom de AFIMI KOPE, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord et à l’Est par la propriété AFIMI Pita, au
Sud et à l’Ouest par des rues de 16 et 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96476 déposée le 8 / 02 / 2022
Mme ADELA Adzowa épouse BARANDAO, profession :
RETRAITEE demeurant à LOME et domiciliée à LOME,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 07a 44ca, situé à
ADETIKOPE connu sous le nom de ANYAVE, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de 14m, au
Sud et à l’Ouest par la propriété MOTOGBE et à l’Est par
la propriété ATOUGAN.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96477 déposée le 8 / 02 / 2022
M. ADJISSENOU Komi, profession : FORMATEUR demeurant
à LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 02a 91ca, situé à DJAGBLE connu sous le nom de
KODEME, préfecture de Zio et borné au Nord par une route
de 20m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété de la
collectivité KOUNOU Sakponou.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96478 déposée le 8 / 02 / 2022
M. AFATOLOU Dovi, profession : ENSEIGNANT demeurant
à LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale
de 03a 68ca, situé à AGBODRAFO connu sous le nom de
DAGUE, préfecture des Lacs et borné au Nord par une
rue de 14m, au Sud et à l’Ouest par la propriété TESSOU
et à l’Est par la propriété AFANWOUBO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96479 déposée le 8 / 02 / 2022
M. AYASSOU Kossiv i  Amégninou, profession  :
COMMERCANT demeurant à LOME et domicilié à LOME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 98ca,situé à
GBATOPE AVEDI connu sous le nom de AHLOVEME,
préfecture de Zio et borné au Nord et à l’Est par la
collectivité ADOKOU, au Sud par la route DAVEDI-YOBO
de 30m et à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96480 déposée le 8 / 02 / 2022
M. AYASSOU Kossovi Amegninou, profession : COMMERCANT
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 00ca, situé à GBATOPE connu
sous le nom de DAVEDI, préfecture de Zio et borné au
Nord par la route DAVEDJI-YOBO de 30m, au Sud, à l’Est
et à l’Ouest par la propriété ADOKOU DJOKA et DOUVON.

Il déclare que ledit immeuble  lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96481 déposée le 8 / 02 / 2022
M. AYASSOU Kodjo M.D, profession : GEOMETRE demeurant
à LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit  jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale
de 80a 31ca, situé à GBATOPE connu sous le nom de
DAVEDI, préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud, à
l’Est et à l’Ouest par des rues 14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96482 déposée le 8 / 02 / 2022
M. AYASSOU Kodjo M.D, profession : GEOMETRE
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 80a 31ca, situé à GBATOPE connu
sous le nom de DAVEDJI, préfecture de Zio et borné au
Nord, à l’Est et à l’Ouest par des rues de 14m chacune et
au Sud par la route DAVEDI-YOBO de 30m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96483 déposée le 8 / 02 / 2022
M. AYASSOU Kodjo M.D, profession : GEOMETRE demeurant
à LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 80a 31ca, situé à GBATOPE connu sous
le nom de DAVEDJI, préfecture de Zio et borné au Nord, au
Sud, à l’Est et à l’Ouest par des rues de 14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96484 déposée le 8 / 02 / 2022
M.   DJADOU Komlan Mawuvi, profession : TOLIER SOUDEUR
demeurant à LOME et domicilié à DJAGBLE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 32ca, situé à TSEVIE DJAGBLE
connu sous le nom de POUKEDJI, préfecture de Zio et
borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la collectivité
AGBAGBA et à l’Est par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96485 déposée le 8 / 02 / 2022
M. AYASSOU Kodjo M.D, profession : GEOMETRE
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 42a 91ca, situé à
GBATOPE connu sous le nom de DAVEDI, préfecture de
Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par des rues de
14m chacune et au Sud par la propriété SOGBO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE 16 Février 202270

Suivant réquisition, n° 96482 déposée le 8 / 02 / 2022
M. DJADOU Komlan Mawouvi, profession : TOLIER SOUDEUR
demeurant à LOME et domicilié à DJAGBLE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 01ca, situé à
TSEVIE DJAGBLE connu sous le nom de POUKEDJI,
préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est par
la collectivité AGBAGBA et à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96487 déposée le 8 / 02 / 2022
M. KOUMAGLO Kwakuvi Gbétoho, profession : RESPONSABLE
COMMERCIAL demeurant à DAGUE et domicil ié à
DAGUE, majeur non interdit jouissant de ses droits civils et
de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 01a 25ca,
situé à GBODJOME connu sous le nom de DAGUE,
préfecture des Lacs et borné au Nord par une rue non
dénommée de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété KOUDAHIN Ekué.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96488 déposée le 8 / 02 / 2022
Mme FELIBIGOU N. Yendouname épouse EDJEOU,
profession : INSPECTRICE DE DOUANES demeurant à
LOME et domicilié à CACAVELI, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 12a 27ca, situé à LILIKOPE connu
sous le nom de DEREKE, préfecture de Zio et borné au
Nord, à l’Est et à l’Ouest par des rues non dénommées
de 16,  14 et  16m et  au Sud par l a propriété
DOLEAGBENOU K. Apélété.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96489 déposée le 8 / 02 / 2022
Mlle HOUNOU Sowadou Kossiwa, profession : CHARGEE
DE COMMUNICATION demeurant à LOME et domiciliée
à LOME, majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 80ca, situé à
DALAVE connu sous le nom de TSRAHUMA, préfecture de
Zio et borné au Nord par une rue non dénommée de 14m, au
Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété GGLIKPO Yawo S.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96491 déposée le8 / 02 / 2022
Mme SENYO Novon Aku Yoyo, profession : ETUDIANTE
demeurant à LOME et domiciliée à LOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 01ca, situé à
AKEPE connu sous le nom de AKEPEDO, préfecture de
l’ Avé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
BLOUVI et au Sud par une rue de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96492 déposée le 8 / 02 / 2022
M. MAWOUGNA Yawo François, profession : THERAPEUTE
GUERISSEUR demeurant à MANOGUIAKPO et domicilié
à MANOGUIAKPO, majeur non interdit jouissant de ses
droits civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
urbain non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 05a 54ca,
situé à TSEVIE connu sous le nom de TEKANYI, préfecture
de Zio et borné au Nord et à l’Est par les lots non dénommés,
au Sud et à l’Ouest par des rues non dénommées de 12m
chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96493 déposée le 8 / 02 / 2022
M. MAWOUGNA Yawo François, profession : THERAPEUTE
GUERISSEUR demeurant à MANOGUIAKPO et domicilié
à MANOGUIAKPO, majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
urbain non bâti, consistant en un terrain ayant la forme
d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 04a
17ca, situé à TSEVIE connu sous le nom de DAVIEMODJI,
préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est par
respectivement les lots N° 22, 1 et 24 et à l’Ouest par la
ligne de la haute tension de 32m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96494 déposée le 8 / 02 / 2022
M. MAWOUGNA Yawo François, profession : THERAPEUTE
GUERISSEUR demeurant à MONOGUIAKPO et domicilié
à MANOGUIAKPO, majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 10ha 52a
70ca, situé à DJINOPEDJI connu sous le nom de GAME-
SEVA, préfecture de Zio et borné au Nord et à l’Est par la
propriété AMEGADJE, au Sud par la route GAME-
AYAKOPE de 30m et à l’Ouest par les propriétés KPAKPO
et LOGAN Kouma.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96495 déposée le 8 / 02 / 2022
M. PIGNADI Atcheki Kossi, profession : CADRE DE BANQUE
demeurant à LOME et domicilié à TELESSOU, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain en deux parcelles ayant la forme
d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 48a
83ca, situé à KOVIE connu sous le nom de BAME,
préfecture de Zio et borné SURFACE A : au Nord et à  l’Est
par la propriété GBADAGO Koffi Mawuli, au Sud par une
rue non dénommée de 20m et à l’Ouest par la propriété
FOLYVI Amensah.  SURFACE B :  au Nord et au Sud par
des rues nondénommées de 20 et 18m, à l’Est par la
collectivité KLOUTSE Gavo et à l’Ouest par la propriété
FOLYVI Amensah.

Il déclare que ledit immeuble appartient à PIGNAKI
Ewazam Roi Gracien, PIGNAKI Enounam Merveille et
PIGNAKI Edonda-Mèwè Eli et n’est à sa connaissance grevé
d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96496 déposée le 8 / 02 / 2022
M. DJALORE Wadja, profession : Enseignant demeurant
à LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en
un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 01a 54ca, situé à AGOE VAKPOSSITO
connu sous le nom de VAKPOSSITO, préfecture d’Agoè-
Nyivé et borné au Nord et à l’Ouest par le lot N° 192B, au
Sud par un passage de 06m et à l’Est par une rue non
dénommée de 28m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96497 déposée le 8 / 02 / 2022
M. NABEDE Eugène Lidawou, profession : COMPTABLE
FINANCIER demeurant à LOME et domicilié à LOME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 40ca,
situé à KPOME connu sous le nom de AVEDJI, préfecture
de Zio et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud, à
l’Est et à l’Ouest par la collectivité APETOR.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96498 déposée le 8 / 02 / 2022
M. NABEDE Eugène Lidawou, profession : COMPTABLE
FINANCIER demeurant à LOME et domicilié à LOME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,
situé à KPOME connu sous le nom de AVEDJI, préfecture
de Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité
APETOR et au Sud par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96499 déposée le 8 / 02 / 2022
M. et Mme TARABA Tingahare et TAKELEY Yeimah,
profession : Revendeurs demeurant à USA et domiciliés
à USA, majeurs non interdits jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demandent l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 12a 16ca,
situé à DALIKO connu sous le nom de DALIKO, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
propriété TAGA et à l’Est par une rue non dénommée de 12m.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et n’est à
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96500 déposée le 8 / 02 / 2022
M. CHABI Koudjo, profession : AGENT IMMOBILIER
demeurant à LOME et domicilié à SAGBADO, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 00ca, situé à
AKEPE connu sous le nom de DIEVE, préfecture de l’ Avé
et borné au Nord par une rue de 20m, au Sud par une
rue de 16m, à l’Est et à l’Ouest par la propriété ADEKPLOVI
YAWO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96501 déposée le 8 / 02 / 2022
M. AGBODZAN Tete M. Kwami, profession : TOPOGRAPHE
demeurant à KEVE et domicilié à KEVE, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 01ha 77a 82ca, situé à ANDO connu
sous le nom de ANDO-AGBADZANAKE, préfecture de
l’ Avé et borné au Nord par la propriété KPOBI, au Sud et
à l’Est par la propriété FIADJIGBE KOUAMI MAWOEKPO
et à l’Ouest par la collectivité DANYO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96502 déposée le 8 / 02 / 2022
M. SAYIBOU Mohamed Fadal, profession : ETUDIANT
demeurant à AGOE et domicilié à ASSIYEYE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
LEGBASSITO connu sous le nom de ATHIEME-AHONKPOE,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété KWABENA  A. et au Sud par une
rue non dénommée de 10m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96503 déposée le 8 / 02 / 2022
M. AGBENYO Edoh, profession : LOGISTICIEN demeurant
à AGOE et domicilié à LOGOPE, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale
de 11a 98ca, situé à BOLOU connu sous le nom de
BOLOUMODI, préfecture de Zio et borné au Nord par une
rue non dénommée de 18m, au Sud et à l’Ouest par la
propriété AHEDOR DOPE et à l’Est par une rue non
dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96504 déposée le 8 / 02 / 2022
M. BOUKARI Abdoulati f , profession  : RETRAITE
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 02ha 38a 10ca, situé à ABOBO AVETA
connu sous le nom de SAGONOU-SEKETE, préfecture de
Zio et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété AMEHELI,
au Sud et à l’Est par la propriété ADOH ATTISSOGBUI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96505 déposée le 8 / 02 / 2022
Mme HEMOU Mazinèwè, profession : REVENDEUSE demeurant
à LOME et domiciliée à LOME, majeure non interdite jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 03a 00ca, situé à KOVIE APEDOKOE connu sous
le nom de AGUVE, préfecture de Zio et borné au Nord,
au Sud et à l’Est par la propriété TOSSOU KOMI
MAWULIKPLIMI et à l’Ouest par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96506 déposée le 8 / 02 / 2022
M. NIMAN Aklisso Bérélim, profession : EMPLOYE DE
BANQUE demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 03ca, situé à
TOGBLEKOPE connu sous le nom de FIDOKPUI,
préfecture d’ Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété DOVI YAO et au Sud par une rue
non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96507 déposée le 8 / 02 / 2022
M. NIMAN Aklisso Bérélim, profession : EMPLOYE DE
BANQUE demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 05ca, situé à
MISSION TOVE APESSITO connu sous le nom de GAVO
KOPE, préfecture de Zio et borné au Nord par une rue
non dénommée de 16m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par
la propriété KOUMESSI KOFFI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96508 déposée le 8 / 02 / 2022
M. NIMAN Aklisso Bérélim, profession : EMPLOYE DE
BANQUE demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 96ca, situé à
AGOE connu sous le nom de ANOME, préfecture d’ Agoè-
Nyivé et borné au Nord par le lot n° 1619, au Sud par le
lot n° 1617B, à l’Est par le lot n° 1616 et à l’Ouest par
une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96509 déposée le8 / 02 / 2022
M. KANGNY Ayi Vincent, profession : REVENDEUR
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à DAVIE
connu sous le nom de  ASSOME, préfecture de Zio et borné
au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété AMOUZOU KOSSI
et à l’Ouest par une rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96510 déposée le 8 / 02 / 2022
M. LOKOU Mensan, profession : ENSEIGNANT demeurant
à LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 40ca, situé à ABOBO LEBE-
ABOLAVE connu sous le nom de ADIDOME, préfecture
de Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
collectivité ATSI-KASSAPOUPOU et KPONSOU et à l’Est
par une rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96511 déposée le 8 / 02 / 2022
M. DJIKOUNOU Mensah, profession : AGENT DE SURETE
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 40ca, situé à ABOBO LEBE-
ABOLAVE connu sous le nom de ADIDOME, préfecture
de Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
collectivité ATSI-KASSAPOUPOU et KPONSOU et à l’Est
par une rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96512 déposée le 8 / 02 / 2022
M. TEVI BOEVI Tété, profession : COMMERCANT demeurant
à LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 16a 60ca, situé à GLIDJI connu sous
le nom de ATSAVE, préfecture des Lacs et borné au Nord,
au Sud et à l’Est par la propriété GBOSSOUH K. et à
l’Ouest par une rue de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96513 déposée le 8 / 02 / 2022
Mme AWI Méréna Doris, profession : SANS PROFESSION
demeurant à AGOE et domicilié à LOGOPE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05ha 03a 31ca, situé
à KEVE connu sous le nom de TOVEGAN , préfecture de
l’Avé et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété AWI
ESSOTOMNE-MONO et AWI PAH née GNINOU, au Sud
par la propriété TOGBUI VIVIA BUAME et à l’Est par la
propriété AGBAGLI YAO FRANCIS.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96514 déposée le 8 / 02 / 2022
M. et Mme AWI Essotomne-Mono et GNINOU Pah née
AWI,profession  : INFORMATICIEN et MENAGERE
demeurant à LOME et domiciliés à LOME, majeurs non
interdits jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demandent l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 26ha 22a 72ca, situé
à KEVE TOVEGAN connu sous le nom de HEKPOE,
préfecture de l’ Avé et borné au Nord par la propriété
BLAKMEY, au Sud par les propriétés ALEKE et TOGBUI
VIVIA BUAME, à l’Est par les propriétés AWI MERENA et
SANLE et à l’Ouest par la propriété ATIMEKPO KODZO.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et
n’est à leurconnaissance grevé d’aucuns droits ou
charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96515 déposée le 8 / 02 / 2022
M. ADOTEY Adote, profession : REVENDEUR demeurant
à LOME et domicilié à WONYOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 05a 81ca, situé à TSEVIE connu sous
le nom de BAME, préfecture de Zio et borné au Nord, au
Sud et à l’Ouest par la propriété SOUKA et à l’Est par une
rue existante de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96516 déposée le 8 / 02 / 2022
Mme GALLEY Ewui, profession : INGENIEUR BIOLOGISTE
demeurant à LOME et domiciliée à APEDOKOE, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02a 98ca, situé à
AFLAO SAGBADO connu sous le nom de GBOMAME,
préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot n° 105, au
Sud et à l’Ouest par des rues non dénommées de 14m
chacune et à l’Est par le lot n° 107B.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96517 déposée le 8 / 02 / 2022
M. EWAI Pirenam, profession : OFFICIER demeurant à
LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier  d’une
contenance totale de 24a 00ca, situé à KOVIE connu sous
le nom de ATIDE, préfecture de Zio et borné au Nord, à
l’Est et à l’Ouest par la propriété KPOGO MESSESSEKO
KODJO PHILIPPE et au Sud par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96518 déposée le 8 / 02 / 2022
M. EWAI Pirenam, profession : OFFICIER demeurant à
LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 22ca, situé à ADETIKOPE connu
sous le nom de ADETIKOPE, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété TESSI
et à l’Est par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96519 déposée le 8 / 02 / 2022
M. EWAI Pirenam, profession : OFFICIER demeurant à
LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 05a 93ca, situé à MISSION TOVE APESSITO
connu sous le nom de TOYIME, préfecture de Zio et borné
au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété KAKE AMA
et à l’Est par une rue de 18m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96520 déposée le 8 / 02 / 2022
M. EWAI Pirenam, profession : OFFICIER demeurant à
LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 99ca, situé à ADETIKOPE connu
sous le nom de KLADJEME-SENYAWOU, préfecture d’
Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété FINOU SODOFIO et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96521 déposée le 8 / 02 / 2022
M. AMENYIDO Komi Kplola, profession : OPERATEUR
ECONOMIQUE demeurant à LOME et domicilié à GBONSSIME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02a 49ca, situé à AFLAO
SAGBADO SEGBE connu sous le nom de SEGBEGAN,
préfecture du Golfe et borné au Nord par la propriété
NOUMEDON, au Sud et à l’Est par la propriété LATE
HOMAWO NOUWOZAN et à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96522 déposée le 8 / 02 / 2022
M. SODJINOU Boniface, profession : REVENDEUR demeurant
à LOME et domicilié à SANGUERA, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 02a 93ca, situé à SANGUERA connu
sous le nom de FOZOE ANYIGBE, préfecture d’Agoè-
Nyivé et borné au Nord par une rue existante de 10m, au
Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété GAVON.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96523 déposée le 8 / 02 / 2022
Mme AHADJI Essi Selasse, profession : EMPLOYEE DE
BANQUE demeurant à LOME et domiciliée à ADIDOGOME,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 94ca, situé à
AGOE connu sous le nom de ZONGO, préfecture d’Agoè-Nyivé
et borné au Nord par une rue non dénommée de 13,68m,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité ODEDOU.

Elle déclare que ledit immeuble appartient à Feu
SOKPA Ablavi et n’est à sa connaissance grevé d’aucuns
droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96525 déposée le 9 / 02 / 2022
M. ANIFRANI Yawo Nidu et Mme ANIFRANI Amavi Abueno
épouse ASSOE, profession : GESTIONNAIRE et COMMERÇANTE
demeurant à LOME et domiciliés à LOME, majeurs non interdits
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demandent l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en
un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 69ca, situé à LOME BE connu
sous le nom de BE-KPOTA ,préfecture du Golfe et borné
au Nord, à l’Est et à l’Ouest respectivement par les lots
n° 684A, 685 et 683 et au Sud par une rue de 26m.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et
n’est à leur connaissance grevé d’aucuns droits ou
charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96526 déposée le 9 / 02 / 2022
M. TCHAMDJA Pitalounani, profession : ATTACHE
COMMERCIAL demeurant à DAPAONG et domicilié à
MALINA, majeur non interdit jouissant de ses droits civils et
de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 12a 01ca,
situé à LILIKOPE BOKOLEKOPE connu sous le nom de
TAGBADZA, préfecture de Zio et borné au Nord par la
collectivité AHLI et la propriété OLANLO AYE IDOH, au
Sud par la propriété KOMBATE KANLANFEI, à l’Est et à
l’Ouest par des rues en projet de 16m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96528 déposée le 9 / 02 / 2022
Mme APETSE Amivi Elavanyo, profession : MENAGERE
demeurant à LOME et domiciliée à LOME, majeure non
interditejouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 61ca, situé à
AFLAO APEDOKOE connu sous le nom de GBOMAME,
préfecture du Golfe et borné au Nord et à l’Est par la
propriété DAGBAVI, au Sud par une rue de 16m et à
l’Ouest par la propriété GOMEZ K.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96529 déposée le 9 / 02 / 2022
M. DOGBO Yao Dodzi, profession : INFORMATICIEN
demeurant à LOME et domicilié à SOVIEPE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
ASSAHOUN connu sous le nom de MEKOVIADE,
préfecture de l’ Avé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la collectivité OSSADJI et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96530 déposée le 9 / 02 / 2022
M. AKAGBE Kokou Afelete, profession : ETUDIANTE
demeurant à LOME et domicilié à NYEKONAKPOE,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 05a 98ca,
situé à ASSAHOUN connu sous le nom de MEKOVIADE,
préfecture de l’Avé et borné au Nord et à l’Est par la
collectiv ité OSSADJI, au Sud par une rue de 16m et à
l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96531 déposée le 9 / 02 / 2022
M. ADAMOU Kamaloudine, profession : REVENDEUSE
demeurant à LOME et domicilié à ADIDOGOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 06a 84ca, situé à
ASSAHOUN connu sous le nom de MEKOVIAD,
préfecture de l’Avé et borné au Nord par une rue de 14m,
au Sud et à l’Est par la collectivité OSSADJI et à l’Ouest
par une rue de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96532 déposée le 9 / 02 / 2022
Mme DOGBO Amevi Elom, profession : MENAGERE
demeurant à LOME et domiciliée à ADIDO AVE MARIA,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 98ca,situé à
ASSAHOUN connu sous le nom de MEKOVIADE,
préfecture de l’Avé et borné au Nord et à l’Est par la
collectiv ité OSSADJI, au Sud et à l’Ouest par des rues
de 14m chacune.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96533 déposée le 9 / 02 / 2022
M. DE SOUZA Sitou Anoumou, profession : INFORMATICIEN
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 01ca, situé à
ASSAHOUN connu sous le nom de MEKOVIADE,
préfecture de l’Avé et borné au Nord, à l’Ouest et à l’Est
par la collectivité OSSADJI et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96534 déposée le 9 / 02 / 2022
M. DOE Kokou Timothy, profession : DIRECTEUR DE
PROGRAMME demeurant à LOME et domicilié à LOME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 29a 98ca, situé à
TSEVIE KOLO connu sous le nom de RIBOE, préfecture
de Zio et borné au Nord et à l’Est par la propriété TCHOVI,
au Sud et à l’Ouest par des rues de 16m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96535 déposée le 9 / 02 / 2022
M. ALAYI Essowè, profession : BRIGADIER-CHEF DE
POLICE demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02ha 10a 18ca, situé
à DALAVE connu sous le nom de ADOVEME, préfecture
de Zio et borné au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par
la propriété AGBAVON YAWOMESSO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96536 déposée le 9 / 02 / 2022
M. EDOH Sassou Agbenyigan, profession : MENUISIER
demeurant à LOME et domicilié à KANYIKOPE, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 84ca, situé à
LOME connu sous le nom de KANYIKOPE, préfecture du
Golfe et borné au Nord par le lot n° 1164, au Sud par une
rue non dénommée de 14m, à l’Est par le lot n° 1165 et à
l’Ouest par le lot n° 1163.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96537 déposée le 9 / 02 / 2022
M. SITOU Safiu, profession : REVENDEUR demeurant à
LOME KPOGAN et domicilié à AGBETSIKO, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca, situé à AGBETSIKO connu
sous le nom de AGBETSIKO, préfecture deS Lacs et borné
au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété ANOWODJI
et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96538 déposée le 9 / 02 / 2022
Mme TSONYA Yawa Eyram, profession : COIFFEUSE
demeurant à LOME et domiciliée à LOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 18ca, situé à
TSEVIE KPATEFI connu sous le nom de APEDOME,
préfecture de Zio et borné au Nord, à l’Ouest et à l’Est par la
propriété DOUVON et au Sud par une rue en projet de 30m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96539 déposée le 9 / 02 / 2022
M. HOUEDAKOR Ete, profession : RETRAITE demeurant
à TSEVIE et domicilié à TSEVIE, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 03ha 66a 15ca, situé à GBLAINVIE
connu sous le nom de EWU, préfecture de Zio et borné
au Nord et à l’Ouest par la propriété HOUGBEDZI
AKAKPO, au Sud par la propriété AKASSOU BOTO et à
l’Est par la propriété AFOTA YERETSI YAWO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96540 déposée le 9 / 02 / 2022
M. KPANDANG Batali, profession : EMPLOYE DE BANQUE
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02ha 79a 29ca, situé
à TSEVIE NYATO WUI connu sous le nom de GLENOU,
préfecture de Zio et borné au Nord par la propriété AGBATI,
au Sud par la collectivité AGBEDANOU, à l’Est par la
collectivité AZIAN et à l’Ouest par la propriété SOSSAVI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96541 déposée le 9 / 02 / 2022
Mme MENSAN Aku épouse BUAME, profession : MENAGERE
demeurant à LOME et domiciliée à ADIDOADIN, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
Républ ique Togolaise d’un immeuble urbain bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 01ca, situé à
AGOE connu sous le nom de LOTISSEMENT GENDARMERIE,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par le lot n° 43,
au Sud par une rue non dénommée de 14m, à l’Est par le
lot n° 45B et à l’Ouest par le lot n° 46.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96542 déposée le 9 / 02 / 2022
Mme TONTONGOU Roukiatou, profession : CHEF D’ENTREPRISE
demeurant à LOME et domiciliée à AGOE, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 00ca, situé à TSEVIE
TSIKPLONOU connu sous le nom de KONDJI, préfecture de
Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
KOUAMI A. K. FELIX et à l’Est par une rue de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96543 déposée le 9 / 02 / 2022
M. SOSSOU Kwami Mawussé, profession : COMPTABLE
GESTIONNAIRE demeurant à LOME et domici lié à
ADETIKOPE, majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise  d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 04ca,
situé à TONOUKOUTI connu sous le nom de TONOUKOUTI,
préfecture de Zio et borné au Nord par une rue existante de
16m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété ACOLATSE
KOSSI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96544 déposée le 9 / 02 / 2022
M. KOMBATE Yacoubou, profession : MECANICIEN DIESELISTE
demeurant à AGOE et domicilié à ZONGO, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 23a 96ca, situé à MANYO KOPE
SEKLE KOPE connu sous le nom de DEKEKE, préfecture
de Zio et borné au Nord par une rue non dénommée de
14m, au Sud par une rue non dénommée de 16m, à l’Est
par la route nationale LOME ATAKPAME de 74m et à
l’Ouest par la propriété EDOH.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96545 déposée le 9 / 02 / 2022
M. ATIEZO Megbeme Komla, profession : SANS  PROFESSION
demeurant en FRANCE et domicilié en FRANCE, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 98ca, situé à
SAGBADO KLEME connu sous le nom de KPODJI,
préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue non
dénommée de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété HODOR KOAMI JACOB.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96546 déposée le 9 / 02 / 2022
Mme KLUGA Abra Dzigbodi, profession : MENAGERE
demeurant à LOME et domiciliée à LOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 85ca, situé à
SAGBADO WOUGOME connu sous le nom de DEKPO,
préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue non
dénommée de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété ATANDI YAO KINI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96547 déposée le 9 / 02 / 2022
M. SADJO-HETSU Koffi Wonyuie, profession : EMPLOYE
DE BANQUE demeurant à LOME TOKOIN et domicilié à
CASABLANCA, majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
urbain non bâti, consistant en un terrain ayant la forme
d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de 11a
84ca, situé à LEGBASSITO connu sous le nom de
DANLIME, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et à
l’Est par des rues de 14m chacune, au Sud par le lot n°
285 et à l’Ouest par une voie express de 50m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96548 déposée le 9 / 02 / 2022
M. AWUITO Kossi Afenyo, profession : DIRECTEUR DE
SOCIETE demeurant à LOME et domicilié à SANGUERA,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02a 20ca,
si tué à AFLAO KLEME connu sous le nom de
AGOKPANOU DJIGBE, préfecture du Golfe et borné au
Nord par la propriété AWAYIWOU, au Sud par une rue
de 14m, à l’Est et à l’Ouest par la propriété DOGAN.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96549 déposée le 9 / 02 / 2022
M. SADJO-HETSU Kodjo Xoeseko, profession : AGENT
MARITIME demeurant à LOME et domicilié à APEDOKOE,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02a
99ca,situé à AFLAO SAGBADO connu sous le nom de
APEDOKOE BALISSIME,préfecture du Golfe et borné au
Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété ADENYO et
KAGLAN et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96550 déposée le 9 / 02 / 2022
M. SADJO-HETSU Yawo Zikpo, profession : INGENIEUR
INFORMATICIEN demeurant à LOME et domicilié à
TOKOIN, majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02a 99ca,
situé à SAGBADO APEDOKOE connu sous le nom de
BALISSIME, préfecture du Golfe et borné au Nord, à l’Est
et à l’Ouest par la propriété ADENYO et au Sud par une
rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble  lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96551 déposée le 9 / 02 / 2022
M. TSE Kokou Mawunyo, profession : ENSEIGNANT
demeurant à LOME et domicilié à SEGBE, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti,  consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 02a 01ca, situé à SAGBADO connu
sous le nom de SEGBE KPODJI, préfecture du Golfe et
borné au Nord et à l’Est par des rues de 14m chacune, au
Sud et à l’Ouest par la propriété AMEVO Y. Atsu.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96552 déposée le 9 / 02 / 2022
Mme HASSANE Fatouma épouse AMEGANVI, profession :
FEMMES D’AFFAIRES demeurant à LOME et domiciliée
à LOME, majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 02a 98ca,
situé à DAVIE connu sous le nom de BASRA-PEAGE,
préfecture de Zio et borné au Nord par la collectivité
DOUPE, au Sud et à l’Ouest par des rues de 14 et 12m
et à l’Est par la propriété TCHALA.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96553 déposée le 9 / 02 / 2022
M. AMETOGNISSE Agbémégnon Dansou Yao, profession :
TECHNICIEN INFORMATIQUE demeurant à LUXEMBOURG
et domicilié à LUXEMBOURG, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale
de 11a 18ca, situé à TOGOVILLE connu sous le nom de
TOKOINGAN, préfecture de Vo et borné au Nord par la
propriété SESOAFIO Ayaovi, au Sud, à l’Est et à l’Ouest
par des rues existante de 20, 14 et 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96554 déposée le 9 / 02 / 2022
M. AMETOGNISSE Agbémégnon Dansou Yao, profession :
TECHNICIEN INFORMATIQUE demeurant à LUXEMBOURG
et domicilié à LUXEMBOURG, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale
de 23a 74ca, situé à DALAVE connu sous le nom de
AVEKOME, préfecture de Zio et borné au Nord et au Sud
par des rues existantes de 14 et 16m, à l’Est par une rue
existante de 14m et la propriété ATAGLO Komi T. et à
l’Ouest par la propriété ATAGLO Komi Tsatsalé.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96555 déposée le 9 / 02 / 2022
Mme ZIANKOU Afi Kafui épouse SOEDJEDE, profession :
COMPTABLE MECANOGRAPHE demeurant à LOME et
domiciliée à LOME, majeure non interdite jouissant de
ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en
un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 02a 05ca, situé à SANGUERA connu
sous le nom de NANEGBE, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord par la route de KONHE-ZOSSIME de 20m,
au Sud et à l’Est par le lot 623B.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sar connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96556 déposée le 9 / 02 / 2022
Mme ADEKOUDJO Nouratou Monilola, profession :
REVENDEUSE demeurant à LOME et domicil iée à
ADIDOGOME, majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande  l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti , consistant en un terrain ayant la forme
d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 05a
81ca, situé à ANEHO connu sous le nom de AGBATA,
préfecture des Lacs et borné au Nord par une rue de 14m,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété ALLAGLO.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96557 déposée le 9 / 02 / 2022
M. GOUSSOU Adjida Honoré, profession : COMMERCANT
demeurant à LOME et domicilié à BAGUIDA, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
SANGUERA NANAGBE connu sous le nom de
ZANOUSSIME, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord,
à l’Est et à l’Ouest par la propriété GBEMOU et au Sud
par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96558 déposée le 9 / 02 / 2022
Mme KONGOU Palamague épouse LARE, profession :
CAISSIERE demeurant à LOME et domiciliée à TOTSI,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 83ca, situé à
SAGBADO connu sous le nom de AKATO-VIEPE, préfecture
du Golfe et borné au Nord par une rue de 12m, au Sud, à
l’Est et à l’Ouest par la propriété KOUMAKO Kossivi.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96559 déposée le 9 / 02 / 2022
Mme KONGOU Palamague épouse LARE, profession :
CAISSIERE demeurant à LOME et domiciliée à TOTSI,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02a 99ca,
situé à SANGUERA connu sous le nom de AMEDENTA,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété LONHOGAN et au Sud par une
rue non dénommée de 20m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96560 déposée le 9 / 02 / 2022
Mme KONGOU Palamague épouse LARE, profession :
CAISSIERE demeurant à LOME et domiciliée à TOTSI,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise  d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 14ca, situé à
MISSION-TOVE connu sous le nom de EHOE, préfecture
de Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
DZAKA K Domefafa et à l’Est par une rue de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96561 déposée le 9 / 02 / 2022
M. TOUGNON K. Amétowoyona, profession : GERANT DE
STATION demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 12ca, situé à
SAGBADO connu sous le nom de GBOMAME, préfecture
du Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
ADEGNON Kokou Lakli et à, l’Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96562 déposée le 9 / 02 / 2022
M. HOUNTONDJI Koffi Emmanuel, profession : PROFESSEUR
DE CEG demeurant à LOME et domicilié à AVEDJI, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 06ca, situé à
AFLAO GAKLI connu sous le nom de AVEDJI AGETU,
préfecture du Golfe et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
respectivement par les lots N° 1856, 1855B et 1853 et au
Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96564 déposée le 9 / 02 / 2022
M. HOUNTONDJI Koffi Emmanuel, profession : PROFESSEUR
DE CEG demeurant à LOME et domicilié à AVEDJI, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
SAGBADO LANKOUVI connu sous le nom de HODO-KOPE,
préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue de 16m,
au Sud, à l’Est et à, l’Ouest par la propriété ATI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96565 déposée le 9 / 02 / 2022
Mme MANGAMANA Tchilalo, profession : REVENDEUSE
demeurant à LOME et domiciliée à AKATO DEME, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 88ca, situé à
SAGBADO connu sous le nom de KLEME ,préfecture du
Golfe et borné au Nord et à l’Est par une rue de 14m, au
Sud par la propriété AGBODJENKPLE et à l’Ouest par la
propriété NAYOH Sessime.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96566 déposée le 9 / 02 / 2022
Mme GBEDEY Mawussi Geraldine, profession : COIFFEUSE
demeurant à LOME et domiciliée à LOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise  d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 16a 08ca, situé à
NOEPE connu sous le nom de ANYAVEME, préfecture de
l’Avé et borné au Nord et au Sud par des rues en projet de
14m chacune, à l’Est par la voie ferrée LOME-KPALIME de
50m et à l’Ouest par la propriété BEDJEAN.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96567 déposée le 9 / 02 / 2022
M. BEDJEAN Kodjovi, profession : RETRAITE demeurant
à LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 98ca, situé à AFLAO GAKLI connu
sous le nom de AMADAHOME, préfecture du Golfe et borné
au Nord, au Sud et à l’Ouest par respectivement les lots
N° 625A, 627 et 626 et à l’Est par une rue de 14m.

Il déclareque ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96568 déposée le 9 / 02 / 2022
M. BEDJEAN Paul Emmanuel, profession : COMMERÇANT
demeurant à LOME et domicilié à AMADAHOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 00ca, situé à
NOEPE connu sous le nom de ANYAVEME, préfecture de
l’Avé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
BEDJEAN et au Sud par une rue en projet de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96569 déposée le 9 / 02 / 2022
Mme YEDADJI Yeh Selome, profession : GESTIONNAIRE
demeurant à LOME et domiciliée à LOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
SANGUERA connu sous le nom de DANGBESSITO,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Est par la
collectivité SOWOU, au Sud par la propriété KOUDAKPO
Komlan et à l’Ouest par une rue de 28m.

Elle déclareque ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96570 déposée le 9 / 02 / 2022
M. AKOUEDJINOUDE Yaovi, profession : DIRECTEUR DE
SOCIETE demeurant à LOME et domicilié à AGOENYIVE,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 05a
99ca,situé à LOME connu sous le nom de MAMAN
N’DANIDA, préfecture du Golfe et borné au Nord et à
l’Ouest par respectivement les lots N° 541 et 538, au Sud
et à l’Est par des rues non dénommées de 20 et 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96571 déposée le 9 / 02 / 2022
Mme GBONE Ayaba Nyonufia, profession : GESTIONNAIRE
demeurant à LOME et domiciliée à LOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 07a 30ca, situé à
SANGUERA connu sous le nom de FOZOE KOPEGAN,
préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à
l’Ouest par propriété GAKPE et au Sud par une rue
existante de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96572 déposée 9 / 02 / 2022
Mme AKAKPO Abla Akpeyedje, profession : REVENDEUSE
demeurant à LOME et domiciliée à LOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 11a 98ca, situé à
TSEVIE WUAGBA connu sous le nom de DIDOKANU,
préfecture de Zio et borné au Nord et à l’Est par des rues
de 14m chacune, au Sud et à l’Ouest par la collectivité
ALAGLO-LOGAN.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96573 déposée le 9 / 02 / 2022
M. SODJI Edoh Kodjo, profession : REVENDEUR demeurant
à LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 73ca, situé à ADETIKOPE connu
sous le nom de KPOKPOME, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord par une rue de 12m, au Sud, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété EKLU BOKO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96574 déposée le 9 / 02 / 2022
M. ASSOGBAVI Déla Edem Komlan, profession : SOCIOLOGUE
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
MISSION-TOVE connu sous le nom de ANYIGBE,
préfecture de Zio et borné au Nord par une rue de 14m, au
Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété DOMENOU Afandi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96575 déposée le 9 / 02 / 2022
M. GUNUBU Augustin Guy Kwame, profession : RETRAITE
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 09a 40ca, situé à
TOKOIN WUITI connu sous le nom de WUITI, préfecture
du Golfe et borné au Nord et au Sud par la propriété des
héritiers KASSOU Aholété, à l’Est par le TF N° 8726 et à
l’Ouest par les lots N° 3 et 5.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96576 déposée le 9 / 02 / 2022
Mme DE SOUZA Brigitte Fernande Joséphine Afiavi épouse
GUNUBU, profession : RETRAITEE demeurant à LOME
et domiciliée à LOME, majeure non interdite jouissant de
ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale
de 12a 32ca, situé à LOME-TOKOIN connu sous le nom
de WUIT, préfecture du Golfe et borné au Nord par la
propriété AYIKPE Dosseh, au Sud par une rue non
dénommée de 14m, à l’Est par le lot N° 8 et à l’Ouest la
propriété AHOLETE Ayivi.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96577 déposée le 9 / 02 / 2022
Mme HODONOU Nondome épouse TOGBI-WONYO,
profession : COMMERCIALE demeurant à LOME et domiciliée
à LOME, majeure non interdite jouissant de ses droits civils et
de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain en deux parcelles ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale
de 01ha 98a 54ca,  situé à AGBELOUVE BEGBE connu sous
le nom de NOUKO, préfecture de Zio et borné SURFACE
A : au Nord par la propriété NEGLO Y. Dodo et la collectivité
WOTSOU, au Sud par la collectivité AZIATODJI, à l’Est par
une rue de 20m et à l’Ouest par les propriétés SEMEBIO
Amey, HODONOU Kossi N. et HODONOU Setonnougbo.
SURFACE B : au Nord, au Sud et à l’Est par la collectivité
KLOVE et à l’Ouest par une rue de 20m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96578 déposée le 9 / 02 / 2022
M. TEKO Bogdan Messan, profession : INFORMATICIEN
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
ABOBO connu sous le nom de DEVIKEME, préfecture de
Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
KOUMEDRO et à l’Ouest par une rue de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96579 déposée le 9 / 02 / 2022
M. DEGBOE Anyomitse Kodzo-Kuma, profession : SOUDEUR
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 67ca, situé à AGOENYIVE
ATCHANVE connu sous le nom de ATCHANVE, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue existante de 12m,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété NUMAKEY Yao.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96580 déposée le 9 / 02 / 2022
M. YEMEY Akouété Adjewoda, profession : REVENDEUR
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 49a 86ca, situé à
DAVIE-ASSOME connu sous le nom de DJIDOVO,
préfecture de Zio et borné au Nord et à l’Est par la propriété
TENGUE Yawo Togan, au Sud par la propriété KPEKOU
Koami et à l’Ouest par la propriété TELLI Afowonou.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96582 déposée le 9 / 02 / 2022
M. DZIKPO Essé, profession : RETRAITE demeurant à
LOME et domicilié à MINAMADOU, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 11a 94ca, situé à
SANGUERA connu sous le nom de GAKPODJI, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété DOGAN Agban Agblevon et au Sud par une rue
existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96583 déposée le 9 / 02 / 2022
M. DZIKPO Essé, profession : RETRAITE demeurant à
LOME et domicilié à MINAMADOU, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 08a 93ca, situé à SANGUERA connu
sous le nom de SAGNRAME, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord et à l’Est par la propriété AZIANOGBE, au
Sud par la route SANGUERA LEGBASSITO de 28m et à
l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96584 déposée le 9 / 02 / 2022
M. et Mme KOFFI Akouété et MONTSO Ablavi, profession :
TECHNICIEN et ACCOUCHEUSE demeurant à LOME et
domiciliés à LOME, majeurs non interdits jouissant de ses
droits civ ils et  de nationalité Togolaise, demandent
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti,  consistant en un terrain
ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 00a 65ca, situé à LOME BE connu sous le nom
de ADAKPAME, préfecture du Golfe et borné au Nord et à
l’Est par le lot N° 159B, au Sud par le lot N° 158 et à l’Ouest
par le deuxième passage des Bœufs de 28m.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et n’est à
leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96585 déposée le 9 / 02 / 2022
M. KOUETE Yao Mensah Elom, profession : SANS
PROFESSION demeurant à LOME et domicilié à LOME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 06a 20ca, situé à
AFLAO-GAKLI connu sous le nom de AWATAME,
préfecture du Golfe et borné au Nord et à l’Ouest par
respectivement les lots N° 62 et 59, au Sud par la rue
SIPONAKA de 14m et à l’Est par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96586 déposée le 9 / 02 / 2022
M. OUSSOU D. Rodrigue C., profession : ESTHETICIEN
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 38ca, situé à
MISSION-TOVE connu sous le nom de ADIDOME,
préfecture des Lacs et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété LAGNON et au Sud par une rue non
dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96587 déposée le 9 / 02 / 2022
M. ADOBOE Komla, profession : MILITAIRE demeurant à
LOME et domicilié à BE KLOUVI, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier
d’une contenance totale de 05a 93ca, situé à ADETIKOPE
connu sous le nom de ATSAVEDO, préfecture d’Agoè-
Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
TAGAH et à l’Ouest par une rue de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96588 déposée le 9 / 02 / 2022
M. BOCCO Anani, profession : AGENT COMMERCIAL
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 93ca, situé à
LEBE connu sous le nom de DJAGBLE KLEME, préfecture
de Zio et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud, à
l’Est et à l’Ouest par la propriété KLOUGAN Kokou.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96589 déposée le 9 / 02 / 2022
M. NOUMADO Kokou Clément, profession : MENUISIER
demeurant à LOME et domicilié à DJIFA-KPOTA, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 98ca, situé à
KPOME connu sous le nom de DZOGBLAKOPE, préfecture
de Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la collectivité
ASSIGBE-ATAKLA KOUGBLENOU et BLINDJEGBE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96590 déposée le 9 / 02 / 2022
M. BANIZA Tchamdja, profession : JARDINIER demeurant
à LOME et domicilié à AGOENYIVE SOGBOSSITO, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 98ca, situé à
LEGBASITO connu sous le nom de SOGBOSSITO,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à
l’Ouest par la propriété TOGLO et à l’Est par la voie de
50m délimitant la zone d’approbation.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96591 déposée le 9 / 02 / 2022
Mme ADJALLE Adjo, profession  : REVENDEUSE
demeurant à LOME et domiciliée à LOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 69ca, situé à
SANGUERA connu sous le nom de NEGO-KOPE,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par la propriété
AHOVI, au Sud par la ferrée LOME-KPALIME de 50m, à
l’Est par la propriété AZIALOAME et à l’Ouest par la
propriété GBEKOU.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou
charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96592 déposée le 9 / 02 / 2022
M. NOSSI Yao Dziedzom, profession : MECANICIEN
INDUSTRIEL demeurant à LOME et domicilié à SAGBADO,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,
situé à SAGBADO connu sous le nom de AVOEME,
préfecture du Golfe et borné au Nord, à l’Est et à, l’Ouest
par la collectivité ALLEY et au Sud par une rue de 14m.

Il déclareu que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sau connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96593 déposée le 9 / 02 / 2022
M. OMOROU Aboudourafiou, profession : COMMERCANT
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 05a 98ca, situé à SAGBADO connu
sous le nom de KLEME DJIGBEu, préfecture du Golfe et
borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété DEKU
Kodjo M. et à l’Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96594 déposée le 9 / 02 / 2022
M. WAKLATSI Kokouvi Panabalo, profession : MEDECIN
demeurant à LOME et domicilié à ADIDOGOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
AKEPE connu sous le nom de GOKA-KOPE, préfecture
de l’Avé et borné au Nord par la route d’AKEPEDO de
20m, au Sud et à l’Est par la propriété ADZESSI et à
l’Ouest par une rue en projet de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96595 déposée le 9 / 02 / 2022
M. FIFILIFI Ognondon, profession  : ENSEIGNANT
demeurant à ANIE et domicilié à ANIE, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 01ca, situé à LEGBASSITO connu
sous le  de AHONKPOE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord par une rue non dénommée, au Sud, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété AGBAGNO Koffi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96596 déposée le 9 / 02 / 2022
M. PATAKO Dondema, profession : ETUDIANT demeurant
à LOME et domicilié à AGOE CAMP G.P., majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 05a 55ca, situé à DAVIE connu sous
le nom de DJOGBE,préfecture de Zio et borné au Nord,
au Sud et à l’Ouest par la propriété KONDO OMADON
Kokou et à l’Est par une rue de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96597 déposée le 9 / 02 / 2022
Mme PAKA Pilakani, profession  : SUPERVISEUR
demeurant à LOME et domicilié à TOKOIN  PROTESTANT,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de SAGBADO
KLEME, situé à SAGBADO KLEME connu sous le nom de
AGOKPANOU TOKONOU, préfecture du Golfe et borné au
Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété AHIABLE et à
l’Ouest par une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96598 déposée le 9 / 02 / 2022
M. KOUSSAWO Folly Sename, profession : AGENT DE
BANQUE demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,

situé à AKEPE connu sous le nom de ASSIAMAGBLE
,préfecture de(s) Avé

et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
AGBANA Koffi Woogodo et au Sud par une rue de 18m.

Il déclare(nt) que ledit immeuble lui appartient et n’est à
sa/leur connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96599 déposée le 9 / 02 / 2022
M. LAWANI Adekounle-Aynde, profession : COMMERCANT
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 09a 90ca, situé à
TOGBLEKOPE connu sous le nom de DIKAME, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la
collectivité  HOLO Avla et à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96600 déposée le 9 / 02 / 2022
Mme KANGNI Dakou Ameyo, profession : SAGE-FEMME
D’ETAT demeurant à LOME et domiciliée à LOME, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
DJAGBLE connu sous le nom de AGODOME, préfecture
de Zio et borné au Nord, à l’Est et au Sud par la propriété
GAVO et à l’Ouest par une rue non dénommée de 12m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96601 déposée le 9 / 02 / 2022
Ms GOKA  Yawo et GOKA Koku, profession : COMMERCANT
et MENUISIER demeurant à LOME et domiciliés à LOME,
majeurs non interdits jouissant de ses droits civils et  de
nationalité ADIDOGOME, demandent l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 01ha 23a
40ca, situé à NOEPE connu sous le nom de SAKPO,
préfecture del’Avé et borné au Nord par la propriété
NANEWOTO S., au Sud par la propriété NYAMADI AYA,
à l’Est par la propriété AKPAKA KOTCHI et à l’Ouest par
les propriétés GOKA et AVONO EKLOU.

Ils déclarent que ledit immeuble appartient aux
héritiers GOKA et n’est à leur connaissance grevé
d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96602 déposée le 9 / 02 / 2022
Mme TCHONA Adjo Néné, profession : SANS PROFESSION
demeurant à LOME et domiciliée à LOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 90ca, situé à
DJAGBLE connu sous le nom de KLEME, préfecture de
Zio et borné au Nord, à l’Est et au Sud par la collectivité
AWOUSSIKPO et à l’Ouest par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96603 déposée le 9 / 02 / 2022
M. EGNODOU Komlanvi Messan, profession : INFORMATICIEN
demeurant à LOME et domicilié à KPOGAN, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 08ca, situé à SANGUERA connu
sous le nom de KLIKAME, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord et au Sud par la propriété WOUASSI, à l’Est par
une rue de 14m et à l’Ouest par une rue existante de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96604 déposée le 9 / 02 / 2022
M. ADENKA Adekounle Koff i , profession  : SANS
PROFESSION demeurant à LOME et  domici l ié à
ATTIEGOU, majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
urbain non bâti, consistant en un terrain ayant la forme
d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a
00ca, situé à LOME connu sous le nom de ATTIEGOU,
préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot n° 915, à l’Est
par le lot n° 921, à l’Ouest par le lot n° 920 et au Sud par
une rue de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96605 déposée le 9 / 02 / 2022
M. KOFFI Delali Dodji, profession : EMPLOYE DE BANQUE
demeurant à LOME et domicilié à BE KPOTA, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 26ca, situé à BE
connu sous le nom de HEDZRANAWE, préfecture du
Golfe et borné au Nord par une rue non dénommée de
20m, à l’Est par les lots n° 97 et 96, à l’Ouest par le lot n°
95 et au Sud par la propriété FIO ADENOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96606 déposée le 9 / 02 / 2022
M. DJOBO Ousmane, profession : REVENDEUR demeurant
à LOME et domicilié à AKATO, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale
de 17a 97ca, situé à AFLAO SAGBADO connu sous le
nom de AKATO DEME, préfecture du Golfe et borné au
Nord par une rue de 24m, au Sud et à l’Est par des rues
de 16m chacune et à l’Ouest par la propriété AFOLA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96607 déposée le 9 / 02 / 2022
Mme BATASSAN Feba, profession : COMMERCANTE
demeurant à AGOE et domiciliée à SOGBOSSITO,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,
situé à MISSION TOVE APESSITO connu sous le nom de
GBEMOU KPODJI, préfecture de Zio et borné au Nord,
au Sud et à l’Est par la propriété ATTIGAN AMAH et à
l’Ouest par une rue de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble appartient à M. et
Mme AMOUZOU Koffi et BAHENA Bénitéba Bassimama et
n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96608 déposée le 9 / 02 / 2022
M. MAWOUGBEDJI Alaté, profession : EMPLOYE DE
BUREAU demeurant à LOME et domicilié à ADAMOU,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 67a 75ca,
situé à SEVAGAN connu sous le nom de DOULASSA
APEYEYEME,préfecture de Vo et borné au Nord par la
route SEVAGAN TOGOVILLE de 30m, au Sud et à l’Ouest
par des rues de 14m chacune et à l’Est par la collectivité
AKAHOUN et une rue de 18m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96609 déposée le 9 / 02 / 2022
M. MAWOUGBEDJI Alaté, profession : EMPLOYE DE
BUREAU demeurant à LOME et domicilié à ADAMAVO,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 11a 96ca, situé à
SEVAGAN DOULASSA APEYEYEME connu sous le nom
de KPOTAGBLE, préfecture de Vo et borné au Nord et à
l’Ouest par la propriété AKAHOUN, au Sud et à l’Est par
des rues de 14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96610 déposée le 9 / 02 / 2022
M. AGBLAMI Kodzo Ametoko et Mme AKPAKLI Affi,
profession : STANDARDISTE et MENAGERE demeurant
à LOME et domiciliés à ADIDOGOME, majeurs non interdits
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demandent l’immatriculation au liv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 01ha 67a 67ca, situé
à ASSAHOUN connu sous le nom de AKAKPE ,préfecture
de l’Avé et borné au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par
la propriété AKOTA.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et
n’est à leur connaissance grevé d’aucuns droits ou
charges réels, actuels ou éventuels.



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE 16 Février 202285

Suivant réquisition, n° 96611 déposée le9 / 02 / 2022
M. ATOKO Akoété Elagno, profession : DIRECTEUR DE
SOCIETE demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 03ha 45a 11ca, situé
à DALAVE connu sous le nom de AWAN, préfecture de Zio
et borné au Nord et à l’Est par la propriété HAYIBOR, au
Sud par la propriété KODJOVI KOTOKOU et à l’Ouest par
les propriétés HAYIBOR et AFANTSAWO AZIAGBEDE.

Il déclare que ledit immeuble appartient aux héritiers
ATOKO Koffi et n’est à sa connaissance grevé d’aucuns
droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96612 déposée le 9 / 02 / 2022
M. TCHANGUAI Nikada, profession : COMPTABLE
demeurant à AGOE et domicilié à ATTIEME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 11a 95ca, situé à
MISSION TOVE ADIDOME connu sous le nom de YIVE,
préfecture de Zio et borné au Nord et à l’Ouest par des
rues existantes de 14m chacune, au Sud et à l’Est par la
collectivité KPATA AGBETOMANOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96613 déposée le 9 / 02 / 2022
M. DJADOU Anumu Ablam, profession : DESSINATEUR
demeurant à LOME et domicilié à BE CHATEAU, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 05ca, situé à
AFLAO SAGBADO connu sous le nom de AKATO VIEPE,
préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue de 16m,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité MORKENU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96614 déposée le 9 / 02 / 2022
Mme TEOU N’na Meza épouse VOULE, profession :
SECRETAIRE demeurant à LOME et domiciliée à TOTSI,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a
99ca,situé à KOVIE connu sous le nom de ANANISSIME,
préfecture de Zio et borné au Nord et au Sud par la
collectiv ité GBEDIVLO, à l’Est par une rue de 14m et à
l’Ouest par la route de NOEPE KOVIE de 70m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96615 déposée le 9 / 02 / 2022
Mme HOUNGBEDJI Akouélé, profession : DIRECTRICE DE
SOCIETE demeurant  à LOME et domici l iée à
HEDZRANAWE, majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 01ca,
situé à DJAGBLE connu sous le nom de KLEME,
préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest
par la propriété ADONSOU et à l’Est par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96616 déposée le 9 / 02 / 2022
M. DATEGAN Tete Sanlevo Koami, profession : SOUDEUR
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 11a 81ca, situé à
ADETIKOPE connu sous le nom de ADETIKOPE,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et au Sud par
des rues de 14m chacune, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété GAYISSAN.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96617 déposée le 9 / 02 / 2022
Mme ADJEVI NEGLOKPE Kayissan Mawuli, profession :
CHEF PERSONNEL MSC demeurant  à LOME et
domiciliée à ADAKPAME, majeure non interdite jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain
ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance
totale de 06a 88ca, situé à ANEHO connu sous le nom de
AGOVODOU, préfecture des Lacs et borné au Nord et à
l’Est par la propriété ATTATI HONAMI MESSAN, au Sud
par une rue de 16m et à l’Ouest par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96618 déposée le 9 / 02 / 2022
Mme SEMENOU Ami Chérita, profession : DESSINATEUR
BATIMENT demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 05ca,  situé à
ADETIKOPE connu sous le nom de KLADJEME,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à
l’Ouest par la collectivité TEKPE DENOU et au Sud par
une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96619 déposée le 9 / 02 / 2022
M. AZIAMADJI Kossivi Abotsi, profession : TECHNICIEN
BATIMENT demeurant à LOME et domicilié à ATTIEGOU,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 03a 01ca,
situé à ADETIKOPE connu sous le nom de KLADJEME,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Est par la
collectiv ité TEKPE DENOU, au Sud et à l’Ouest par des
rues non dénommées de 14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96620 déposée le 9 / 02 / 2022
M. LAWSON-BODY Zoutcheme L. S., profession : CHAUFFEUR
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 08a 77ca, situé à
LOME AFLAO AWATAME connu sous le nom de  PLATEAU,
préfecture du Golfe et borné au Nord et au Sud par la
collectivité DJAKA, à l’Est par une rue existante de 14m et à
l’Ouest par une rue existante de 14m et la collectivité DJAKA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96621 déposée le 9 / 02 / 2022
M. WOELEDZI Yao, profession : PASTEUR demeurant à
TSEVIE et domicilié à TSEVIE, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain
ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 15ca, situé à SANGUERA connu
sous le nom de KOHE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord par le lot n° 342A, au Sud par le lot n° 347, à
l’Est par une rue de 12m et à l’Ouest par le lot n° 346.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96622 déposée le 9 / 02 / 2022
Mme KPOGO Akouavi épouse ADANOU, profession :
COIFFEUSE demeurant  à LOME et domici l iée à
KELEGOUGAN, majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca,
situé à ABOBO connu sous le nom de ABOLAVE, préfecture
de Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité
ADJEDA AZEGLO et au Sud par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96623 déposée le 9 / 02 / 2022
Mme MAKPODJO Djérébé, profession : MILITAIRE
demeurant à KARA et domiciliée à KARA, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 03a 28ca, situé à
TSEVIE DAVIE connu sous le nom de ADZOVE, préfecture
de Zio et borné au Nord et à l’Est par la propriété AGBEME,
au Sud par une rue de 16m et à l’Ouest par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96624 déposée le 9 / 02 / 2022
Mme ASSI Abidé, profession : ASSISTANTE MEDICALE
demeurant à LOME et domiciliée à ADIDOGOME, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 03ca, situé à
KPOME connu sous le nom de AKADJAME, préfecture
de Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la collectivité
AHONGAN et à l’Ouest par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96625 déposée le 9 / 02 / 2022
M. ASSI Tchasso, profession : REVENDEUR demeurant
à LOME et domicilié à ADIDOGOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 96ca, situé à KPOME connu sous
le nom de AKADJEME, préfecture de Zio et borné au Nord,
au Sud et à l’Ouest par la collectivité SEDO et à l’Est par
une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96626 déposée le 9 / 02 / 2022
Mme AGO Dodo Essowe épouse OLOU-ADARA,
profession : AGENT DE DOUANES demeurant à AGOE
et domiciliée à LOGOPE, majeure non interdite jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 51ca, situé à ADETIKOPE connu
sous le nom de ADOGLOVE, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord et au Sud par la propriété ASSIGBE, à
l’Est par une ligne de moyenne tension de 30m et à l’Ouest
par la route nationale n° 1 LOME ATAKPAME de 70m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96627 déposée le 9 / 02 / 2022
M. HOUNKANLI Kodjo, profession : EMPLOYE DE
BANQUE demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 01ca,situé à
SANGUERA connu sous le nom de ZOPOMAHE,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété VIAGBO et au Sud par une rue
non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96628 déposée le 10 / 02 / 2022
M. AKOUNONA Kossi, profession : INGENIEUR GENIE
CIVIL demeurant à LOME et domicilié à AMADAHOME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 05a
97ca,situé à TOGBLEKOPE connu sous le nom de ALINKA,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par le lot n° 679,
au Sud par une rue de 14m, à l’Est par le lot n° 681 et à
l’Ouest par une rue non dénommée de 30m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96629 déposée le 10 / 02 / 2022
M. BAROMI Quouakou Kassifa, profession : INGENIEUR
GENIE RURAL demeurant à LOME et domici l ié à
AMADAHOME, majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
urbain non bâti, consistant en un terrain ayant la forme
d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de 29a
96ca, situé à TOGBLEKOPE connu sous le nom de
ALINKA, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par
une voie de 30m, au Sud par une rue non dénommée de
14m, à l’Est par les lots n° 49 et 50 et à l’Ouest par une
rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96630 déposée le 10 / 02 / 2022
M. AKOUNONA Kossi, profession : INGENIEUR GENIE
CIVIL demeurant à LOME et domicilié à AMADAHOME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 53a 95ca,
situé à TOGBLEKOPE connu sous le nom de ALINKA,
préfecture de(s) Agoè-Nyivé et borné au Nord par une
rue de 14m, au Sud par les lots n° 776 et 778, à l’Est par
une rue non dénommée de 16m et à l’Ouest par une rue
non dénommée de 30m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96631 déposée le 10 / 02 / 2022
M. NUNYAVA Komlan Mensah, profession : INFORMATICIEN
demeurant à LOME et domicilié à SEGBE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulierd’une contenance totale de 03a 01ca, situé à
AFLAO SAGBADO connu sous le nom de AKATO VIEPE,
préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue non
dénommée de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété AHADJI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96632 déposée le 10 / 02 / 2022
M. ADJAKLO Kokou, profession  : REVENDEUR
demeurant à VOGAN et domicilié à VOGAN, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
HAHOTOE SIAKADO connu sous le nom de DJIDJOLE,
préfecture de Vo et borné au Nord, au Sud et à l’Est par
la propriété LOGO et à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96633 déposée le 10 / 02 / 2022
M. TAIROU Fousseni Ibrahima, profession : MAINTENANCIER
INFORMATIQUE demeurant à AGOE et domici l ié à
ADJOUGBA, majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 24a 12ca,
situé à DALAVE connu sous le nom de SEWOEVE,
préfecture de(s) Zio et borné au Nord et à l’Est par la
collectiv ité AKAGNI ANANI, au Sud par la propriété
GBANGNANGNAN HOUENYAMETO et GBANGNANGNAN
HAVECHI et à l’Ouest par une rue existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96634 déposée le 10 / 02 / 2022
M. ATOUHUN Rodrigue, profession : AGENT MARITIME
demeurant à LOME et domicilié(es) à BE CHATEAU,
majeur(s) non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 05a 20ca,
situé à KOVIE ATIDE connu sous le nom de DJIGBE,
préfecture de Zio et borné au Nord et à l’Est par la propriété
WULA SENA, au Sud par une rue non dénommée de 24m
et à l’Ouest par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96635 déposée le10 / 02 / 2022
Mme ATOHOUN Vihouegbe Fafavi épouse AHONSOU,
profession : MENAGERE demeurant en FRANCE et
domiciliée en France de passage régulier à Lomé, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
KOVIE ATIDE connu sous le nom de DJIGBE, préfecture de
Zio et borné au Nord, à l’Est et au Sud par la propriété WULA
SENA et à l’Ouest par une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96636 déposée le 10 / 02 / 2022
Mme ATOHOUN Af i Ev ihoueme Sename épouse
APPOH,profession : MENAGERE demeurant à ITALIE et
domiciliée à Italie de passage régulier à Lomé, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
KOVIE ATIDE connu sous le nom de DJIGBE, préfecture de
Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété WULA
SENA et à l’Ouest par une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96637 déposée le 10 / 02 / 2022
Mme ATOHOUN Adjoavi Noviti épouse AYIVI, profession :
DECORATRICE demeurant à AGOE et domiciliée à
VAKPOSSITO, majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demandee l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,
situé à KOVIE ATIDE connu sous le nom de DJIGBE,
préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est par
la propriété WULA SENA et à l’Ouest par une rue non
dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96638 déposée le 10 / 02 / 2022
Mme KOUMAKO Akossiwa Enyonam, profession  :
MENAGERE demeurant à FRANCE et domiciliée à France
de passage régulier à Lomé, majeure non interdite jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en
un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 94ca, situé à TSEVIE connu sous
le nom de KPATEFI, préfecture de Zio et borné au Nord,
au Sud et à l’Ouest par la propriété AYIVI-KPOGO et à
l’Est par une rue non dénommée de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96639 déposée le 10 / 02 / 2022
Mme OKE Abla Mery Laure, M. TYR Haramite Alain et M.
AJAVON Ayi Pierre Espéranto, profession : ASSISTANTE
ADMINISTRATIVE, REVENDEUR et APPRENTI demeurant
à LOME et s à DOULASSAME, majeurs non interdits
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demandent l’immatriculation au liv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02a 98ca, situé à
SANGUERA connu sous le nom de ZOPOMAHE,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de
14m, au Sud et à l’Est par la propriété TUDZI YAWO
AKOETE et à l’Ouest par un passage de 10m.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et
n’est à leur connaissance grevé d’aucuns droits ou
charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96640 déposée le 10 / 02 / 2022
M. ABDOULAYE Yasser, profession : CADRE FINANCIER
demeurant à LUXEMBOURG et domicilié à Luxembourg
de passage régulier à Lomé, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 00ca, situé à SANGUERA connu
sous le nom de KLIKAME, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété ADOSSI
et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96641 déposée le 10 / 02 / 2022
M. SEGBEAYA Koffi kin, profession : EMPLOYE demeurant
à BELGIQUE et domicilié à Belgique de passage régulier
à Lomé, majeur non interdit jouissant de ses droits civils et
de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 09ha 77a
42ca, situé à HOMPOU connu sous le nom de HOEPE
ZOGBE, préfecture du Bas-Mono et borné au Nord par
un affluent du fleuve Mono, au Sud par la propriété NOA,
à l’Est par la propriété FIOGNON et à l’Ouest par la
propriété KPONOUGLO A.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96642 déposée le 10 / 02 / 2022
M. KOFFIGAN Kossi et Mme AKPAKI Adjovi Obikotan,
profession : LOGISTICIEN et AGENT D’ETAT CIVIL
demeurant à LOME et domiciliés à ADIDOGOME SOVIEPE,
majeurs non interdits jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demandent l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 97ca, situé à
BAGUIDA connu sous le nom de BAGUIDA, préfecture du
Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
YIBOKOU et à l’Est par une rue non dénommée de 14m.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et
n’est à leur connaissance grevé d’aucuns droits ou
charges réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96643 déposée le 10 / 02 / 2022
M. BAKAI Matchonnawe, profession : JURISTE demeurant
à SANGUERA et domicilié à ZOPOMAZHE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 15a 57ca, situé à
MISSION TOVE connu sous le nom de APESSITO,
préfecture de Zio et borné au Nord par la collectivité
KPOKOU KOAMI, au Sud par la collectivité KPOKOU
EKLOU, à l’Est par une rue de 14m et à l’Ouest par la
collectivité KPOKOU DANKLOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96644 déposée le 10 / 02 / 2022
M. NAYKPAGAH Koffi Baléa D, profession : RETRAITE
demeurant à AGOE et domicilié à ASSIYEYE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 25ca, situé à AGOE connu sous
le nom de FIOVI, préfecture d’ Agoè-Nyivé et borné au
Nord par le titre foncier n° 354, au Sud par le lot n° 357,
à l’Est par une rue non dénommée de 18m et à l’Ouest
par le lot n° 346.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96645 déposée le 10 / 02 / 2022
Mme OFRIDAM Adjov i Mawulawoé, profession  :
COMPTABLE-GESTIONNAIRE demeurant aux USA et
domiciliée aux USA, majeure non interdite jouissant de ses
droits civ ils et  de nationali té Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale
de 03a 43ca, situé à SAGBADO connu sous le nom de
SEGBE DOUANE ,préfecture du Golfe et borné au Nord et
à l’Est par des rues de 14m chacune, au Sud par la propriété
TOMEKPE et à l’Ouest par la propriété SEPENOU.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96646 déposée le 10 / 02 / 2022
M. TCHEOUAFEI Constant Essodina, profession : ARCHITECTE
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02a 90ca, situé à
SANGUERA connu sous le nom de KLIKANKOPE, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par la voie ferrée LOME
KPALIME de 50m, au Sud et à l’Ouest par la propriété
D’ALMEIDA AME KFUI et à l’Est par une rue de 10m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96647 déposée le 10 / 02 / 2022
M. TCHEOUAFEI Constant Essodina, profession  :
ARCHITECTE demeurant à LOME et domicilié à LOME,
majeurnon interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 01a 95ca, situé à
AFLAO SAGBADO connu sous le nom de APEDOKOE,
préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot n° 310A,
au Sud par le lot n° 312A, à l’Est par les lots n° 310A et
312A et à l’Ouest par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96648 déposée le 10 / 02 / 2022
Mme RAZAKI Jamilatou, profession : ASSISTANTE
ADMINISTRATIVE demeurant à AGOE et domiciliée à
VAKPOSSITO, majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,
situé à LEGBASSITO connu sous le nom de ETAME,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par la route
AMEDENTA ZOSSIME de 30m, au Sud, à l’Est et à
l’Ouest par la collectivité ADRAKI ANAGLI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96649 déposée le 10 / 02 / 2022
M. OFRIDAM Yannick Venunye représenté par Mme
OFRIDAM Yawa Edjinyefa épouse AHE,  profession :
ELEVE demeurant à LOME et domicilié à ADIDOGOME
FRANCISCAIN, majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 04a 50ca,
situé à AFLAO SAGBADO connu sous le nom de SEGBE
DOUANE, préfecture du Golfe et borné au Nord et au Sud
par la propriété TOMEKE, à l’Est par une rue de 14m et à
l’Ouest par la propriété SEPENOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96650 déposée le 10 / 02 / 2022
Mme SOUMONSOU Ameyo, profession : Ménagère
demeurant à France et domiciliée à France, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à Davié
Tekpo  connu sous le nom de Agblekpoe, préfecture de Zio
et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété AYITEVI
Amelé et au Sud par une rue non dénommée de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96651  déposée le 10 / 02 / 2022
M. WOEMEDE Eteh Komlan, profession : Déclarant en
Douanes demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 58ca, situé à
Légbassito  connu sous le nom de Daliko, préfecture d’
Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par
EGLE-AKPABLA Ahama et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96652 déposée le 10 / 02 / 2022
Mme AMENYAGLO Afi Kpolale, profession : REVENDEUSE
demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 09a 00ca, situé à
Kpomé connu sous le nom de Tansi, préfecture de Zio et
borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété Sewa
MESSANH NEGLOKPE et à l’Ouest par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96653 déposée le 10 / 02 / 2022
M. HOUDODAN Komlanv i Gbonfou, profession  :
Gestionnaire Comptable demeurant à Lomé et domicilié à
Adidogomé, majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 06a 01ca,
situé à Djagblé connu sous le nom de Kétapui, préfecture
de Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
collectivité DEKU et au Sud par une rue existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96654 déposée le 10 / 02 / 2022
M. SATOUGOU Idrissa, profession : REVENDEUR demeurant
à Lomé  et domicilié à Kégué, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 01ca, situé à Adétikopé connu
sous le nom de Kladjeme, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité
ASSIFOZI et DENOU et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96655 déposée le 10 / 02 / 2022
M. KATASSOLI Massamesso, profession : Inspecteur du
Travail et des Lois Sociales demeurant à Atakpamé  et
domicilié à Atakpamé Kpotame, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 02a 92ca, situé à Sanguera connu sous le nom de Daliko,
préfecture d’ Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Est par la
propriété NYAMAKOU  K. Donné, au Sud par une rue
existante de 14m et à l’Ouest par la propriété AMOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96656 déposée le 10 / 02 / 2022
Mme AGBALETSI Ablavi Yvette, profession : COUTURIÈRE
demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant  un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 12ca, situé à
Sanguera connu sous le nom de Dékpo, préfecture d’
Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la
propriété GAKPE et à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96657 déposée le 10 / 02 / 2022
M. AGBEMEWO Kokouvi Ghislain, profession : Topographe
Dessinateur demeurant à Lomé et domicilié à Attiégou,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 09a 98ca,
situé à Dalavé connu sous le nom de Sawuimé Avan,
préfecture de Zio et borné au Nord et au Sud par la propriété
CRREPY Ayélé Norah, à l’Est par la collectiv ité GOGLO
et à l’Ouest par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96658 déposée le 10 / 02 / 2022
M. AGBEMEWO Kokouvi Ghislain, profession : Topographe
Dessinateur demeurant à Lomé et domicilié à Attiégou,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 09a 17ca, situé à
Dalavé connu sous le nom de Sawuimé Avan, préfecture
de Zio et borné au Nord et à l’Est par des rues de 16m,
au Sud par une rue de 14m et à l’Ouest par la propriété
AFANWOUBO Kodjo.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96659 déposée le 10 / 02 / 2022
M.  AGBEMEWO Kokouv i  Ghislain, profession  :
Topographe dessinateur demeurant à Lomé et domicilié à
Attiégou, majeur non interdit jouissant de ses droits civils et
de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 08a
52ca,situé à Dalavé connu sous le nom de Sawuimé Avan,
préfecture de Zio et borné au Nord et au Sud par des
rues de 14m, à l’Est par une rue de 16m et à l’Ouest par
la propriété AFANW OUBO Kodjo et  la propriété
AGBETIAFAN Zogbétan.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96660 déposée le 10 / 02 / 2022
M. LABA Kodjo Fo-Doh, profession : Etudiant demeurant
à Lomé et domicilié à Bè Klikame, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 08a 90ca, situé à Apessito connu
sous le nom de Gbémoukpodji, préfecture de Zio et borné
au Nord et au Sud par des rues de 14m, à l’Estet à l’Ouest
par la propriété AWANYO Koami.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96661 déposée le 10 / 02 / 2022
M. AKOMEDJI Sabi, profession : GESTIONNAIRE demeurant
à Atakpamé et domicilié à Atakpamé, majeurnon interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demandel’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 00ca, situé à Agoènyivé connu
sous le nom de Légbassito, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété AYI
Ayao et au Sud par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96662 déposée le 10 / 02 / 2022
Mme CREPPY Kokoe Irène, profession : RETRAITÉE
demeurant à Lomé et domiciliée à Wuiti, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 97ca, situé à
Djagblé connu sous le nom de Tokoin, préfecture de Zio
et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la collectivité GOLO
et à l’Ouest par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96663 déposée le 10 / 02 / 2022
Mme BELLOW Adenike Esther O, profession : Ménagère
demeurant à Lomé et domiciliée à Hédzranawoé, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 13a 07ca, situé à
Hahotoé connu sous le nom de Agbékokomé, préfecture
de Vo et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
AGBEGNIGAN  et au Sud par rue non dénommée de 18m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96666 déposée le 10 / 02 / 2022
M. Da SILVEIRA Haroun Adje Kokou, profession : Agent
Technique demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 50ca, situé à
Abobo connu sous le nom de Zegle-Apeyeye, préfecture
de Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la
propriété KOUMEDJRO et à l’Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96667 déposée le 10 / 02 / 2022
M. VLAVO Koffi, profession : Retraité demeurant à Lomé
et domicilié à Agoé Kleve, majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 09a 17ca, situé à Abobo connu sous
le nom de Akoglon Kaglokopé, préfecture de Zio et borné
au Nord et au Sud par des rues de 14m, à l’Est par la
propriété AKATO Kloutse et AKATOR Adéla Gligbanu
N’Danu et à l’Ouest par la propriété EWOAKO Kodjo et
la propriété AKATO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96668 déposée le 10 / 02 / 2022
M. VLAVO Viho , profession : Rétraité demeurant à Lomé
et domicilié à Baguida, majeur non interdit jouissant de ses
droits civ ils et  de nationali té Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 09a 33ca, situé à Abobo connu sous
le nom de Akoglon Kaglokopé, préfecture de Zio et borné
au Nord et au Sud par des rues de 14m, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété AKATO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96669 déposée le 10 / 02 / 2022
M. TREVE Koffi Sena, profession : Topographe demeurant
à Noépé et domicilié à Noépé, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 01ca, situé à Noépé connu sous
le nom de Kpuipe, préfecture d’Avé et borné au Nord et à
l’Ouest par la propriété AGBLENYO, au Sud par la
propriété ADAKA et à l’Est par une rue de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96670 déposée le 10 / 02 / 2022
M. AYIKUTU Ayikue, profession : SOUDEUR  demeurant
à Kangni Kopé et domicilié à Kangnikopé, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 07ca, situé à
Abobo connu sous le nom de Akoglon Kaglokopé,
préfecture de Zio et borné au Nord et au Sud par une rue
de 14m, à l’Est et à l’Ouest par la propriété AKATO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96671 déposée le 10 / 02 / 2022
Mme VLAVO Adjo Essenam, profession : REVENDEUSE
demeurant à Lomé et domiciliée à Bè Klouvi, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 02ca, situé à
Abobo connu sous le nom de Akoglan Kaglokopé,
préfecture de Zio et borné au Nord par la propriété
EWOAKO Kodjo, au Sud et à l’Ouest par des rues de
14m et à l’Est par la propriété AKATO Kloutse et AKATOR
Adélé Gligbanu N’Danu.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96672 déposée le 10 / 02 / 2022
M. DOUDOU Komlan Elie E, profession : Technicien Supérieur
de Laboratoire demeurant à Lomé et domicilié à Lomé,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 01ca, situé à Djagblé
connu sous le nom de Zovadji, préfecture de Zio et borné au
Nord, au Sud et à l’Ouest par la collectivité GOLO et à l’Est
par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96673 déposée le 10 / 02 / 2022
M. BADJO Yao , profession : Retraité demeurant à Lomé
et domicilié à Lomé, majeur non interdit jouissant de ses
droits civ ils et  de nationali té Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 09ha 92a 85ca, situé à Gblainvié
connu sous le nom de Xedzene Wotsukpe, préfecture de
Zio et borné au Nord par la Route Klokpoè-Tsévié, au
Sudet à l’Ouest par la collectivité AKPALOU et à l’Est par
la propriété HODOR K.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96674 déposée le 10 / 02 / 2022
M. GAGAH Kodzo Amétéfé, profession : RETRAITÉ
demeurant à Lomé et domicilié à Batomé, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 40ca, situé à Aflao
Sagbado connu sous le nom de Apedokoe Gbomame,
préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue de 14m,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété TEWOKPO Kossi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96675 déposée le 10 / 02 / 2022
M. BADJO Yao, profession : Rétraité demeurant à Lomé
et domicilié à Lomé, majeur non interdit jouissant de ses
droits civ ils et  de nationali té Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 55ha 24a 57ca, situé à Gblainvié
connu sous le nom de Hédzéné Wotsukpe ,préfecture de
Zio et borné au Nord par la propriété AKPALOU et la
propriété BADJO Yao, au Sud par la propriété MEGBELE,
à l’Est et à l’Ouest par la propriété AKPALOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96676 déposée le 10 / 02 / 2022
Mme ATOU Akofa Abla, profession : REVENDEUSE
demeurant à Dapaong et domiciliée à Ndolgue, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
Tsévié connu sous le nom de Démé, préfecture de Zioet
borné au Nord par une rue de 16m, au Sud, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété ANLANGAN.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96677 déposée le 10 / 02 / 2022
M. et Mme TAKPAH Messa Kevin et WOTO Essi  Sylvie
Madeleine, profession : Technicien Informaticien et
Revendeuse demeurant à Lomé et domiciliés à Lomé,
majeurs non interdits jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demandent l’ au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 29ca, situé à
Sanguéra Sagnrako connu sous le nom de Adidrokpo,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Est
par la collectivité SIAKOU et à l’Ouest par une rue de 14m.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et
n’est à leur connaissance grevé d’aucuns droits ou
charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96678 déposée le 10 / 02 / 2022
M. TCHAGBELE Datchritchri, profession : Chef d’entreprise
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 06a 40ca, situé à
Kovié connu sous le nom de Kovié Atidé, préfecture de
Zio  et borné au Nord et à l’Est par la propriété KPOGO,
au Sud par une rue de 14m et à l’Ouest par la collectivité
TOSSOU et la propriété KPOGO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96679 déposée le 10 / 02 / 2022
M. KOULIHO Komlan , profession : Ingénieur Génie Civil
demeurant à Lomé et domicilié à Amadahomé, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 12ha 21a 19ca, situé
à Kpotavékoe connu sous le nom de Logo-Kopé, préfecture
de Zio et borné au Nord par la propriété TOUSSAINT, au
Sud et à l ’Est par la propriété AVOGAN Kokou
Minomawuyokpo, à l’ Ouest par collectivité DOGBA KETI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96680 déposée le 10 / 02 / 2022
M. ADEGNON Kodjo Tsro Fogan, profession : Officier
Supérieur des FAT demeurant à Lomé et domicilié à Lomé,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 08ca, situé à Be
connu sous le nom de Klikame ,préfecture du Golfe et borné
au Nord par le lot 113, au Sud par une rue en projet de
14m, à l’Est par le lot 116 et à l’ Ouest par le lot 116.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96681 déposée le 10 / 02 / 2022
M. ADEGNON Kodjo Tsro Fogan, profession : Officier
Supérieur des FAT  demeurant à lomé et domicilié à Lomé,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 02ca,
situé à Site de l’Université de Lomé connu sous le nom de
Bè Klikame, préfecture du Golfe et borné au Nord par la
FORET SACREE, au Sud par une rue en projet de 16m,
à l’Est par le lot 130 et à l’Ouest par le lot 127.

Il déclare(nt)que ledit immeuble lui appartient et
n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96683 déposée le 10 / 02 / 2022
M. CHABI Kokou, profession : Topographe demeurant à
Lomé et domicilié à Sanguéra, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 01a 48ca, situé à Attidjin connu sous
le nom de Attidjin, préfecture de l’ Avé et borné au Nord et à
l’Ouest par la propriété TENGUEY, au Sud par une rue non
dénommée de 16m et à l’Est par une rue non dénommée
de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96684 déposée le 10 / 02 / 2022
Mme TOGBETSE Amévi  Elom, profession : Educatrice
d’Enfant demeurant à Lomé et domiciliée à Adidoadin,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 12a
00ca,situé à Davié  connu sous le nom de Donomadé,
préfecture de Zio et borné au Nord et au Sud par des
rues de 14m, à l’Est par et à l’Ouest par la propriété
AZIAMAGNON.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96685 déposée le 10 / 02 / 2022
M. AKOSSI Kossi Alain V, profession : Déclarant en
Douanes demeurant à Lomé et domicilié à Super Taco,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 11a
95ca,situé à Dalavé connu sous le nom de Adjoguidi-Ayeto,
préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest
par des rues de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96686 déposée le 10 / 02 / 2022
M. AKOSSI Kossi Alain V, profession : DÉCLARANT EN
DOUANES demeurant à Lomé et domicilié à Super Taco,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 05a 66ca,
situé à Dalavé connu sous le nom de Adjoguidi-Ayeto,
préfecture de Zio et borné au Nord et au Sud par la
collectiv ité AGBODJE, à l’Est par une rue de 14m et à
l’Ouest par la Ligne de La Haute Tension de 25m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96687 déposée le 10 / 02 / 2022
M. MESSAN Yao Mawulolo, profession : Chef d’entreprise
demeurant à Lomé N’kafu et domicilié à N’kafu, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 06a 31ca, situé à
Aflao connu sous le nom de Adidogomé, préfecture du
Golfe et borné au Nord par une rue de 24m, au Sud par le
lot 31, à l’Est par une rue de 14m et à l’Ouest par le lot 28.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96688 déposée le 10 / 02 / 2022
Mme AMEGADJI Akouavi, profession : REVENDEUSE
demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 16ca, situé à BE
connu sous le nom de Be Kpota, préfecture du Golfe et
borné au Nord et à l’Ouest par le lot 519A, au Sud par le
Boulevard de Malfakassa de 34m et à l’Est par le lot 520.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96689 déposée le 10 / 02 / 2022
Mme AKAKPO Akua Agbalè, profession : REVENDEUSE
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
Aflao Avédji connu sous le nom de Wataklassou Kopé,
préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue non
dénommée de 20m, au Sud par le lot 687, à l’Est par le
lot 688B et à l’Ouest par le lot 686.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96690 déposée le 10 / 02 / 2022
M. AGBENOU Séyram Armel, profession : Cadre de
Banque demeurant à Lomé et domicilié à Baguida, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 01a 43ca, situé à
Aflao connu sous le nom de Apedokoe, préfecture du Golfe
et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété FOLIKPO,
au Sud par une rue de 12m et à l’Est par un passage.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96692 déposée le 10 / 02 / 2022
M. AMOUZOU Koffi, profession : REVENDEUR demeurant
à Lomé et domicilié à Kégué, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 75ca, situé à Agoènyivé connu
sous le nom de Dikame, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété MONKLI Kodjovi
et à l’Ouest par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96693 déposée le 10 / 02 / 2022
M. AMOUZOU Koffi, profession : REVENDEUR demeurant
à Allemagne et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 24a 00ca, situé à
Togblé Kopé connu sous le nom de Guênoukopé,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de
12m, au Sud par une rue de 14m , à l’Est et à l’Ouest par
la prorpiété PARBEY Kangnivi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96694 déposée le 10 / 02 / 2022
M. AMOUZOU Koffi, profession : Revendeur demeurant à
Lomé et domicilié à Kégué, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 00ca, situé à Togblekopé connu
sous le nom de Dikame, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété MONKLI Kodjovi
et à l’Est par une rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96695 déposée le 10 / 02 / 2022
M. AMOUZOU Koffi , profession : REVENDEUR demeurant
à Lomé et domicilié à Kégué, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 07a 22ca, situé à Togblékopé connu
sous le nom de Fidokpui, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord par une rue non dénommée de14m, au Sud, à
l’Est et à l’Ouest par la collectivité DOVON.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96696 déposée le 10 / 02 / 2022
Mme GOZZO Dédé James Carole, profession : Aide
Soignante demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 02ca,
situé à Aképé connu sous le nom de Assiamagblé,
préfecture d’Avé et borné au Nord et au Sud par la
propriété TOUGBEDO, à l’Est par une rue non dénommée
de 14m  et à l’Ouest par la propriété AVODITE.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96697 déposée le 10 / 02 / 2022
Mme GOZZO Dédé James Carole, profession : AIDE
SOIGNANTE demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 07a 99ca,
situé à Noépé connu sous le nom de Agomé, préfecture
d’ Avé et borné au Nord par la propriété DALIA, au sud et
à l’Est par des rues non dénommées de 14m et à l’Ouest
par une rue non dénommée de 16m.

Elle déclare  que ledit immeuble lui appartient et
n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96698 déposée le 10 / 02 / 2022
M. AMEGNAGLO Amouzou Ablam, profession : Employée
de Société demeurant à Lomé et domicilié à Djifa Kpota,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
Tsévié Djaglé connu sous le nom de Klémé, préfecture de
Zio et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud, à l’Est
et à l’Ouest par la propriété GUELIH Koffi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96699 déposée le 10 / 02 / 2022
Mme TOMEDONOU Akouavi épse DEGUE, profession :
COIFFEUSE demeurant à Lomé et domiciliée à Bè Djifa
Kpota, majeure non interdite jouissant de ses droits civils et
de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 02ca,
situé à Sagbado  connu sous le nom de Logoté, préfecture
du Golfe et borné au Nord par une rue non dénommée de
20m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété GLEKOU.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96700 déposée le 10 / 02 / 2022
Mme AKANYA Akuwo Claudine, profession : REVENDEUSE
demeurant à LOME et domiciliée à LOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 04a 97ca, situé à
AFLAO GAKLI connu sous le nom de AVEDJI, préfecture
du Golfe et borné au Nord par les lots N° 2035B et 2036B,
au Sud et à l’Est par respectivement les lots N° 2034 et
2036B et à l’Ouest par une rue de 10m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96701 déposée le 10 / 02 / 2022
M. KOUASSI Yaovi, profession : GEOMETRE demeurant
à LOME et domicilié à DZIDJOLE, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 80ca, situé à SANGUERA connu
sous le nom de KLIKAME, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la collectivité
KOKLOSSOU et à l’Est par une rue existante de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96702 déposée le 10 / 02 / 2022
M. TETEKPOE Dosseh Amewosro, profession : RETRAITE
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 13a 68ca, situé à
ANEHO connu sous le nom de ZALIVE, préfecture des
Lacs et borné au Nord par la route GLIDJI-ZOWLA de
20m, au Sud par une rue non dénommée de 16m, à l’Est
et à l’Ouest par la propriété GOUDEAGBE Dansouvi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96703 déposée le 10 / 02 / 2022
Mme NULEAGBESSI Ama, profession : ADMINISTRATEUR
CIVIL demeurant à LOME et domiciliée à ADETIKOPE-
AGOUTE, majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 14a 00ca,
situé à TSEVIE connu sous le nom de DEVE, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété AKAKPO Yawo Mathieu et KPETSI K. Ayité et
au Sud par une rue existante de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96704 déposée le 10 / 02 / 2022
M. NAO Mewinesso A., profession : TECHNICIEN GENIE
CIVIL demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 07a 00ca, situé à
MISSION-TOVE connu sous le nom de KPALA, préfecture
de Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété
SEDJRO et à l’Ouest par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96705 déposée le 10 / 02 / 2022
M. ABALO La-N’Bana, profession : RESPONSABLE
COMMERCIAL demeurant  à LOME et domici l ié à
AGBALEPEDO, majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 12a 03ca,
situé à KOVIE HOE connu sous le nom de KPODJI,
préfecture de Zio et borné au Nord et au Sud par des rues
non dénommée de 16m et 14m, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété AHOVI Sewodo K. Zevon.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96706 déposée le 10 / 02 / 2022
M. NUBUKPO Koffi Agblékpe, profession : PLOMBIER
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 98ca, situé à
DJAGBLE connu sous le nom de TOKOIN, préfecture
de Zio et borné au Nord et à l’Est par la collectivité ADJA-
AHOSSI,  au Sud et à l ’Ouest par des rues non
dénommées de 16 et 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96707 déposée le 10 / 02 / 2022
M. ZODJI Komlavi, profession : COMPTABLE demeurant
à LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 05a 98ca, situé à KEVE connu sous
le nom de AKEPE, préfecture d’ Avé et borné au Nord et à
l’Ouest par des rues de 14m chacune, au Sud et à l’Est
par la propriété AWANYO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96708 déposée le 10 / 02 / 2022
Mme AGOSSOU Assaba Essé S., profession : CADRE DE
BANQUE demeurant à LOME et domiciliée à GBENYEDJI,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 01ca,
situé à SANGUERA connu sous le nom de AGBLELIKO,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à
l’Ouest par la propriété TENGUE et à l’Est par une rue
non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96709 déposée le 10 / 02 / 2022
M. KOUGNADOU Efoé, profession : RETRAITE demeurant
à LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 17a 98ca, situé à MISSION-TOVE
connu sous le nom de KPALA, préfecture de Zio et borné
au Nord et à l’Ouest par des rues de 20 et 14m, au Sud
et à l’Est par la propriété SOWU Ahliho Koamivi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96710 déposée le 10 / 02 / 2022
M. ZODJI Komlavi, profession : COMPTABLE demeurant
à LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 00ca, situé à AKEPE connu sous
le nom de DEMAKPOE, préfecture d’Avé et borné au Nord
et à l’Est par la propriété MAWUNYO Kokou, au Sud par
les propriétés MAWUNYO Kokou et SIKPLONOU et à
l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96711 déposée le 10 / 02 / 2022
Mme AHAVI Adjo Kekleh, profession : PROFESSEUR DE
LYCEE demeurant à LOME et domiciliée à ADIDOGOME,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,
situé à AFLAO WONYOME connu sous le nom de
WONYOME, préfecture du Golfe et borné au Nord, au
Sud et à l’Est par respectivement les lots N° 590, 592B
et 593 et à l’Ouest par une rue non dénommée de 12m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96712  déposée le 10 / 02 / 2022
Mme AHAVI Adjo Kekleh, profession : PROFESSEUR DE
LYCEE demeurant à LOME et domiciliée à ADIDOGOME,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 04a 93ca,
situé à AGOENYIVE FIOVE connu sous le nom de FIOVE,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue
non dénommée de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par
respectivement les lots N° 310-311, 301 et 299.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96713 déposée le 10 / 02 / 2022
Mlle AYIVOR Efoua Domrto, profession : COMPTABLE
demeurant à LOME et domicilié à AGBALEPEDO, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 02a 78ca, situé à GBODJOME connu
sous le nom de TOPOU-KONDJI, préfecture des Lacs et
borné au Nord par la voie ferrée LOME-ANEHO de 50m,
au Sud et à l’Est par la collectivité ATTIOGBE Topou et à
l’Ouest par une rue non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96714 déposée le 10 / 02 / 2022
Mme BARBOZA Ayissatou Juliette, profession  :
MENAGERE demeurant à LOME et domiciliée à LOME,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,
situé à SAGBADO connu sous le nom de SAGBADO,
préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue de 14m,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété AMOUZOU
Thomas Evedzi.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96715 déposée le 10 / 02 / 2022
Mme NICOUE-BEGLAH Kotoko, profession : STYLISTE
demeurant à LOME et domiciliée à N’KAFU, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 97ca, situé à
MISSION-TOVE connu sous le nom de KPALA , préfecture
de Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
FOLIKOUE et à l’Est par une rue existante de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96716 déposée le 10 / 02 / 2022
Mme LIMAZIE Tchilalo, profession : ASSISTANTE DE
DIRECTION demeurant à LOME et domiciliée à AGOE
DALIKO, majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,
situé à DAVIE-ASSOME connu sous le nom de TEKPO,
préfecture de Zio et borné au Nord et au Sud par des
rues existantes de 16m chacune, à l’Est et à l’Ouest par
la propriété DOVO.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96717 déposée le 10 / 02 / 2022
M. ADJIMA Kodjovi, profession : TECHNICIEN DE
PRODUCTION demeurant à LOME et domicilié à LOME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca,situé à AKEPE
connu sous le nom de ATIGLIME, préfecture d’Avé et borné
au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété ANYIDOHO Kossi
et à l’Ouest par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96719 déposée le 10 / 02 / 2022
Mme KOUDJOU Akossiwa, profession : MENAGERE
demeurant à LOME et domiciliée à LOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 01ca, situé à
AFLAO GAKLI connu sous le nom de AVEDJI, préfecture
du Golfe et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par
respectivement les lots N° 339-341, 340A et 342B et au
Sud par une rue de 12m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.



Suivant réquisition, n° 96720 déposée le 11 / 02 / 2022
M. ADAM Issa, profession  : SANS PROFESSION
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02a 08ca, situé à
BE-KELEGOUGAN connu sous le nom de KELEGOUGAN,
préfecture du Golfe et borné au Nord et à l’Est par la
collectivité ALI, au Sud et à l’Ouest par des rues existantes
de 14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96721 déposée le 11 / 02 / 2022
M. KPOWBLE Essosolam Pozobendou, profession :
GESTIONNAIRE demeurant à LOME et domicilié à LOME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,
situé à SANGUERA connu sous le nom de DAGBESSITO,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à
l’Ouest par la propriété de la collectivité WOGODO et à
l’Est par une rue existante de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96722 déposée le 11 / 02 / 2022
M. D’ALMEIDA Ayaovi, profession : SANS PROFESSION
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 01ha 14a 08ca, situé
à BADJA connu sous le nom de WANOUGBA, préfecture
de l’Avé et borné au Nord par le village WONOUGBA, au
Sud par la collectivité ASSINYO, à l’Est par la collectivité
FIADOWOU et à l’Ouest par la propriété DAVON.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96723 déposée le 11 / 02 / 2022
M. DZAKPASSOU Kodzo Etonam G, profession : AGENT
COMMERCIAL demeurant à CÔTE D’IVOIRE et domicilié
à ABIDJAN, majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 09a 00ca,
situé à MISSION-TOVE connu sous le nom de KPALA
TEFIA, préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à
l’Ouest par la collectivité ATANDJI Agbaletsi et à l’Est par
une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96724 déposée le 11 / 02 / 2022
M. LAWSON Agbo A, profession : EMPLOYE DE BUREAU
demeurant à LOME et domicilié à TOKOIN HÔPITAL,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca,
situé à MISSION-TOVE connu sous le nom de AGBEKPOE,
préfecture de Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la collectivité FIGA et au Sud par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96725 déposée le 11 / 02 / 2022
Mme GBEASOR Djidoedji Meton, profession : MENAGERE
demeurant à LOME et domiciliée à TOKOIN HÔPITAL,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02a 06ca,
situé à SANGUERA connu sous le nom de VOGOME,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété KOUDAKPO Ahiaba et au Sud
par une rue non dénommée de 18m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96726 déposée le 11 / 02 / 2022
Mme BABA Yawa M. Delali épouse TEKO-AGBO, profession :
REVENDEUSE demeurant à LOME et domiciliée à LOME
KEGUE, majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 12a 73ca,
situé à AKEPE connu sous le nom de AGBLEKPUI,
préfecture de l’Avé et borné au Nord et à l’Ouest par la
propriété BADJENE Yaovi, au Sud et à l’Est par des rues
non dénommées de 12m chacune.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96727 déposée le 11 / 02 / 2022
Mme BABA Yawa M. Delali épouse TEKPO-AGBO,
profession : REVENDEUSE demeurant à LOME et
domiciliée à KEGUE, majeure non interdite jouissant de
ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 12a 11ca, situé à AKEPE connu sous
le nom de AGBLEKPUI, préfecture de l’ Avé et borné au
Nord et à l’Est par des rues non dénommées de 16 et
12m, au Sud et à l’Ouest par la propriété BADJENE Yaovi.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.



Suivant réquisition, n° 96728 déposée le 11 / 02 / 2022
M. MIPAM Danyol Maleki, profession : MEDECIN demeurant
à LOME et domicil ié à KEGUE, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain en deux parcelles ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 08a 37ca, situé à
MISSION-TOVE connu sous le nom de KPEME TOYIME,
préfecture de Zio et borné SURFACE A : au Nord, au Sud
et à l’Ouest par la propriété ATIEGO et à l’Est par une
rue non dénommée de 14m.  SURFACE B : au Nord et
au Sud par des rues non dénommées de 14m chacune,
à l’Est et à l’Ouest par la propriété ATIEGO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96729 déposée le 10 / 02 / 2022
M. ATTIOGBE Sasou Yao, profession : TOPOGRAPHE
DESSINATEUR demeurant à LOME et domicilié à TOKOIN
DOGBEAVOU, majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02a 68ca,
situé à AGBODRAFO connu sous le nom de AGBATA,
préfecture des Lacs et borné au Nord par une rue de 16m,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété ALLAGLO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96730 déposée le 11 / 02 / 2022
Mme GADEWA Afi, profession : ETUDIANTE demeurant
à LOME et domiciliée à DJIDJOLE, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 08a 11ca, situé à AKEPE connu sous
le nom de AKEPEDO, préfecture de l’Avé et borné au Nord
et au Sud par des rues de 14m chacune, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété ADOVI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96731  déposée le 11 / 02 / 2022
Mme GADEWA Afi, profession : ETUDIANTE demeurant
à LOME et domiciliée à DJIDJOLE, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 55ca, situé à
TOGBLEKOPE connu sous le nom de AKOIN, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété AZIAKONOU et au Sud par une rue non
dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96732 déposée le 11 / 02 / 2022
M. KENKOU Komlan, profession  : COMMERCANT
demeurant à USA et domicilié à USA, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité  Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
AKEPE connu sous le nom de AKEPEDO, préfecture de l’
Avé et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud, à l’Est
et à l’Ouest par la propriété WIDZRO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96733 déposée le 11 / 02 / 2022
M. KENKOU Komlan, profession  : COMMERCANT
demeurant à USA et domicilié à USA, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti , consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca, situé à ADETIKOPE connu
sous le nom de ANYAVE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné
au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété DOSSEH Yaovi
et à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96734 déposée le 11 / 02 / 2022
M. KENKOU Komlan, profession  : COMMERCANT
demeurant à USA et domicilié à USA, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demandel’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 02a 97ca, situé à SAGBADO connu
sous le nom de AKATO-VIEPE, préfecture du Golfe et borné
au Nord et à l’Ouest par des rues de 16 et 14m, au Sud et
à l’Est par la propriété TENKE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96735 déposée le 11 / 02 / 2022
Mme BAYARO Ado, profession : MENAGERE demeurant
à LOME et domiciliée à BE-KPOTA, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 11a 74ca, situé à
ADETIKOPE connu sous le nom de YOTIKPO ,préfecture
de Zio et borné au Nord et au Sud par la propriété
AGBADAN, à l’Est et à l’Ouest par des rues en projet de
14m chacune.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96736 déposée le 11 / 02 / 2022
Mlle TCHODIE Maguila Daniella, profession : ELEVE
demeurant à LOME et domiciliée à AGBALEPEDOGAN,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 27a 50ca, situé à
NOEPE connu sous le nom de LOMNAVA , préfecture de l’
Avé et borné au Nord et au Sud par des rues non
dénommées de 14m chacune, à l’Est par la route Nationale
N°5 LOME-KPALIME  de 70m et la propriété SEWOAVI et
à l’Ouest par la propriété AZIAGBLEY Komlantsè et
SEWOAVI Koffi Julien.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96740 déposée le 11 / 02 / 2022
M. TEKOU Komi, profession : INSPECTEUR DE DOUANES
demeurant à LOME et domicilié à LOLME, majeur non
interditjouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 24a 00ca, situé à
VOGAN AGOGBEZIN connu sous le nom de ADJREGO,
préfecture de Vo et borné au Nord et au Sud par des rues
en projet de 14m chacune, à l’Est par la la propriété
SIPOKPE Noussouganet à l’Ouest par la propriété AGBO
Kossi Alphonse et la collectivité SIPOKPE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96741 déposée le 11 / 02 / 2022
M. TEKOU Komi, profession : INSPECTEUR DE DOUANES
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 24ca, situé à
VOGAN AGOGBEZIN connu sous le nom de ADJREGO-
AZOEPE, préfecture de Vo et borné au Nord par une rue
en projet de 14m, au Sud par la propriété SIPOKPE
Kossonsi, à l’Est par la propriété SIPOKPE Togbé et à
l’Ouest par la propriété ADIMADO Kodjo.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96742 déposée le 11 / 02 / 2022
Mme DA SILVEIRA Adjele épouse DJADOU, profession :
COMPTABLE demeurant  à LOME et  domici l ié à
ADIDOGOME, majeur non interdit jouissant de ses droits
civ i ls et   de nat ional i té Togolaise,  demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca, situé à TSEVIE connu sous
le nom de WAGNA, préfecture de Zio et borné au Nord, à
l’Est et à l’Ouest par la propriété DOKOUNO Akouvi Marie
Hougbessi et au Sud par une rue non dénommée de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96743déposée le 11 / 02 / 2022
M. DA SIVEIRA Adje Prudencio,profession : COMMERCANT
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 09a 00ca, situé à
TSEVIE connu sous le nom de WAGNA, préfecture de
Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
DOKOUNO Akouvi Akouwa Vicky et au Sud par une rue
non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96744 déposée le 11 / 02 / 2022
M. AGBA Edoh, profession : CHAUFFEUR demeurant à
LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 04a 38ca, situé à SANGUERA connu
sous le nom de NANEGBE, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord par la route SANGUERA-AGOENYIVE de
28m, au Sud par la propriété AHIADIPE Télé, à l’Est par
la propriété  AKOLLOR Hanou Atialou Eli tègbè et
AKOLLOR Kayi Atialo et à l’Ouest par une rue de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96745 déposée le 11 / 02 / 2022
M. GBOFU Koff i Ameosro, profession : RETRAITE
demeurant à LOME et domicilié à AVEDJI, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 05ca, situé à
AFLAO GAKLI connu sous le nom de AVEDJI, préfecture
du Golfe et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud, à
l’Est et à l’Ouest par par respectivement les lots N° 1741,
1744 et 1740.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96746 déposée le 11 / 02 / 2022
M. AVOCHINOU Koff i-Tse Sename, profession  :
OPERATEUR ECONOMIQUE demeurant à ANEHO et
domicilié à SIGBEHOUE, majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 60ca, situé à GLIDJI connu sous
le nom de SAGBEHOE, préfecture des Lacs et borné au
Nord, au Sud et à l’Ouest par la collectivité ATTIDEKOU
et à l’Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96747 déposée le 11 / 02 / 2022
M. KPINSO Kokou Paul, profession : COMMERCANT
demeurant en FRANCE et domicilié en FRANCE, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Française, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 99ca, situé à
BAGUIDA KPOGAN connu sous le nom de AGODEKE,
préfecture du Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest
par la propriété KITEGUI Kofi et à l’Est par une rue
existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96748 déposée le 11 / 02 / 2022
M. EDJEOU Magnoulélé, profession : ELECTRICIEN
D’EQUIPEMENT demeurant à DAVIE et domicilié à DAVIE,
majeur non interditjouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,
situé à DAVIE-ASSOME connu sous le nom de TEKPO-
AGBLEKPOE, préfecture de Zio et borné au Nord, à l’Est
et à l’Ouest par la collectivité EHON et au Sud par une
rue en projet de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96749 déposée le 11 / 02 / 2022
Mme DOREGO Bintou épouse AFAGBEGEE, profession :
RETRAITEE demeurant à LOME et domiciliée à AVENOU,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca,
situé à SAGBADO connu sous le nom de SAGBADO,
préfecture du Golfe et borné au Nord, au Sud et à l’Est
par respectivement les lots N°832, 836 et 835 et à l’Ouest
par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96750 déposée le 11 / 02 / 2022
Mme NYAKU Yawa Egnonam, profession : REVENDEUSE
demeurant à Lomé et domiciliée à Avédji, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 11a 98ca, situé à
Abobo Lébé connu sous le nom de Avéta-Agové, préfecture
de Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la collectivité
AGBEVE et à l’Ouest par une rue existante de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96751 déposée le 11 / 02 / 2022
Mme MITRONOUGNAN  Houkponde épse NYAKU,
profession  : REVENDEUSE demeurant  à Lomé et
domiciliée à Lomé Avédji, majeure non interdite jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 05a 98ca, situé à Abobo Lébé connu
sous le nom de Avéta-Agové, préfecture de Zio et borné
au Nord, au Sud et à l’Ouest par la collectivité AGBEVE
et à l’Est par une rue existante de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96752 déposée le 10 / 02 / 2022
M. AMEGNIAGBO W Yaovi, profession : TOPOGRAPHE
demeurant à Lomé et domicilié à Sagbado, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02ha 47a 26ca, situé
à Mission-Tové connu sous le nom de Apéyémé, préfecture
de Zio et borné au Nord par la collectivité KOUZAN, au
Sud par la collectivité AZIAFON, à l’Est par la collectivité
DZOKE et à l’Ouest par la collectivité GATO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96753 déposée le 11 / 02 / 2022
M. AGBOKOU Kokou Dziwodo, profession : Employé
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 11a 22ca, situé à
Daviémondji connu sous le nom de Attidji, préfecture de
Zio et borné au Nord par la propriété AGBOSSOU
Kossiwa, au Sud par une rue existante de 16m, à l’Est
par la propriété DZRO Mawuko et WOULLESSONDJI, à
l’ Ouest par la collectivité GOMADO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96754 déposée le 11 / 02 / 2022
M. OUSSANTIDJA Nanto Sadikou, profession : COMMERÇANT
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 65ca, situé à
Dalavé connu sous le nom de Avévoedji, préfecture de
Zio et borné au Nord, au Sud e à l’Est par la propriété
ANIKA et à l’Est par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à saconnaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96755 déposée le 11 / 02 / 2022
Mme AGBO Sodjide, profession : MÉNAGÈRE demeurant
à Lomé et domiciliée à Adétikopé, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02ha 02a 62ca, situé à Lili kopé connu
sous le nom de Gapé Tsavé, préfecture de Zio et borné au
Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété AMAKPA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96756 déposée le 11 / 02 / 2022
M. KOLAGBE Afiwa , profession : MÉNAGÈRE demeurant
à Lomé  et domicilié à Lomé, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 00ca, situé à Djagblé connu sous
le nom de Adjidomé, préfecture de Zio et borné au Nord,
à l’Est et à l’Ouest par la collectivité WOAMENON et au
Sud par une rue existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96757 déposée le 11 / 02 / 2022
Mme PATASSE Afi E Edoh, profession : Assistante
Administrative demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 05a 69ca,
situé à Aflao Sagbado connu sous le nom de Lankouvi,
préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot 692, au
Sud par les lots 694 et 695, à l’Est par une rue non
dénommée de 30m et  l’Ouest par les lots 692 et 694.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96758 déposée le 11 / 02 / 2022
M. AGOUZE Komla, profession : Déclarant en Douanes
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 10ca, situé à Davié Assomé connu
sous le nom de Deme, préfecture de Zio et borné au Nord
par une rue non dénommée de 16m, au Sud, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété ADOKOU K Nyerere.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96759 déposée le 11 / 02 / 2022
M. AGOUZE Komla, profession : REVENDEUSE demeurant
à Lomé et domiciliée à Lomé, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 19a 049ca, situé à Davié  connu sous
le nom de Assome, préfecture de Zio et borné au Nord et
à l’Ouest par des rues de 16m, au Sud par la propriété
AGBOVI Yao et à l’Est par la Route Nationale N°1
Lomé-Cinkasse de 74m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96760 déposée le 11 / 02 / 2022
Mme DADZIE Afi Nathalie, profession : REVENDEUSE
demeurant à Lomé et domiciliée à Agoè Démakpoè,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 01ha 02a
37ca, situé à Agbelouvé connu sous le nom de Avedze
Donomadé, préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud,
à l’Est et à l’Ouest par la collectivité KOSSOH.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96761 déposée le 11 / 02 / 2022
M. BANASSIM Alatakpa B Bassah, profession : RETRAITÉ
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 71a 97ca, situé à
Kpévégo connu sous le nom de Wuvedji, préfecture de
Zio et borné au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
collectivité ADEGA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96762 déposée le 11 / 02 / 2022
M. BANASSIM Alatakpa B Bassah, profession : RETRAITÉ
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 80a 35ca, situé à
Kpévégo connu sous le nom de Wuvedji, préfecture de
Zio et borné au Nord, au sud et à l’Est par la collectivité
ADEGA et à l’Ouest par la Route Nationale N°1 de 74m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96763 déposée le 11 / 02 / 2022
M. AKLIKOKOU Amedonou Kodjo, profession : ENSEIGNANT
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 11a 98ca, situé à Noepé connu sous
le nom de Atsakpo, préfecture de l’ Avé et borné au Nord
et à l’Ouest par des rues de 14m, au Sud et à l’Est par la
propriété ADEKPLOVI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96764 déposée le 11 / 02 / 2022
M. et Mme FIODENDJI Komlan et KONGO Adjoavi,
profession : COMMERÇANTS demeurant à Lomé et
domiciliés à Lomé, majeurs non interdits jouissant de ses
droits civ ils et  de nationalité Togolaise, demandent
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 02a 97ca, situé à Djagblé Poukedji connu sous
le nom de Heti, préfecture de Zio et borné au Nord, au
Sud et à l’Est par la collectivité AGAMAKOU et à l’Ouest
par une rue non dénommée de 16m.

Ils déclarent que ledit immeuble leur appartient et
n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96766 déposée le 11 / 02 / 2022
M. ZOUMAKPE Yaovi Mensah Narcisse, profession : Cadre
de Banque demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 06a 72ca, situé à
Aflao Sagbado connu sous le nom de Klémé, préfecture
du Golfe et borné au Nord par une rue de 16m, au Sud, à
l’Est et l’Ouest par la collectvité GADEKA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96767 déposée le 11 / 02 / 2022
Mme LAWSON Avala Dopé Bella, profession : Revendeuse
demeurant aux USA et domiciliée aux USA, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 13a 21ca, situé à
Agoè Nyivé connu sous le nom de Centrale Nord E2,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par les lots 659,
660 et 661, au Sud par les lots 664 et 665 et à l’Est par
une rue de 16m et à l’Ouest par 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96768 déposée le 11 / 02 / 2022
M. AFANDE Koffi, profession : Juriste demeurant à Lomé
et domicilié à Lomé, majeur non interdit jouissant de ses
droits civ ils et  de nationali té Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 05a 99ca, situé à Kpogan connu sous le nom de
Agbétsiko, préfecture du Golfe et borné au Nord par une
rue non dénommée de 14m ,au Sud et à l‘Est par la
propriété AFANDE Koffi et à l’Ouest par les Héritiers
AGBO Gbédépé.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96769 déposée le 11 / 02 / 2022
M. AFANDE Koffi, profession : Juriste demeurant à Lomé
et domicilié à Tokoin Gbadago, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 05a 99ca, situé à Kpogan connu sous
le nom de Agbétsiko, préfecture du Golfe et borné au Nord
par une rue non dénommée de 14m, au Sud et à l’Ouest
par la propriété AFANDE Koffi et à l’Est par les Héritiers
AGBO Gbédépé.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96770 déposée le 11 / 02 / 2022
Mme OLOUDE Afi Yabo épse BADIN, profession : sans
profession demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,
situé à Agoènyivé Logopé connu sous le nom de Awonkui ,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par le lot 437,
au Sud par une rue de 14m, à l’Est par le lot 436B et à
l’ Ouest par le lot 435.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96771 déposée le 11 / 02 / 2022
M. MENSAH Komlan Viglo, profession : ECONOMISTE
Gestionnaire demeurant  à Lomé et  domici l ié à
Agbalépédogan, majeur non interdit jouissant de ses
droits civ ils et  de nationali té Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale
de 06a 02ca, situé à Tsévié connu sous le nom de
Didokanou, préfecture de Zio et borné au Nord, à l’Est et
à l’Ouest par la collectiv ité ALAGLO-LOGAN et au Sud
par une rue en projet de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96772 déposée le 11 / 02 / 2022
M. EWOMVO Ekoue, profession : MÉCANICIEN demeurant
à Lomé et domicilié à Sagbado, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 00ca, situé à Aflao Sagbado
connu sous le nom de Avoeme, préfecture du Golfe et
borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité ALLEY
et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96773 déposée le 11 / 02 / 2022
Mme AMOUZOU Ayélévi épse DAMARLY, profession :
Ménagère demeurant  à Lomé et  domic i l iée à
Hédzranawoé, majeure non interdite jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 01a 47ca,
situé à Aveta connu sous le nom de Lowoé Sadome,
préfecture de Zio et borné au Nord par une rue en projet
de 14m, au Sud et à l’Est par la propriété DARA Koffi et à
l’Ouest par une rue en projet de 10m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96774 déposée le 11 / 02 / 2022
M. ABAYA Kokou Noutepe, profession : Enseignant
Chercheur  demeurant à Lomé  et domicilié à Avédji, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à Avédji
connu sous le nom de Téléssou, préfecture du Golfe et borné
au Nord par le lot 684A, au Sud par le lot 687, à l’Est par le
lot 885 et à l’Ouest par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96775 déposée le 11 / 02 / 2022
Mme NONGBEDJI Akossiwa, profession : MÉNAGÈRE
demeurant à Lomé et domiciliée à Baguida, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 27a 50ca, situé à
Abobo connu sous le nom de Kpoguédé, préfecture de
Zio et borné au Nord par une rue non dénommée de 12m,
au Sud par la propriété NUGLOZE, à l’Est par une rue
non dénommée de 14m et à l’Ouest par la Route ABOBO-
KPOGUEDE DEKPO de 30m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96776 déposée le 11 / 02 / 2022
M. ZOUNON Komi Nyenutikokoe, profession : Gérant de
Société demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02a 92ca, situé à
Aflao Segbe connu sous le nom de Kpodji, préfecture du
Golfe et borné au Nord, au Sud, à l’Est par un espace
non dénommé et à l’Ouest par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96777 déposée le 11 / 02 / 2022
M. KAVEGE Dzidzova Kossivi, profession : Sans Profession
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
Sanguéra connu sous le nom de Dangbéssito, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la
collectiv ité SOWOU Kodjo et à l’Ouest par la Route
DANGBESSITO-SANYRAME de 28m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96778 déposée le 11 / 02 / 2022
M. TEBIE Esso-Nana, profession : Ingenieur des Travaux
demeurant à Kar et domicilié à Kara Chaminade, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 06a 01ca, situé à
Mission-Tové connu sous le nom de Konyito, préfecture de
Zio et borné au Nord et à l’Ouest par des rues existantes
de 16m, au Sud et à l’Est par la propriété AHIABLAME.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96779 déposée le 11 / 02 / 2022
Mme AYEH Fleur-Candy Sepopo, profession : sans
profession demeurant à Lomé et domiciliée à Agoè
Démakpoè, majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise,  demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 20ca,
situé à Mission-Tové connu sous le nom de Kpala
Atetigome, préfecture de Zio et borné au Nord par une
rue non dénommée de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété GATTOH Etsè.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96780 déposée le 11 / 02 / 2022
M. DOTSI Kokou Adjeoda, profession : PHARMACIEN
demeurant à Lomé et domicilié à Adidogome, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
Aflao connu sous le nom de Adidogomé, préfecture du
Golfe et borné au Nord par le lot 543, au Sud par une rue
non dénommée de 14m, à l’Est par le lot 546 et à l’Ouest
par le lot 545

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96781 déposée le 11 / 02 / 2022
Mme MOGORE Aisetou , profession : COMMENÇANTE
demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 02ha 04a 30ca, situé à Tsévié connu
sous le nom de Havé Détidéké, préfecture de Zio et borné
au Nord par la propriété DZOKPE et GAVI, au Sud par la
propriété GABIANU, à l’Est par la propriété DZOKPE, GAVI
et GABIANU et à l’Ouest par la propriété KOLASBA.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96782 déposée le 11 / 02 / 2022
M. AGBOLO Sssou Komlan, profession : COMPTABLE
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé , majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 40ca, situé à Adakpamé connu
sous le nom de Kagni kopé, préfecture du Golfe et borné
au Nord et au Sud par le lot 710C, à l’Est par la rue
LUMINIS de 16m et à l’Ouest par le lot 711.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96783 déposée le 11 / 02 / 2022
M. DOUKPENI Dalkoi Bangane Kevin, profession :
Informaticien Programmeur demeurant à Lomé et domicilié
à Agoè Adjougba, majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,
situé à Légbassito  connu sous le nom de Atiémé,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété AZIABLE et au Sud par une rue
non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96784 déposée le 11 / 02 / 2022
M. SANI Yékini, profession : Revendeur demeurant à Lomé
et domicilié à Avédji, majeur non interdit jouissant de ses
droits civ ils et  de nationali té Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 71a 73ca, situé à Kovié connu sous
le nom de Dékpo, préfecture de Zio et borné au Nord par
la Route de Kovié-Gatigblé de 30m, au Sud par une rue
de 16m, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité AGBAGBA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96785 déposée le 11 / 02 / 2022
M. SANI Yekini, profession : Revendeur demeurant à Lomé
et domicilié à Avédji, majeur non interdit jouissant de ses
droits civ ils et  de nationali té Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale
de 23a 94ca, situé à Kovié connu sous le nom de
Hoekpodzi, préfecture de Zio et borné au Nord par la
propriété VIADRA Koudjo et AKOUTSA Léonard, au Sud
et à l’Est par des rues de 14m et à l’Ouest par la Route
KOVIE-NOEPE de 70m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96786 déposée le 11 / 02 / 2022
M. BOYODI Génevieve, profession : REVENDEUR
demeurant à Lomé et domicilié à Agoè Zopomahé, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 03a 54ca, situé à
Légbassito connu sous le nom de Amedanta ,préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Est par la propriété
ATTILA, au Sud et à l’Ouest par des rues de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96787 déposée le 11 / 02 / 2022
M. ALOKPA Koffi, profession : Prêtre demeurant à Lomé
et domicilié à Adidogome, majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 06a 00ca, situé à Aflao  connu sous le nom de Apedokoé
Gbomame, préfecture du Golfe et borné au Nord, au Sud
et à l’Ouest par la propriété ADJAKLI Sowolo et à l’Est
par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96788 déposée le 11 / 02 / 2022
M. AKO Komla Mawunya, profession : COMMERÇANT
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 05a 77ca, situé à Aképé connu sous
le nom de Aképédo, préfecture de l’Avé et borné au Nord
par une rue de 16m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété NODZRO Eklou.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96789 déposée le 11 / 02 / 2022
M. AKO Komla Mawunya, profession : COMMERÇANT
demeurant à Agou Klonu et domicilié à Agou-Klonu, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 11a 98ca, situé à Kévé
Aképé connu sous le nom de Aképédo, préfecture de l’Avé
et borné au Nord et à l’Ouest par des rues de 14m, au
Sud et à l’Est par la propriété NODZRO Komla Mensa.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96790 déposée le 11 / 02 / 2022
Mme ATIKAKO Afi Dzigbodi, profession : MÉNAGÈRE
demeurant à Lomé et domiciliée à Lomé, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 04a 06ca, situé à Aképé
connu sous le nom de Aképédo, préfecture de l’ Avé et
borné au Nord par une rue de 14m , au Sud et à l’Ouest
par la collectivité ATIKPO et à l’Est par un passage de 6m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96791 déposée le 11 / 02 / 2022
Mme TAMELOKPO Essi Reine, profession : Commerçante
demeurant à Lomé et domiciliée à Aflao Akato, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural bâti, consistant
en un terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 06a 66ca, situé à Sagbado connu sous
le nom de Akato Avoemé, préfecture du Golfe et borné au
Nord par la route Aképé-Akato Avoemé de 30m , au Sud
et à l ’Est par la col lect iv i té KOUVODOU et
AGBODOBAWOU et à l’Ouest par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96792 déposée le 11 / 02 / 2022
Mme ADEKAMBI Ambavi Mélanie,  profession : Retraitée
demeurant à Lomé et domiciliée à Hedzranawoé, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 98ca, situé à
Agovoudou connu sous le nom de Agovoudou, préfecture
des Lacs et borné au Nord et à l’Est par la propriété des
Héritiers AFANOUKOUE Agbénonto, au Sud par une rue
de 20m et à l’Ouest par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96793 déposée le 11 / 02 / 2022
M. HEMAZRO Tekogan Dzigbodi, profession : DIRECTEUR
demeurant à Lomé et domicilié à Kassablanca, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 96ca, situé à
Noépé Aképé connu sous le nom de Aképédo, préfecture
de l’Avé et borné au Nord par une rue existante de 14m,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété TODZADA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96794 déposée le 11 / 02 / 2022
M. WODOME Elom Marc Arnold, profession : Informaticien
demeurant à Lomé et domicilié à Soviépé, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02a 81ca, situé à
Noepe Aképé connu sous le nom de Aképédo, préfecture
de l’Avé et borné au Nord et à l’Ouest par la propriété
TODZADA, au Sud par une rue existante de 16m et à
l’Est par une rue existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96795 déposée le 11 / 02 / 2022
Mme AZAMATI Affiwa Kafui , profession : CONSEILLIÈRE
demeurant à Lomé et domicilié à Soviépé, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 53ca, situé à
Noepe Akepe connu sous le nom de Aképédo , préfecture
de l’Avé et borné au Nord et à l’Ouest par des rues existantes
de 14m, au Sud et à l’Est par la propriété TODZADA.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96796 déposée le 11 / 02 / 2022
M. DJABIRISAM Sododji , profession : REVENDEUR
demeurant à Lomé et domicilié à Tokoin Doumassesse,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 05a 98ca,
situé à Agoènyivé  connu sous le nom de Adjougba,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de
8m, au Sud et à l’Ouest par la propriété HLOMADAN et à
l’Est par une rue de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96797 déposée le 11 / 02 / 2022
Mme AZAMATI Amavi Dela Odile, profession : Gestionnaire
demeurant à Lomé et domicilié à Adidogome, majeur non
interdi jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 94ca, situé à
Noepé Aképé connu sous le nom de Aképédo, préfecture
de l’ Avé et borné au Nord et à l’Est par des rues de 14m,
au Sud et à l’Est par la propriété TODZADA.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96798  déposée le 11 / 02 / 2022
M. KONON Kpokou Benjamin, profession : CINEASTE
RÉALISATEUR demeurant à Lomé et domicilié à Sagbado
Logote, majeur non interdit jouissant de ses droits civils et
de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
urbain non bâti, consistant en un terrain ayant la forme
d’un polygone irrégulier d’une contenance totale de 05a
98ca, situé à Aflao Sagbado connu sous le nom de
Lankouvi, préfecture du Golfe et borné au Nord par une
rue de 14m, au Sud par le lot 1951, à l’Est par le lot 1953
et à l’Ouest par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96799 déposée le 11 / 02 / 2022
M. KOKONKPOKOU Bnejamin, profession : Cineaste
Réalisateur demeurant à Lomé et domicilié à Sagbado
Logote, majeur non interdit jouissant de ses droits civils et
de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02a 25ca,
situé à Akato Viépé connu sous le nom de Apéto,
préfecture du Golfe et borné au Nord et à l’Ouest par la
propriété TENGUE et à l’Est par la propriété GUEGUE
Agbo Michel et au Sud par une rue existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96800 déposée le 11 / 02 / 2022
M. KONON Kpokou Benjamin, profession : CINEASTE-
REALISATEUR demeurant à LOME et domici l ié à
SAGBADO LOGOTE, majeur non interdit jouissant de ses
droits civ ils et  de nationali té Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 54ca, situé à SAGBADO connu
sous le nom de AKATO-VIEPE APETO, préfecture du Golfe
et borné au Nord et à l’Est par la collectivité TENGUE,
au Sud par la propriété AHADJI K. Piko et à l’Ouest par
une rue existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96801 déposée le 11 / 02 / 2022
M. AGBENYIGAN Koffi Lambert, profession : REVENDEUR
demeurant à LOME et domicilié(es) à LOME, majeur(s)
non interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier
de la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 35a 61ca, situé à
AGOUDZA-BADJA AFONOU connu sous le nom de
AVEGAME, préfecture de l’Avé et borné au Nord, au Sud
et à l’Est par des rues non dénommées de 14m chacune
et à l’Ouest par la propriété AGBALENYO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96802  déposée le 11 / 02 / 2022
Mme  AMEDETOWOU Atsoupé, profession : MENAGERE
demeurant à LOME et domiciliée à LOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 05a 05ca, situé à
BE-EST KELEGOU connu sous le nom de RIVES DE ZIO,
préfecture du Golfe et borné au Nord par une rue de 14m,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par respectivment les lots N°
1225, 1236Bis et 1235.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96803 déposée le 11 / 02 / 2022
Mme AMEDETOWOU Atsoupé, profession : MENAGERE
demeurant à LOME et domiciliée à LOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 03a 33ca, situé à
KELEGOUGAN connu sous le nom de RIVE DE ZIOu,
préfecture du Golfe et borné au Nord et à l’Est par
respectivement les lots N°1276 et 1275B, au Sud et à
l’Ouest par des rues non dénommées de 16m chacune.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96804 déposée le 11 / 02 / 2022
M. AMEDON Koffivi Edem, profession : DIRECTEUR DE
SOCIETE demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demandel’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
SANGUERA connu sous le nom de KLEME, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à l’Est par la
propriété AWOBA Fioyi et à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96805 déposée le 11 / 02 / 2022
M. DAOU Aklesso Yérima, profession : DIRECTEUR DE
SOCIETE demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 92a 81ca, situé à
ABOBO connu sous le nom de ZEGLE, préfecture de Zio
et borné au Nord par LOME-VOGAN de 40m, au Sud, à
l’Est et à l’Ouest par des rues de 14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble appartient à la société DABA
SAS et n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou
charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96806 déposée le 11 / 02 / 2022
Mme ALI Pekalo, profession : MENAGERE demeurant à
LOME AVEDJI et domiciliée à TELESSOU, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
MISSION-TOVE connu sous le nom de HOGBO, préfecture
de Zio et borné au Nord par une rue non dénommée de
14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété KPOTO.

Elle déclare que ledit immeuble  lui appartient et
n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96807 déposée le 11 / 02 / 2022
M. ADALAN Melewohegbe Ayawo, profession : RETRAITE
demeurant à LOME et domicilié à ABOVE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 23ca, situé à
SANGUERA connu sous le nom de ATIEME, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Ouest par des rues 28
et 14m, au Sud et à l’Est par la propriété FIANYO Gblemko.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est à sa
connaissance grevé d’aucuns droits ou charges réels,
actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96808 déposée le 11 / 02 / 2022
Mme ASSIMPAH Essi, profession : Urbaniste demeurant
à LOME et domiciliée à SANGUERA, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
LOME SANGUERA connu sous le nom de AGBLELIKO,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété GBONNON Amedzro et au Sud
par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96809 déposée le 11 / 02 / 2022
M. DJENDA Dissirama, profession : ASSISTANT DE
DIRECTION demeurant  à LOME et  domici l ié à
HEDZRANAWOE, majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 01ca,
situé à TSEVIE LEBE connu sous le nom de ABOLAVE
KLINVU, préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à
l’Ouest par la propriété DJEGNO Ayawo et à l’Est par
une rue en projet de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96810 déposée le 11 / 02 / 2022
M. YAWO Komla Iroukora, profession : INGENIEUR
AGRONOME demeurant à BADOU et  domici l ié à
ABATOIRE, majeur non interditjouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca,
situé à AGOSSITO connu sous le nom de AGOSSITO,
préfecture d’ Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à
l’Est par la propriété GUIDIGLO et à l’Ouest par une rue
non  dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96810 déposée le 11 / 02 / 2022
M. YAWU Komla Iroukora, profession : INGENIEUR
AGRONOME demeurant à BA DOU et domici lié à
ABATOIRE, majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande(nt) l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca,
situé à AGOSSITO connu sous le nom de AGOSSITO,
préfecture d’ Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à
l’Est par la propriété GUIDIGLO et à l’Ouest par une rue
non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96811déposée le 11 / 02 / 2022
M. AGOMON Komlan, profession : DIRECTEUR DE
SOCIETE demeurant à LOME et domicilié à ADAKPAME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti,consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 18a 05ca,
situé à KPOME AKADJAME connu sous le nom de
KOUTIME,préfecture de(s) Zio et borné au Nord, et à l’Est
par la collectivité DJAKADOU, au Sud et à l’Ouest par
des rues non dénommées de 16m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96812 déposée le 11 / 02 / 2022
M. AGOMON Komlan, profession : DIRECTEUR DE
SOCIETE demeurant à LOME et domicilié à ADAKPAME,
majeur non interditjouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 30a 14ca,situé à
KPOME AKADJAME connu sous le nom de AVEDJI,
préfecture de Zio et borné au Nord et au Sud par des rues
non dénommées de 14m chacune, à l’Est par la collectivité
AGBOGAN et à l’Ouest par la collectivité AGBODEKA.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96813 déposée le 11 / 02 / 2022
M. AGOMON Komlan, profession : DIRECTEUR DE
SOCIETE demeurant à LOME et domicilié à ADAKPAME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 11a 94ca,
situé à KPOME AKADJAME connu sous le nom de
KOUTIME, préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et
à l’Est par des rues non dénommées de 16m chacune et
à l’Ouest par la collectivité DJAKADOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96814 déposée le 11 / 02 / 2022
M. AGOMON Komlan, profession : DIRECTEUR DE
SOCIETE demeurant à LOME et domicilié à ADAKPAME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulierd’une contenance totale de 29a 94ca,
situé à KPOME AKADJAME connu sous le nom d’AVEDJI,
préfecture de Zio et borné au Nord par la propriété TETE
AGBODEKA, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par des rues
non dénommées de 14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96818 déposée le 14 / 02 / 2022
M. ETCHRI Sassou Koffi Busomekpo, profession  :
SOCIOLOGUE demeurant à TSEVIE et domicil ié à
DAVIEMONDJI, majeur non interditjouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 23a 96ca,
situé à KOVIE connu sous le nom de KOUVE, préfecture
de Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est par des rues de
14, 16 et 16m et à l’Ouest par la propriété ALOKPA Vitoria.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96819 déposée le 14 / 02 / 2022
M. AVOTRY Mawulikplimi Yawo, profession : GEOMETRE
demeurant à DAVIE et domicilié à ADZIGO, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 03a 16ca, situé à TSEVIE DAVIEMODJI
connu sous le nom de BLEVE, préfecture de Zio et borné
au Nord, au Sud et à l’Est par respectivement les lots N°
9A, 11 et 10 et à l’Ouest par une rue de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96820 déposée le1 4 / 02 / 2022
Mme SEMEDO Adjoyo, profession  : ETUDIANTE
demeurant à LOME et domiciliée à HEDZRANAWOE,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 03a 42ca,
situé à DJAGBLE connu sous le nom de HLANKOPE,
préfecture de Zio et borné au Nord et à l’Est par des rues
de 16 et 20m, au Sud et à l’Ouest par la propriété
AFLAGAH AMAH Adjiere.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96821 déposée le 14 / 02 / 2022
Mme SEMEDO Ayaba Akpedje, profession : CAISSIERE
demeurant à LOME et domiciliée à ADIDOADIN, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 46ca, situé à
DJAGBLE connu sous le nom de HLANKOPE, préfecture
de Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
AFLAGAH AMAH Adjiere et à l’Est par une rue de 20m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96822 déposée le 14 / 02 / 2022
Mme SEMEDO Ayaba Akpedje, profession : CAISSIERE
demeurant à LOME et domiciliée à ADIDOADIN, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 75a 45ca, situé à WLI
APEDOME connu sous le nom de WLI ZIWOUNOU,
préfecture de Zio et borné au Nord par la propriété GBESSA,
au Sud par la collectivité ANANI, à l’Est par la propriété KANYI
et à l’Ouest par la propriété BENISSAN MESSA TETEVI.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96823 déposée le 14 / 02 / 2022
M. OHOUNTE Abalo Danikou, profession : REVENDEUR
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulierd’une contenance totale de 01a 42ca, situé à
SAGBADO WOUGOME connu sous le nom de DEKPO,
préfecture du Golfeet borné au Nord et à l’Ouest par des
rues non dénommées de 14m chacune, à l’Est et au Sud
par la propriété ATTILA Yao Bakpa.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96824 déposée le 14 / 02 / 2022
M. MOHAMED Malik Youmane, profession : INSPECTEUR
DE DOUANES demeurant à LOME et domicilié à NUKAFU,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 98ca, situé à
DJAGBLE connu sous le nom de AGODOME, préfecture de
Zio  et borné au Nord et à l’Est par la collectivité AGBOKPEIN,
au Sud et à l’Ouest par des rues de 14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96825 déposée le 14 / 02 / 2022
M. AKARA Teadema, profession : RETRAITE demeurant à
LOME et domicilié à AGOE VAKPOSSITO, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 01ha 14a 56ca, situé à MISSION-TOVE
connu sous le nom de YIVE, préfecture de Zio et borné au
Nord par la propriété KONDO Kézié, au Sud par la collectivité
SOGBO Komlan, à l’Est par la collectivité KPODO Etse et à
l’Ouest par la propriété AZIADZO Mensan.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96826 déposée le 14 / 02 / 2022
M. BOUKPESSI Tchaa, profession : JURISTE D’AFFAIRES
demeurant à LOME et domicilié à CACAVELI, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02a 98ca, situé à
LEGBASSITO connu sous le nom de ZOVADZEN,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Est par
des rues de 12 et 14m, au Sud et à l’Ouest par la propriété
AZIAGOME.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 98627 déposée le 14 / 02 / 2022
M. AWOUGLA Koffi, profession : JURISTE demeurant à
LOME et domicilié à LOME, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 50ca, situé à ABOBO NYAMADZI
connu sous le nom de NYAMADZI, préfecture de Zio et
borné au Nord et au Sud par des rues existantes de 16 et
14m, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité LOSSOUI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96828 déposée le 14 / 02 / 2022
M. HOUNHOUENOU Agbeko François, profession :
PASTEUR demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 02ca, situé à
LEGBASSITO connu sous le nom de WOUDIKE,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue
non dénommée de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par
la collectivité YIBOKOU.

Il déclare que ledit immeuble appartient à EGLISE
BAPTISTE DU PLEIN EVANGILE D’ADIDOADE ( REHOBOTH)
et n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou
charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96829 déposée le 14 / 02 / 2022
M. KPEHOR Kokou Kpozo, profession  : SANS
PROFESSION demeurant à LOME et domicilié à LOME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 14ha 00a
65ca, situé à TOVEGAN connu sous le nom de DRIDRIVE,
préfecture de l’Avé et borné au Nord par les propriétés
GBEKPO Hervé et APETOFIA Kossivi Vincent, au Sud
par la propriété KOMLA Etse, à l’Est par les propriétés
BUAME Togbui et KOUGBLENOU Anani Victor et à
l’Ouest par la propriété KOMLA Etsè.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96830 déposée le 14 / 02 / 2022
M. SETODJI Hognikin Isaac, profession : IMPRIMEUR
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
ABOBO AVEDJI connu sous le nom de KOGLON,
préfecture de Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Est par
la propriété ASSIGNON et à l’Ouest par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96831 déposée le 14 / 02 / 2022
Mme AMAKOUE Amele Natacha, profession : MENAGERE
demeurant à USA et domiciliée à USA, majeure non interdite
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 57ca, situé à SAGBADO connu
sous le nom de AKATO DEME, préfecture du Golfe et borné
au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété HADETA
Komlan et à l’Est par une rue de 16m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96832 déposée le 14 / 02 / 2022
M. ADRA Koffi, profession : PASTEUR EVANGELISTE
demeurant à LOME et domicilié à BE KPOTA, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demandel’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 01ha 81a 48ca, situé
à TSEVIE-KPALI connu sous le nom de TOROME,
préfecture de Zio et borné au Nord par la propriété KAIZER,
au Sud par la propriétéHOUNAKE Koffi, à l’Est par la
propriété AVOGAN et à l’Ouest par la propriété FIAGNO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96833 déposée le 14 / 02 / 2022
M. AMEGAN Enyo-Ta-Nevame, profession : RETRAITE
demeurant à LOME et domicilié à SOVIEPE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 17a 65ca, situé à
ADIDOGOME connu sous le nom de AWATAME,
préfecture du Golfe et borné au Nord, au Sud, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété KOSSI DRAFO Lovi.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96834 déposée le 14 / 02 / 2022
M. DOSSA Comlan Sodjinin, profession : LABORANTIN
demeurant à LOME et domicilié à KEGUE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 09a 86ca, situé à
TSEVIE DALAVE connu sous le nom de SEWOUVE,
préfecture de Zio et borné au Nord et à l’Est par des rues
en projet de 16m chacune, au Sud par les propriétés ASSI
Sama Pylone et celle de la collectivité ATIVI Gbeklou et
à l’Ouest par la collectivité ATIVI Gbeklou.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96835 déposée le 14 / 02 / 2022
M. DJOHOU Ségnanou, profession : DECLARANT EN
DOUANES demeurant à LOME et domicilié à BE-KPOTA,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca,
situé à LEBE LOWOE connu sous le nom de ATTITEGOME,
préfecture de Zio et borné au Nord par une rue de 14m, au
Sud, à l’est et à l’Ouest par la propriétéPAEDO Kodjo Ben.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96836 déposée le 14 / 02 / 2022
M. DJOHOU Ségnanou, profession : DECLARANT EN
DOUANES demeurant à LOME et domicilié à BE-KPOTA,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 01ca,
situé à DJAGBLE connu sous le nom de ZOVADJI,
préfecture de Zio et borné au Nord et au Sud par la
collectivité ADJA AHOSHI, à l’Est par une rue de 14m et
à l’Ouest par la propriété ZONDOKPO Martin.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96837 déposée le 14 / 02 / 2022
M. AMOUZOU Agbenossi, profession : REVENDEUR
demeurant à LOME et domicilié à DJAGBLE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 50ca, situé à
DJAGBLE connu sous le nom de DJIGBE TOKOIN,
préfecture de Zio et borné au Nord et à l’Est par la
collectivité ADJA AHOSSI SEDZRO, au Sud par la propriété
DAGOUDO Atowanou et à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.



Suivant réquisition, n° 96842 déposée le 14 / 02 / 2022
M. AGBEVE Komlan, profession : PROJECTEUR EN
ARCHITECTURE demeurant à LOME et domicilié à
SOGBOSSITO, majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain en deux parcelles
ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance
totale de 59a 91ca, situé à MISSION-TOVE APESSITO
connu sous le nom de KESSEVE, préfecture de Zio et borné
SURFACE A : au Nord par la propriété GBOLOVI et une
rue en projet de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par des
rues en projet de 14, 14 et 16m.     SURFACE B : au Nord,
au Sud et à l’Ouest par des rues en projet de 14m chacune
et à l’Est par la propriété GBOLOVI.

Il déclare que ledit immeuble appartient à Feu
AGBEVE Djomakou Eklou et n’est à sa connaissance grevé
d’aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96843 déposée le 14 / 02 / 2022
M. TASSIKA Ewé Komivi, profession : GESTIONNAIRE
COMPTABLE demeurant à LOME et domicilié à LOME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 08a 52ca,
situé à TSEVIE connu sous le nom de DEME, préfecture
de Zio et borné au Nord et au Sud par des rues en projet
de 20 et 14m, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
WOMENOR.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96844 déposée le 14 / 02 / 2022
M. KAGOUNOU-ATIKPA Assiongbon Kodjo, profession :
COMPTABLE FINANCIER demeurant à LOME et domicilié
à LOME, majeur non interdit jouissant de ses droits civils et
de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 12a 00ca,
situé à DALAVE connu sous le nom de DALAVE, préfecture
de Zio et borné au Nord par une rue en projet de 14m, au
Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété HULDALOME.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96845 déposée le 14 / 02 / 2022
Mme ADOUTE Afi Sese épouse MARTELOT, profession :
MENAGERE demeurant à LOME et domiciliée à LOME,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 90ca,
situé à AFLAO LANKOUVI connu sous le nom de ZOGBE,
préfecture du Golfe et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par respectivement les lots 1353, 1356 et 1355A et au
Sud par une rue non dénommée de 30m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96838 déposée le 14 / 02 / 2022
M. AMOUZOU Agbénossi, profession : REVENDEUR
demeurant à LOME et domicilié à DJAGBLE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demandel’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 01ca, situé à
DJAGBLE connu sous le nom de ZOVADJE, préfecture de
Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité
DAMESSI ZONOU et au Sud par une rue de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96839 déposée le 14 / 02 / 2022
Mme GANDA Tilane Moukoumbira épouse TCHAGBELE,
profession : MENAGERE demeurant à LOME et domiciliée
à LOME, majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,
situé à SANGUERA connu sous le nom de ATIEME,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord et au Sud par les
propriétés AKATO et ADJIVON, à l’Est  par une rue non
dénommée de 14m et à l’Ouest par la propriété ADJIVON.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96840 déposée le 14 / 02 / 2022
M. KEMELI Abalo, profession : PASTEUR demeurant à
ANEHO et domicilié à ANEHO, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant la
forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de
05a 68ca, situé à TSEVIE connu sous le nom de DEME,
préfecture de Zio et borné au Nord par une rue en projet de
14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété WOMENOR.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96841déposée le 14 / 02 / 2022
M. TASSIKA Ewé Komivi, profession : GESTIONNAIRE
COMPTABLE demeurant à TSEVIE et domici l ié à
DAVIEMODJI, majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 05a 94ca,
situé à TSEVIE DAVIEMODJI connu sous le nom de
DEME, préfecture de Zio et borné au Nord et à l’Est par
des rues existantes de 14m chacune, au Sud et à l’Ouest
par la collectivité AHONO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.



Suivant réquisition, n° 96850 déposée le 14 / 02 / 2022
M. SABAH Yao Senanu, profession : TAILLEUR demeurant
à LOME et domicilié à ABLOGAME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
BAGUIDA connu sous le nom de AGODEKE, préfecture
du Golfe et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété KOMLA KUMA KODZO et au Sud par une rue
non dénommée de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96851 déposée le 14 / 02 / 2022
M. SABAH Yao Senanu, profession : TAILLEUR demeurant
à LOME et domicilié à ABLOGAME, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 00ca, situé à BAGUIDA connu
sous le nom de AGODEKE, préfecture du Golfe et borné
au Nord, à l’Est et au Sud par la propriété KITEGUI et à
l’Ouest par une rue non dénommée de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96853 déposée le 14 / 02 / 2022
Mme KEDJAGNI Essiv i, profession  : RETRAITEE
demeurant à LOME BE et domiciliée à ATTIKOUME,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a 35ca,
situé à AFLAO GAKLI connu sous le nom de TOTSIGAN,
préfecture du Golfe et borné au Nord par le lot n° 621A, au
Sud par le lot n° 624B, à l’Est par une rue non dénommée
de 20m et à l’Ouest par les lots n° 623 et 620.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96854 déposée le 14 / 02 / 2022
M. SOMDIABALO Agnimalé, profession : INFIRMIER
demeurant à DAPAONG et domicilié à DAPAONG, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 62ca, situé à
MISSION TOVE APESSITO connu sous le nom de
AVENYAKE, préfecture de Zio et borné au Nord par la
propriété AZIAYE, au Sud par une rue existante de 14m,
à l’Est et à l’Ouest par la propriété ADZOGENU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96846 déposée le 14 / 02 / 2022
Mme AKAKPO Amenyoma Dovi, profession : MENAGERE
demeurant à LOME et domiciliée à KLIKAME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain
ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance
totale de 03a 03ca, situé à MISSION-TOVE EMOE-KOPE
connu sous le nom de GBEZETSAN, préfecture de Zio et
borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la collectivité LEDI
et à l’Est par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96847 déposée le 14 / 02 / 2022
M. DOUTI Bayi, profession : AGENT DE BANQUE demeurant
au BURKINA-FASO et domicilié au BURKINA-FASO,
majeurnon interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,
situé à MISSION-TOVE connu sous le nom de APESSITO,
préfecture de Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par
la collectivité AHIATROGA et au Sud par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96848 déposée le 14 / 02 / 2022
M. ZOTOGLO Dosse, profession : PRÊTRE demeurant à
ANEHO et domicilié à DJOSSI, majeur non interdit jouissant
de ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble urbain non bâti, consistant en
un terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 44ca, situé à BAGUIDA connu
sous le nom de AGODEKE, préfecture du Golfe et borné
au Nord, au Sud et à l’Ouest par la collectivité TCHAKLIDJI
et à l’Est par une rue non dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96849 déposée le 14 / 02 / 2022
M. AFANVI Kodjovi Blewoussi, profession : DIRECTEUR
D’ENTRPRISE demeurant à LOME et domicilié à LOME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 05a 09ca,
situé à ATTITOGON connu sous le nom de KETOPE,
préfecture du Bas-Mono et borné au Nord par une rue non
dénommée de 14m, au Sud par les propriétés AMOUDE
et AFANOU, à l’Est et à l’Ouest par la propriété AMOUDE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96855 déposée le 14 / 02 / 2022
Mme OUYENGA Anakponime A., profession : SECRETAIRE
DE DIRECTION demeurant à LOME et domiciliée à
KOSHIGAN II, majeure non interdite jouissant de ses droits
civ i ls et   de nat ional i té Togolaise,  demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 90ca, situé à MISSION TOVE
connu sous le nom de VUME, préfecture de Zio et borné
au Nord, à l’Est et au Sud par la propriété AHIATOR
YAWO KOUMA et à l’Ouest par une rue de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96856 déposée le 14 / 02 / 2022
Mme AMOUSSOU Yawav i Omaman, profession  :
COMMERCANTE demeurant à LOME et domiciliée à BE-
KPOTA, majeure non interdite jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 71a
94ca,situé à DAVIE ASSOME connu sous le nom de
ADOKOUSSIME, préfecture de Zio et borné au Nord et à
l’Ouest par des rues non dénommées de 16m chacune,
au Sud par une rue non dénommée de 14m et à l’Est par
la propriété KEME APEDO GBEGBLEWU.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96857 déposée le 14 / 02 / 2022
M. BALOGOU Saibou, profession : INGENIEUR GENIE
CIVIL demeurant à LOME et domici l ié à TOKOIN
DOUMASSESSE, majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,
situé à MISSION TOVE connu sous le nom de APEDOME,
préfecture de Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété AZIADE KODZO AZIATSI et au Sud par
une rue non dénommée de 12m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96859 déposée le 14 / 02 / 2022
M. KHOURY Nabile Claude G., profession : INGENIEUR
INFORMATICIEN demeurant à LOME et domicilié à AGOE,
majeur non interditjouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti , consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 07a 99ca,
situé à ANFOIN connu sous le nom de KOUTIGBE, préfecture
des Lacs et borné au Nord, à l’Est et au Sud par la propriété
FOLLY-ABLA ADOVI et à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96860 déposée le 14 / 02 / 2022
Mme AKPAGAN Akossiwa T. S, profession : SECRETAIRE
D’ADMINISTRATION demeurant à LOME et domiciliée à
AGOE, majeure non interdite jouissant de ses droits civils et
de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural non
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 34ca, situé à GLIDJI
KEGBAN-KONDJI connu sous le nom de ALFA-GBLE,
préfecture des Lacs et borné au Nord par une rue non
dénommée de 20m, au Sud par la propriété KANIKOE, à
l’Est et à l’Ouest par la propriété FOLLY-HOUNGA.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96861 déposée le 14 / 02 / 2022
M. DJOGBESSI Koff i , profession  : COMPTABLE
demeurant à LOME et domicilié à ADIDOGOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 01ca, situé à
SANGUERA ZOPOMAHE connu sous le nom de
SOKLITOKOPE, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au
Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété SOKLITOR
ADZOVI et au Sud par une rue existante de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96862 déposée le 14 / 02 / 2022
Mme GABIAM Ayokovi Adjoavi épouse AMOUZOU,
profession : DIRECTRICE DE SOCIETE demeurant à
LOME et domiciliée à AKODESSEWA, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 11a 99ca, situé à
LOME connu sous le nom de KPOGAN,préfecture du
Golfe et borné au Nord par la route nationale n° 2 LOME
ANEHO de 40m, au Sud et à l’Est par la collectivité AGBO
et à l’Ouest par la propriété AMOUZOU TETE.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96863 déposée le 14 / 02 / 2022
M. TETEVI Amejia, profession : REVENDEUR demeurant
à LOME et domicilié à AGBALEPEDO, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 77a 79ca, situé à
LEGBASSITO connu sous le nom de ZOVADJIN,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au Sud et à
l’Ouest par des rues de 14m chacune et à l’Est par une
rue de 16m et la propriété GBOGLI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96864 déposée le 14 / 02 / 2022
M. TETEVI Amejia, profession : REVENDEUR demeurant
à LOME et domicilié à AGBALEPEDO, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 11a 96ca, situé à
LEGBASSITO connu sous le nom de ZOVADJIN,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue de
14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété GBOGLI.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96866 déposée le 14 / 02 / 2022
M. FAHUMBE Koudjo Igneza, profession : AGENT DE
SECURITE demeurant à LOME et domicilié à LOME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 12a 00ca,
situé à GBATOPE DAVEDI connu sous le nom de AHLOVEME,
préfecture de Zio et borné au Nord par une rue de 14m,
au Sud par la route DAVEDI YOBO de 30m, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété ADOKOU, DJOKA et DOUVON.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96867 déposée le 14 / 02 / 2022
M. JOHNSON Yackoley Kokou, profession : PROFESSEUR
D’UNIVERSITE demeurant à LOME et domici l ié à
TOKOIN-WUITI, majeur non interdit jouissant de ses droits
civils et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation
au livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
polygone irrégulier d’une contenance totale de 023a 95ca,
situé à GBATOPE DAVEDI connu sous le nom de
AHLOVEME ,préfecture de Zio et borné au Nord par la
route DAVEDI YOBO de 30m, au Sud et à l’Ouest par
des rues de 14m chacune et à l’Est la propriété ADOKOU,
DJOKA et DOUVON.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96868 déposée le 14 / 02 / 2022
M. SOSSOU Koffi Folly, profession : INFORMATICIEN
demeurant à LOME et domicilié à GBONVIE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
GBATOPE connu sous le nom de DAVEDI, préfecture de
Zio et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la collectivité
ADOKOU et au Sud par la route DAVEDI YOBO de 30m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96869 déposée le 14 / 02 / 2022
M. DE SOUZA Philippe A. Kouao, profession : DIRECTEUR
COMMERCIAL demeurant à LOME et domicilié à NUKAFU,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 36a 00ca, situé à
GBATOPE DAVEDI connu sous le nom de AHLOVEME,
préfecture de Zio et borné au Nord par la route DAVEDI
YOBO de 30m, au Sud par une rue de 14m, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété ADOKOU, DJOKA et DOUVON.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96870 déposée le 14 / 02 / 2022
M. ADETOR Mawuli Yao, profession : LIEUTENANT
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 59a 90ca, situé à
GBATOPE DAVEDI connu sous le nom de AHLOVEME,
préfecture de Zio et borné au Nord et au Sud par des
rues de 14m chacune, à l’Est par la propriété ADOKOU,
DJOKA et DOUVON et à l’Ouest par une route de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96871 déposée le 14 / 02 / 2022
M. ADETOR Mawuli Yao, profession : LIEUTENANT
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 80a 31ca, situé à
GBATOPE DAVEDI connu sous le nom de AHLOVEME,
préfecture de Zio et borné au Nord par la route DAVEDI
YOBO de 30m, au Sud et à l’Est par des rues de 14m
chacune et à l’Ouest par une route de 20m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96872 déposée le 14 / 02 / 2022
M. BADAGBON Yao Thomas, profession : CULTIVATEUR
demeurant à DAVIE et domicilié à DZOGBE, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 12a 00ca, situé à
GBATOPE DAVEDI connu sous le nom de AHLOVEME,
préfecture de Zio et borné au Nord et au Sud par la
propriété ADOKOU, DJOKA et DOUVON, à l’Est et à
l’Ouest par des rues de 14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96873 déposée le 14 / 02 / 2022
M. LABA Bakouma, profession : INGENIEUR AGRONOME
demeurant à AGOE et domicilié à FIOVI, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 26a 36ca, situé à GBATOPE DAVEDI
connu sous le nom de AHLOVEME, préfecture de Zio  et
borné au Nord par la propriété ADOKOU, DJOKA et
DOUVON, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par des rues de
14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96874 déposée le 14 / 02 / 2022
Mme FAHOUMBEY Abra, profession : MENAGERE
demeurant à LOME et domiciliée à CASSABLANCA, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti ,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
GBATOPE DAVEDI connu sous le nom de AHLOVEME,
préfecture de Zio et borné au Nord par une rue de 14m, au
Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété ADOKOU, DJOKA
et DOUVON.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96875 déposée le 14 / 02 / 2022
Mme AROUNA  Dévi, profession : COIFFEUSE demeurant
à LOME et domiciliée à LOME, majeure non interdite
jouissant de ses droits civ i ls et   de nat i onal i té
Togolaise,demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 02a 97ca, situé à
VAKPOSSITO connu sous le nom de VAKPOSSITO,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par le lot n°
167A, au Sud par une rue non dénommée de 20m, à l’Est
par le lot n° 170 et à l’Ouest par le lot n° 167C.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et
n’est à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96876 déposée le 14 / 02 / 2022
M. KETI Yao Anani, profession  : COMMERCANT
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble urbain non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 86ca, situé à
AFLAO SAGBADO connu sous le nom de ADIDOGOME
APEDOKOE, préfecture du Golfe et borné au Nord et à
l’Est par le lot n° 450bis, au Sud par une rue de 20m et à
l’Ouest par le lot n° 449.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96877 déposée le 14 / 02 / 2022
M. KADANGA Agnindoufei, profession : INGENIEUR DES
TRAVAUX demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02a 62ca, situé à
MISSION TOVE APESSITO connu sous le nom de
ADIDOME, préfecture de Zio et borné au Nord et à l’Est
par des rues existantes de 14m chacune, au Sud et à
l’Ouest par la propriété ATTISSO G. F.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96878 déposée le 14 / 02 / 2022
M. KLOUGBO Kokou Mawunya, profession : REVENDEUR
demeurant à LOME et domicilié à ADIDOGOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 02ha 74a 30ca, situé
à ASSAHOUN TITE KOPE connu sous le nom de
AVEGANTI, préfecture d’Avé et borné au Nord, au Sud, à
l’Est et à l’Ouest par la propriété TCHOBE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96879 déposée le 14 / 02 / 2022
M. AGBOH Komivi Isaac, profession : REVENDEUR
demeurant à LOME et domicilié à ATIGANGOME, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 01a 13ca, situé à
AFLAO SAGBADO connu sous le nom de APEDOKOE
GBOMAME, préfecture du Golfe et borné au Nord et à
l’Est par la propriété ZOGBENOU KITSIKPO, au Sud et
à l’Ouest par des rues de 14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96880 déposée le 14 / 02 / 2022
Mme ALI ZATCHI Isso-Tindou épouse KONAOURI,
profession : CADRE DE BANQUE demeurant à AGOE et
domiciliée à BKS, majeure non interdite jouissant de ses
droits civ ils et  de nationali té Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 01ca, situé à SANGUERA connu
sous le nom de AMEDENTA, préfecture d’Agoè-Nyivé et
borné au Nord, au Sud et à l’Est par la collectivité YELOU
et à l’Ouest par une rue de 24m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96881 déposée le 14 / 02 / 2022
M. GAMADO Koami Mawuli E., profession : COMMERCANT
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 72ca, situé à
DALAVE connu sous le nom de WONYO, préfecture de
Zio et borné au Nord, au Sud et à l’Ouest par la propriété
LOMEGNO et à l’Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96882 déposée le 14 / 02 / 2022
Mme BASSALBIA Teribasante Ahoefa, profession :
REVENDEUSE demeurant à LOME et domiciliée à LOME,
majeure non interdite jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 06a
00ca,situé à MISSION TOVE connu sous le nom de TEFIA,
préfecture de Zio et borné au Nord, à l’Ouest et au Sud
par la propriété KPELLY et SOGLO et à l’Est par une rue
en projet de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96883 déposée le 14 / 02 / 2022
Mme BASSALBIA Wendomaka, profession : REVENDEUSE
demeurant à LOME et domiciliée à LOME, majeure non
interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
MISSION TOVE connu sous le nom de TEFIA, préfecture
de Zio et borné au Nord, à l’Ouest et au Sud par la propriété
KPELLY et SOGLO et à l’Est par une rue en projet de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96884 déposée le 14 / 02 / 2022
Mme KOZOLIWE Aimée, profession : REVENDEUSE
demeurant à AGOE et domiciliée à CACAVELI, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 01ha 02a 72ca, situé
à KEVE connu sous le nom de YOMETCHIA ,préfecture
de l’Avé et borné au Nord, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par
la propriété MOKLI ETSE.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96885 déposée le 14 / 02 / 2022
Mme KOZOLIWE Aimée, profession : REVENDEUSE
demeurant à AGOE et domiciliée à CACAVELI, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 04a 98ca, situé à
TSEVIE GBLAINVIE connu sous le nom de TOVE,
préfecture de Zio et borné au Nord par la propriété ELO,
au Sud par une rue de 14m, à l’Est et à l’Ouest par la
collectivité DOGAN.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96886 déposée le 14 / 02 / 2022
M. AGBEDJRONOU Koffi, profession : AGENT DE CREDIT
demeurant à ADIDOGOME et domicilié à ADIDOGOME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 52a 89ca, situé à KEVE
connu sous le nom de YOMETCHIN, préfecture de l’Avé et
borné au Nord, au Sud et à l’Est par la propriété MOKLI
ETSE et à l’Ouest par la propriété MOKLI NICO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96887 déposée le 14 / 02 / 2022
M. TSATSOU Komi Ayewonu, profession : EMPLOYE DE
COMMERCE demeurant à LOME et domicilié à LOME,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demandel’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca,
situé à AFLAO SAGBADO connu sous le nom de
LANKOUVI, préfecture du Golfe et borné au Nord par un
lot non numéroté, au Sud par une rue de 20m, à l’Est par
le lot n° 350bis et un lot non numéroté et à l’Ouest par le
lot n° 349bis B et un lot non numéroté.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96888 déposée le 14 / 02 / 2022
M. KPERI Théophile Juste, profession : COMMERCANT
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 01ca, situé à
SANGUERA connu sous le nom de VAKPOSSITO,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par les lots n°
547 et 548, au Sud par le lot n° 552, à l’Ouest par le lot n°
550 et à l’Est par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96889 déposée le 14 / 02 / 2022
M. BOURAIMA Abdel-Aziz, profession : COMMERCANT
demeurant à LOME et domicilié à LOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
SANGUERA connu sous le nom de AFIADEGNIGBAN,
préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest
par la propriété DAGNO et au Sud par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96891 déposée le 14 / 02 / 2022
M. DZODZINEWO Dziko Koffi, profession : GENDARME
demeurant à AGOE et domicilié à ATTIOME, majeur non
interdit(s) jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande(nt) l’immatriculation au livre foncier
de la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un polygone
irrégulier d’une contenance totale de 05a 99ca,situé à
SANGUERA connu sous le nom de BEKPOTO?préfecture
d4Agoè-Nyivé et borné au Nord et à l’Est par la propriété
YELOU KOKOUTSE, au Sud et à l’Ouest par des rues
de 14m chacune.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96892 déposée le 14 / 02 / 2022
Mme SALAOU Chérifat, profession : COMMERCANTE
demeurant à LOME et domiciliéE à LOME, majeurE non
interditE jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06ha 01a 29ca, situé
à NOEPE connu sous le nom de JEUNESSE EN MISSION,
préfecture de L4Avé et borné au Nord, au Sud, à l’Est et
à l’Ouest par la propriété TONYO.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96893 déposée le 14 / 02 / 2022
M. DZODZINEWO Dziko Koffi, profession : GENDARME
demeurant à AGOE et domicilié à ATTIOME, majeur non
interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 02ha 26a 57ca, situé à BADJA connu
sous le nom de AWUIVE? préfecture de l’ Avé et borné au
Nord et à l’Ouest par la collectivité AFLA DEGBO, au Sud
par la collectivité AFLA DEGBO et la propriété AVEGNON
KOFFI EDEM et à l’Est par la propriété AVEGNON KOMI
ELOM MAWUNYO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96894 déposée le 14 / 02 / 2022
M. SEGBAYA Steeve Komlan, profession : REVENDEUR
demeurant à LOME et domicilié à GBENYEDJI, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise  d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 00ca, situé à
LEGBASSITO connu sous le nom de VOUDIKE, préfecture
d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une rue non
dénommée de 14m, au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la
propriété DOLA KOMLAN.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96895 déposée le 14 / 02 / 2022
Mme ASSIGNON Af iwa Namou épouse AKAKPO,
profession : REVENDEUSE demeurant à LOME et
domiciliée à DJIDJOLE, majeure non interdite jouissant de
ses droits civils et  de nationalité Togolaise,demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 05ha 78a 43ca, situé à KEVE connu
sous le nom de ZIOVEME, préfecture de l’Avé et borné au
Nord par la propriété KOKLOVI et le village AGOTIME, au
Sud par l’emprise du ruisseau THIYI, à l’Est par la propriété
SOULE KOKOU et à l’Ouest par la propriété CATON.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96896 déposée le 14 / 02 / 2022
M. LAWSON Têvi Gomido, profession : DECLARANT EN
DOUANES demeurant à ANEHO et domicilié à BADJI,
majeur non interdit jouissant de ses droits civils et  de
nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au livre
foncier de la République Togolaise d’un immeuble urbain
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 21ca,
situé à ANEHO connu sous le nom de BADJI, préfecture
des Lacs et borné au Nord par la route nationale n° 2
LOME ANEHO de 30m, au Sud par les lots n° 1 et 5, à
l’Est par  le lot n° 13A et à l’Ouest par les lots n° 11 et 12.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 96897 déposée le 14 / 02 / 2022
M. AFANTCHAWO Liassidji Remi, profession : DECLARANT
EN DOUANES demeurant à LOME et domicilié à BE
GBENYEDJI, majeur non interdit jouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaised’un immeuble rural
non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 03a 06ca,
situé à DJAGBLE LEBE connu sous le nom de KETAPUI,
préfecture de Zio et borné au Nord par une rue de 14m,
au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété ADJOUGOU.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 96899 déposée le 14 / 02 / 2022
Mme ADJRAKOU Adjoua , profession : REVENDEUSE
demeurant à DJAGBLE et domiciliée à DJAGBLE, majeure
non interdite jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 03a 18ca, situé à
ABOBO LOGUI connu sous le nom de ABIASSIKOPE,
préfecture de Zio et borné au Nord, à l’Ouest et au Sud
par la propriété ABIASSI KOSSI et à l’Est par une rue
non dénommée de 14m.

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels

Suivant réquisition, n° 97000 déposée le 15 / 02 / 2022
M. GAFA Koffi Tete, profession : Déclarant en Douanes
demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l ’immatriculation au l iv re foncier de la
République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 06a 00ca, situé à
Aflao Ségbé connu sous le nom de Zanvi ,préfecture du
Golfe et borné au Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
HOMAWOO K.K. et au Sud par une rue de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97001 déposée le 15 / 02 / 2022
M. BAMEZON Kokou Hallevic Elom Ludovic, profession :
Particulier demeurant à Lomé et domicilié à Lomé, majeur
non interdit jouissant de ses droits civils et  de nationalité
Togolaise, demande l’immatriculation au livre foncier de
la République Togolaise d’un immeuble rural non bâti,
consistant en un terrain ayant la forme d’un quadrilatère
irrégulier d’une contenance totale de 01a 50ca, situé à
Noépé connu sous le nom de Aképé, préfecture de l’Avé
et borné au Nord par une rue de 14m, au Sud, à l’Est et à
l’Ouest par la propriété SAVIDE TOVE.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97002 déposée le 15 / 02 / 2022
M. BOROZE Kpiki, profession : Retraité demeurant à Lomé
et domicilié à Lomé, majeur non interdit jouissant de ses
droits civ ils et  de nationali té Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une contenance totale
de 03a 05ca, situé à Agoènyivé connu sous le nom de
Ahonkpoé, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord, au
Sud et à l’Ouest par la propriété SOKPE et à l’Est par une
rue existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97004 déposée le 15 / 02 / 2022
M. WAOURA Batoka, profession : Retraité demeurant à
Lomé et domicilié à Avédji, majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 02a 98ca, situé à Mission Tové connu
sous le nom de Konuito, préfecture de Zio et borné au
Nord et à l’Est par des rues de 14m, au Sud et à l’Est par
la propriété HOURO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97005 déposée le 15 / 02 / 2022
M. WAOURA Batoka, profession : Rétraité demeurant à
Lomé et domicilié à Lomé, majeur non interdit jouissant de
ses droits civils et  de nationalité Togolaise, demande
l’immatriculation au livre foncier de la République Togolaise
d’un immeuble rural non bâti, consistant en un terrain ayant
la forme d’un polygone irrégulier d’une contenance totale
de 02a 91ca, situé à Adétikopé connu sous le nom de
Agoute, préfecture d’Agoè-Nyivé et borné au Nord par une
rue de 16m ,au Sud, à l’Est et à l’Ouest par la propriété
BADIBA K.

Il déclare  que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97006 déposée le 15 / 02 / 2022
M. GOUNDJOA Kalawa, profession : PLOMBIER demeurant
à Lomé et domicilié à Agoè Zossimé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un quadrilatère irrégulier d’une
contenance totale de 06a 00ca, situé à Mission-Tové connu
sous le nom de Adidomé, préfecture de Zio et borné au
Nord et au Sud par la collectivité GALLEY, à l’Est par la
collectiv ité DADOBO et à l’Ouest par une rue de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97007 déposée le 15 / 02 / 2022
M. GOUNDJOA Kalawa, profession : PLOMBIER demeurant
à Lomé et domicilié à Agoè Zossimé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 05a 98ca, situé à Mission-Tové  connu
sous le nom de Adidomé, préfecture deZio et borné au Nord
et à l’Est par des rues de 14m, au Sud par la collectivité
AKATO et à l’Ouest par la collectivité ADENYO.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.
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Suivant réquisition, n° 97008 déposée le 15 / 02 / 2022
M. SOTOUME Komlan, profession : Inspecteur du Trésor
demeurant à Lomé  et domicilié à Lomé, majeur non interdit
jouissant de ses droits civils et  de nationalité Togolaise,
demande l’immatriculation au livre foncier de la République
Togolaise d’un immeuble rural non bâti, consistant en un
terrain ayant la forme d’un polygone irrégulier d’une
contenance totale de 06a 00ca, situé à Adétikopé connu
sous le nom de Tonoukouti, préfecture de Zio et borné au
Nord, à l’Est et à l’Ouest par la propriété AGODE TSEVI
Adjo et au Sud par une rue on dénommée de 16m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Suivant réquisition, n° 97011 déposée le 15 / 02 / 2022
M. DJOKO Kodjo Mawuko Yezaya , profession : Gestionnaire
de Projet demeurant à Lomé et domicil ié à Tokoin
Doumasse, majeur non interditjouissant de ses droits civils
et  de nationalité Togolaise, demande l’immatriculation au
livre foncier de la République Togolaise d’un immeuble
rural non bâti, consistant en un terrain ayant la forme d’un
quadrilatère irrégulier d’une contenance totale de 02a
87ca,situé à Aflao Sagbado connu sous le nom de Akato
Viépé, préfecture du Golfe et borné au Nord, au Sud et à
l’Est par la propriété DEGBOR Komlanvi et à l’Ouest par
une existante de 14m.

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n’est
à sa connaissance grevé d’aucuns droits ou charges
réels, actuels ou éventuels.

Le Conservateur de la propriété foncière
Essoham K. LABARI
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